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indépendantes est du seul ressort du pouvoir judiciaire. Le gouvernement note qu’il 
examine lui aussi de manière informelle toutes accusations de ce type, et il soutient que la 
violation de droits fondamentaux et les allégations de mauvais traitements infligés aux 
suspects lors de leur arrestation, garde à vue ou détention doivent être traitées 
immédiatement par des enquêteurs indépendants. Le gouvernement déclare que le MLSA a 
demandé qu’un examen soit conduit de manière autonome par l’Organisation de 
l’inspection générale de l’Etat (SGIO) de même que par le Comité pour la protection des 
droits humains (Comité), en exigeant qu’ils fassent part de leurs conclusions au 
gouvernement. Selon le gouvernement, le Comité est le seul organe véritablement 
important en République islamique d’Iran pour la protection des droits humains et il veille 
de manière très stricte au respect des citoyens et de leurs droits fondamentaux. Le 
gouvernement ajoute que le Comité est constitué de représentants des organes législatifs, 
administratifs et judiciaires. Des représentants de la police et des forces disciplinaires 
assistent aux réunions qui traitent de toute allégation de violation de droits humains par 
différentes entités ou organisations publiques. Le gouvernement déclare en outre que les 
plaignants peuvent déposer plainte auprès de la SGIO. Cet organe de contrôle et de suivi 
examine les organismes de droit public en vue de garantir leur bon fonctionnement et leur 
mise en œuvre en bonne et due forme des dispositions légales et il reçoit les plaintes pour 
mauvais traitements infligés par la police ou d’autres forces disciplinaires. 

895. Concernant la demande du comité relative aux 43 travailleurs dont les contrats ont été 
résiliés, le gouvernement a fourni des informations sur les décisions prises par les conseils 
de règlement des conflits de la province de Téhéran et le Tribunal administratif de justice 
pour les travailleurs licenciés du Sherkat Vahed Autobusrani Tehran va Homeh (SVATH). 
Le gouvernement explique que le Conseil de première instance et le Conseil de règlement 
des conflits sont tous deux tripartites et que toute décision ou tout arrêt de licenciement 
d’un travailleur doit avoir le soutien d’un représentant du syndicat ou du Conseil islamique 
du travail. Le Conseil de règlement des conflits du district instruit les plaintes pour des 
licenciements n’ayant pas respecté la bonne procédure, de tels licenciements n’ayant aucun 
caractère d’obligation légale. Un travailleur peut contester la décision du Conseil de 
règlement des conflits ou de première instance devant le Tribunal administratif de justice, 
qui peut casser toute décision prise par les conseils précités. S’il le fait, le Conseil de 
règlement des conflits doit alors instruire de nouveau le cas. L’article 27 du droit du travail 
stipule que:  

… si, à la remise d’avertissements écrits concernant une négligence dans la mise en 
œuvre d’une tâche assignée ou une violation des différents codes disciplinaires applicables à 
l’atelier, un travailleur persiste dans ses agissements répréhensibles, l’employeur pourra le 
licencier après avoir obtenu l’accord des membres du Conseil islamique du travail de 
l’entreprise concernée. Si un tel conseil n’existe pas, le syndicat en place aura la mission 
d’approuver le licenciement. Quelle que soit la situation, l’employeur est toutefois tenu de 
verser au travailleur licencié, outre ses indemnités, arriérés de salaire et avantages légaux, au 
moins un mois de salaire pour chaque année passée dans l’entreprise.  

Dans chacun des cas précédents, si les parties au conflit ne parviennent pas à un accord sur 
la démission, le Conseil de première instance pourra être saisi de l’affaire. S’il ne parvient 
pas à la régler de manière satisfaisante, il pourra alors saisir le Conseil de règlement des 
conflits. Dans l’intervalle, le contrat de travail sera suspendu. Dans les entreprises ou les 
ateliers qui ne relèvent pas du droit du travail et où il n’existe ni conseils islamiques du 
travail ni représentations de travailleurs, la décision sans appel du Conseil de première 
instance tripartite est exigée pour l’annulation d’un contrat de travail (sous réserve de 
l’article 185 du droit du travail).  

896. Le gouvernement fournit des copies des décisions des comités disciplinaires ainsi que des 
verdicts du Conseil de règlement des conflits et du Tribunal administratif de l’Etat.  
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Décisions du Conseil de règlement des conflits 
de Téhéran 

897. Le gouvernement déclare que le Conseil de règlement des conflits de Téhéran a statué en 
faveur de la réintégration de Masoud Fouroghi Nejad, Homayon Jaberi, Hassan Saiedi, 
Gholamreza Hassani, Gholamreza Mirzaie, Hamid Reza Rezaifard, Asghar Mashadi, 
Mohammad Sadegh Khandan, Yousef Moradi, Hassan Mohammadi, Gholamreza 
Khoshmaram et Mahmood Hajiri. Le conseil a par ailleurs déclaré que leurs licenciements 
n’étaient pas conformes aux dispositions de l’article 27 du droit du travail et qu’ils devront 
donc être dûment indemnisés pour leur période de non-activité et percevoir les salaires et 
avantages cumulés. 

Approbation de licenciement pour cause d’absence 
d’un climat social cordial et coopératif 

898. Le Conseil de règlement des conflits de Téhéran a confirmé les licenciements de Hassan 
Karimi, Ali Akbar Pirhadi, Davoud Nourozi, Mohammad Ebrahim, Nourozi Gohari, Soltan 
ali Shekari Seyed Biglou, Syed Reza Nematipour, Hadi Kabiri, Ataollah Babakhani, 
Hossein Karimi, Hassan Mohammadi et Amir Takhiri. Le Conseil a estimé que les 
licenciements étaient en infraction de l’article 27 du droit du travail mais, eu égard à 
l’absence d’un climat social cordial et coopératif entre les travailleurs et l’employeur et 
notant que le licenciement se faisait contre la volonté des travailleurs, le conseil a ordonné 
le remboursement de tous les salaires, avantages, indemnisations des années de travail dans 
l’entreprise, etc., en souffrance et il a autorisé les travailleurs à percevoir l’allocation-
chômage comme source de revenus jusqu’à ce qu’ils trouvent un nouvel emploi. 

Licenciements en conformité avec l’article 27 
du droit du travail 

899. Le conseil a conclu que les licenciements de Gholamreza Fazeli, Gholamreza Khani, Ali 
Hosseinzadehe, Vahab Mohamadi, Yaghob Salimi, Seyed Mansour Hayat Ghaybi, 
Ebrahim Madadi, Nasser Gholam, Saied Torabian, Syed Davoud Razavi et Abass Najan 
Kodaki étaient réalisés en conformité avec l’article 27 du droit du travail. Le conseil a 
donc confirmé les licenciements et ordonné à l’employeur de régler aux travailleurs la 
totalité de leurs indemnités, salaires et avantages légaux.  

Décisions du Tribunal administratif de l’Etat et renvois 
devant le Conseil de règlement des conflits  

900. Le gouvernement déclare que les travailleurs ci-après ont renvoyé au Tribunal 
administratif de l’Etat les décisions de licenciement définitif prises par le Conseil de 
règlement des conflits: Ebrahim Madadi, Saied Torabian, Seyed Mansour Ghaybi, 
Mohammad Ebrahim Nourouzi Gohari, Amir Takhiri, Seyed Reza Nemati Pour, Yaghob 
Salimi, Gholamreza Fazeli, Safar Alirad, Gholamreza Khanin et Ali Akbar Pirdi. Le 
tribunal a fait droit uniquement à la requête de M. Ebrahim Madadi, annulant sa démission 
et déférant son affaire à un conseil de règlement des conflits parallèle. Le gouvernement 
note que l’appel interjeté par M. Hossein Dehghan portait sur sa mise à la retraite avant 
terme. Le Conseil de première instance de la direction du MLSA de Shar Ray réuni le 
1386/3/29 (20 juillet 2007) a conclu que le cas ne relevait pas de la compétence de 
juridiction du Conseil de règlement des conflits.  

901. Concernant la demande du comité pour l’ouverture d’une enquête indépendante sur les 
agressions lors des réunions syndicales en mars et juin 2005, le gouvernement affirme que, 
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après avoir sérieusement examiné ces accusations, il maintient que les allégations de 
mauvais traitements ou de poursuites injustes doivent être traitées immédiatement par des 
organes indépendants mais que l’incident en question était le résultat de frictions à 
l’intérieur du syndicat. Le gouvernement déclare que lui-même et le pouvoir judiciaire 
étant des organes impartiaux, ils ne peuvent donc pas intervenir pour le compte de l’une ou 
l’autre partie aux conflits, à moins que le pouvoir judiciaire soit saisi d’une telle demande. 
Dès lors, les plaignants peuvent solliciter l’application effective de l’article 615 du Code 
pénal islamique, qui exige qu’une peine proportionnelle soit prononcée contre toutes les 
parties à un litige. L’article 65, paragraphe 65, du Code pénal islamique stipule que toute 
enquête ou tout examen d’une affaire judiciaire est soumis(e) au dépôt d’une plainte par la 
partie plaignante. Concernant les agressions de la part des affiliés à la Maison des 
travailleurs, le Syndicat des travailleurs de la Compagnie unifiée des bus de Téhéran et de 
son agglomération (le syndicat) avait en fait déposé une plainte officielle auprès du 
Procureur général de Téhéran. Un membre du conseil du syndicat, M. Ebrahim Nourouzi 
Gohari, avait lui aussi déposé plainte auprès du Procureur général de l’organisation 
judiciaire des forces armées pour usage excessif de la force de la part des officiers ayant 
procédé aux arrestations. Lors d’une première audition de l’affaire de M. Gohari, le 
tribunal s’est prononcé pour que les allégations de préjudices corporels soient examinées. 
Le gouvernement s’engage à faire procéder à un examen plus rapide par l’équipe d’enquête 
judiciaire indépendante. 

902. Concernant la demande du comité pour l’ouverture d’une enquête indépendante sur les 
allégations de mauvais traitements subis par M. Osanloo, le gouvernement déclare que ce 
dernier ou son avocat peut déposer une nouvelle plainte auprès du pouvoir judiciaire pour 
violation de ses droits humains et de citoyen. Selon le gouvernement, la toute récente 
organisation s’est montrée très stricte dans le traitement de cas de ce type et elle a 
prononcé des peines sévères à l’encontre de certains des auteurs des violations alléguées. 
Le gouvernement indique également que le projet de loi sur la protection des droits de la 
population révèle clairement que la violation des droits du citoyen n’est pas tolérable et 
que le pouvoir judiciaire se préoccupe très sérieusement de la protection contre de telles 
violations. Le projet de loi a été joint à la réponse du gouvernement. 

903. Concernant la demande du comité de se voir fournir tous les détails sur l’état de santé 
actuel de M. Osanloo et pour que ce dernier bénéficie en urgence de toute l’attention 
médicale requise, le gouvernement affirme que M. Osanloo a constamment eu accès, 
quand c’était nécessaire, aux meilleurs services médicaux disponibles en République 
islamique d’Iran. Le gouvernement affirme par ailleurs qu’il a reçu, pendant sa détention, 
des soins intensifs et une opération de l’œil réalisée par les meilleurs chirurgiens 
ophtalmologistes dans les hôpitaux les plus modernes de la République islamique d’Iran. Il 
a aussi bénéficié, autant que de besoin et sans discrimination, d’une visite médicale 
approfondie. Une communication du directeur de la prison d’Evin du 5 novembre 2007 
indiquant que M. Osanloo avait reçu des soins médicaux depuis son transfert à la prison 
d’Evin a été jointe à la réponse du gouvernement. Le gouvernement déclare en outre qu’il 
serait disposé à examiner tous cas éventuels de violations alléguées de ses droits civils et 
humains pendant sa détention et qu’il porterait immédiatement toutes violations à 
l’attention des autorités concernées pour qu’elles y remédient. 

904. Concernant la demande du comité pour la relaxe immédiate de M. Osanloo et l’abandon 
des accusations qui pèsent contre lui, le gouvernement déclare qu’il cherche sérieusement à 
l’heure actuelle des moyens de droit permettant de le gracier et de le relâcher. Le 
gouvernement ajoute qu’il est fermement convaincu que les travailleurs ne devraient pas 
être maintenus derrière les barreaux mais devraient apporter leur contribution au 
développement et à la prospérité de la société. Selon le gouvernement, leur maintien en 
prison n’est pas la sanction la plus appropriée, et le pouvoir judiciaire étudie lui aussi les 



GB.305/5

 

GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  235 

moyens qui permettraient de remplacer une peine de prison par une autre peine de 
substitution raisonnable. 

905. Sur la question de la relaxe immédiate de M. Madadi et de l’abandon des accusations qui 
pèsent contre lui, le gouvernement déclare qu’il est entièrement du ressort du pouvoir 
judiciaire de modifier des décisions de justice, d’abandonner des accusations ou de 
disculper toute personne accusée ou condamnée. Le gouvernement déclare qu’il ne peut en 
aucune façon s’ingérer dans les affaires et les décisions du pouvoir judiciaire. Il ajoute que 
M. Osanloo a pleinement le droit de recourir au mécanisme prévu par la loi pour faire 
modifier une décision de justice. Toutefois, conformément à la recommandation du comité, 
le MLSA a officiellement demandé la grâce de M. Osanloo et de M. Madadi et il suit 
actuellement l’affaire de manière très sérieuse auprès du pouvoir judiciaire et du ministère 
de la Justice. 

906. Concernant le droit des travailleurs d’exercer leur droit de se rassembler pacifiquement, le 
gouvernement déclare que le MLSA a rédigé un projet de code de bonne conduite en 
matière de gestion et de contrôle des protestations syndicales et liées à des revendications 
d’ordre professionnel afin de réduire toute erreur et tout malentendu dans le traitement de 
tels événements par les forces disciplinaires, et ce en conformité avec la recommandation 
du comité. Ce code a pour objectif, entre autres, de conseiller et de donner des instructions 
aux forces disciplinaires et aux forces de sécurité sur le principe de la non-violence dans 
leur traitement de différentes formes de protestations syndicales et liées à des 
revendications d’ordre professionnel. Pour donner au code une force et une légitimité 
juridiques plus grandes, il a été officiellement soumis par le MLSA à l’approbation du 
Conseil suprême de sécurité nationale et du Conseil de sécurité de l’Etat. 

907. Le gouvernement fournit une copie traduite du projet de code ainsi qu’une copie des lettres 
de motivation adressées par le MLSA au secrétariat du Conseil suprême de sécurité 
nationale et au responsable du ministère de l’Intérieur, présentant le projet de code et 
demandant qu’il soit examiné pour les «services de sécurité nationaux». 

908. Le MLSA s’est lancé dans une vaste campagne d’information de ses directeurs généraux, 
les incitant à présenter le code aux autres autorités concernées. Le gouvernement fournit 
(avec sa réponse) une copie d’une correspondance du 5 mars 2007, adressée selon lui au 
Gouverneur général par son directeur général de la province de Fars pour lui présenter le 
code et demander son application et sa mise en œuvre en bonne et due forme.  

909. Concernant la demande du comité pour que le gouvernement accepte de recevoir une 
mission technique, le gouvernement déclare que de nombreux problèmes de la République 
islamique d’Iran dans le domaine du travail et des relations syndicats-patronat peuvent être 
résolus au mieux grâce aux interactions constructives avec les équipes techniques de l’OIT 
et qu’il considère de telles rencontres comme des étapes constructives vers la mise en 
application des conventions nos 87 et 98. Le gouvernement rappelle la mission technique de 
l’OIT envoyée auprès de la République islamique d’Iran en février 2008, au cours de 
laquelle le représentant de l’OIT a rencontré des associations des partenaires sociaux et des 
hauts fonctionnaires et a appris que le Parlement souhaitait vivement examiner la question 
de la ratification des deux conventions en question. Le gouvernement se prépare donc avec 
enthousiasme à recevoir à l’avenir de telles missions et il s’engage à tout mettre en œuvre 
pour garantir la réalisation de leurs objectifs. Le gouvernement déclare qu’il informera 
prochainement le comité du meilleur calendrier pour une mission technique et qu’il est 
convaincu que les mesures constructives adoptées par lui et par ses partenaires sociaux et 
notamment, entre autres, ses réelles tentatives d’apporter des amendements au droit du 
travail et aux réglementations y afférentes, ainsi que les initiatives prises pour préparer le 
terrain pour la ratification de la convention no 87, pourraient normalement avoir jeté les 
bases d’une mission constructive. 
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910. Pour finir, en ce qui concerne l’arrestation le 3 décembre 2006 de Seyed Davoud Razavi, 
Abdolreza Tarazi et Golamreza Golam Hosseini, le gouvernement déclare qu’elle était due 
à leur participation à une réunion illicite organisée par des groupes dissidents et qu’elle n’a 
aucun rapport avec leurs activités syndicales. 

C. Conclusions du comité 

911. Le comité rappelle que le présent cas concerne des actes de harcèlement commis à 
l’encontre de membres du syndicat, notamment: des rétrogradations, mutations et 
suspensions sans salaire de membres du syndicat; des actes de violence contre des 
syndicalistes; et de nombreux cas d’arrestation et de détention de dirigeants et de 
membres du syndicat. 

912. Le comité rappelle qu’il avait déjà demandé antérieurement au gouvernement de déployer 
tous les efforts requis par l’urgence de la situation pour modifier la législation du travail, 
de manière à la mettre en totale conformité avec les principes de la liberté syndicale, 
particulièrement en ce qui concerne le droit des travailleurs et des employeurs de former 
et d’adhérer à l’organisation de leur choix, indépendamment du fait qu’il existe déjà ou 
non un autre type de représentation sur le même lieu de travail, dans le même secteur ou 
au niveau national. A cet égard, le comité prend note des indications données par le 
gouvernement sur les réformes en cours de la législation du travail. Le comité note en 
particulier avec intérêt les propositions d’amendements au droit du travail renfermées 
dans le projet de loi sur l’établissement de contrats de travail temporaire et la création de 
nouveaux emplois. L’amendement proposé pour l’article 131 du droit du travail semblerait 
permettre le pluralisme syndical en prévoyant le droit des travailleurs d’«établir des 
associations professionnelles et/ou d’élire des représentants du travail» au niveau du lieu 
de travail; et la note 1 de la proposition d’amendement de l’article 131 déclare que, dans 
le cas où il existe deux associations de travailleurs sur un lieu de travail, l’«association la 
plus représentative» devra être considérée comme le représentant légal des travailleurs. 
Le comité note également que la note 4 du même amendement proposé pour l’article 131 
semble autoriser le pluralisme syndical au niveau national en prévoyant que les 
représentants des travailleurs auprès des divers conseils devront être élus par 
l’«organisation des travailleurs la plus représentative». Le comité demande au 
gouvernement de le tenir informé sur les avancées réalisées dans l’adoption de ces 
amendements et il espère vivement que la législation sera très prochainement mise en 
conformité avec les principes de la liberté syndicale. 

913. Le comité rappelle qu’il avait également demandé instamment au gouvernement de 
prendre toutes les mesures pour garantir que les syndicats puissent être constitués et 
fonctionner sans obstacle en attendant l’adoption d’une nouvelle législation, notamment 
en reconnaissant de facto le syndicat – le Sandikaye Kargarane Sherkate Vahed 
Otobosrani Tehran va Hoomeh (Syndicat indépendant des travailleurs de la compagnie de 
bus de Téhéran) (SVATH). A cet égard, le comité regrette profondément que le 
gouvernement se borne à réitérer qu’il est tenu de mettre en application les lois et 
règlements de manière impartiale et sans discrimination – et qu’il a une fois encore 
négligé de fournir toute indication quant aux mesures qu’il a prises pour garantir que 
travailleurs et employeurs puissent exercer leurs droits fondamentaux à la liberté 
syndicale sans être sanctionnés. Le comité demande une fois de plus instamment au 
gouvernement de déployer tous les efforts requis par l’urgence de la situation pour 
permettre le pluralisme syndical, y compris par la reconnaissance de facto du SVATH en 
attendant l’adoption des réformes législatives. 

914. Concernant sa demande antérieure d’ouverture d’une enquête approfondie et 
indépendante sur les allégations de différents types de harcèlement sur le lieu de travail 
pendant la période de formation du syndicat de mars à juin 2005, le comité note que, selon 
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le gouvernement, le ministère du Travail et des Affaires sociales (MLSA) a demandé qu’un 
examen soit conduit de manière autonome par l’Organisation de l’inspection générale de 
l’Etat (SGIO) de même que par le Comité pour la protection des droits humains, en 
exigeant qu’ils fassent part de leurs conclusions au gouvernement. Le comité demande au 
gouvernement de lui transmettre un rapport détaillé sur les conclusions de ces organismes 
dès qu’elles seront adoptées et il lui demande une fois de plus, au vu des informations que 
ces enquêtes auront révélées, de prendre les mesures nécessaires pour garantir que tous 
les employés de la compagnie soient effectivement protégés contre toute forme de 
discrimination associée à leur appartenance à un syndicat ou à leurs activités syndicales. 

915. Le comité rappelle qu’il avait déjà demandé antérieurement copies des décisions du 
Conseil de règlement des conflits concernant les 43 travailleurs dont les contrats ont été 
résiliés entre mars et juin 2005 et en mars 2006. Il avait également demandé instamment 
au gouvernement de mener une enquête approfondie et indépendante sur les allégations de 
licenciements au cours des mois de février et juin 2007. A cet égard, le comité note 
l’indication du gouvernement selon laquelle le Conseil de règlement des conflits de 
Téhéran a ordonné la réintégration de 12 travailleurs et l’indemnisation – y compris le 
règlement des arriérés de salaire et d’avantages – sans réintégration de 13 autres 
travailleurs, du fait de l’absence d’un «climat social cordial et coopératif» entre les 
travailleurs et l’employeur. Le Conseil de règlement des conflits de Téhéran a par ailleurs 
confirmé les licenciements de 11 syndicalistes licenciés en février 2007; plusieurs d’entre 
eux ont fait appel de la décision du conseil auprès du Tribunal administratif de l’Etat, qui 
a confirmé toutes les décisions à l’exception de celle relative à Ebrahim Madadi, qui a été 
annulée et renvoyée devant un conseil de règlement des conflits parallèle. 

916. Le comité note que, sur les décisions fournies par le gouvernement, trois sont traduites en 
anglais: une décision du Conseil de règlement des conflits pour la réintégration et le 
versement d’indemnités à Masoud Foroghi Nejad et les décisions de la Commission de 
discipline du travail relatives à Mansour Hayat Gheibi et Gholamreza Fazeli, 
respectivement, déclarant fondés les licenciements de ces derniers aux motifs, entre autres, 
d’obstruction, de diffusion de rumeurs sans fondement, de participation à des 
manifestations et sit-in illégaux, de pressions exercées pour chercher à obtenir des 
avantages illégaux, d’incitations d’autrui à atteindre des objectifs illégaux et perturbations 
de la discipline sur le lieu de travail. Le comité observe de plus que les décisions sont des 
résumés d’une page qui ne présentent aucun fait essentiel permettant au comité de 
déterminer si les personnes concernées ont été ou non licenciées pour des raisons de 
discrimination antisyndicale. Le comité prie de nouveau instamment le gouvernement de 
prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que les 13 syndicalistes dont les 
licenciements ont été jugés abusifs par le Conseil de règlement des conflits de Téhéran – et 
tous les autres syndicalistes qui n’ont pas encore été réintégrés après qu’il a été avéré 
qu’ils avaient fait l’objet de discrimination antisyndicale – soient pleinement réintégrés au 
poste qu’ils occupaient précédemment, sans perte de salaire. Il demande par ailleurs à 
être tenu informé du cas de M. Madadi, qui a été renvoyé par le Tribunal administratif de 
l’Etat devant un conseil de règlement des conflits parallèle. 

917. En ce qui concerne sa demande antérieure sur l’ouverture immédiate par le gouvernement 
d’une enquête judiciaire approfondie et indépendante sur les agressions lors des réunions 
syndicales en mai et juin 2005, le comité regrette profondément que le gouvernement 
réitère simplement que le syndicat avait déposé une plainte auprès du Procureur général 
de Téhéran tandis qu’il s’efforçait dans le même temps d’obtenir un examen plus rapide du 
cas par l’équipe d’enquête judiciaire indépendante. Rappelant qu’il s’était déjà dit 
préoccupé par le fait qu’aucun jugement n’avait encore été rendu dans cette affaire [voir 
350e rapport, paragr. 1093], qui concerne des actes qui remontent à présent à quatre ans, 
le comité ne peut que déplorer que cette affaire sérieuse n’ait enregistré aucune avancée. 
Compte tenu de la gravité de ces allégations, le comité demande à nouveau instamment au 
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gouvernement de procéder immédiatement à une enquête judiciaire approfondie et 
indépendante sur ces agressions afin de clarifier les faits, de déterminer les 
responsabilités, de poursuivre et sanctionner les responsables et d’empêcher que de tels 
actes se reproduisent. Le comité demande au gouvernement de le tenir informé de la 
situation à cet égard, notamment en lui communiquant une copie de la décision judiciaire 
dès qu’elle aura été rendue par le tribunal. 

918. Concernant sa recommandation antérieure sur l’ouverture immédiate d’une enquête 
indépendante sur les allégations de mauvais traitements subis par M. Osanloo pendant la 
durée de sa détention du 22 décembre 2005 au 9 août 2006, le comité regrette 
profondément que le gouvernement se borne à indiquer que M. Osanloo peut déposer 
plainte auprès du pouvoir judiciaire pour violation de ses droits civils. Rappelant qu’il 
avait déjà conclu que la détention de M. Osanloo du 22 décembre 2005 au 9 août 2006 et 
le traitement qui lui a été infligé au cours de cette période constituent non seulement une 
ingérence dans ses activités syndicales mais également une grave violation de ses libertés 
civiles [voir 350e rapport, paragr. 1097] et notant l’importance que le gouvernement lui-
même accorde à l’ouverture rapide d’enquêtes indépendantes, le comité demande au 
gouvernement de veiller à ce que l’enquête indépendante requise soit menée d’urgence sur 
cette question. 

919. Concernant sa recommandation antérieure pour que le gouvernement prenne toutes les 
mesures pour que M. Osanloo soit immédiatement relâché et pour qu’il fournisse au 
comité tous les détails sur l’état de santé de M. Osanloo et veille à ce qu’il bénéficie de 
toute l’attention médicale requise, le comité note la communication du directeur de la 
prison d’Evin du 5 novembre 2007 fournie par le gouvernement, qui indique que 
M. Osanloo avait reçu des soins réguliers depuis son transfert à la prison d’Evin, 
y compris trois séjours dans des cliniques médicales à l’extérieur de la prison. Le 
gouvernement affirme par ailleurs que M. Osanloo a eu accès aux meilleurs services 
médicaux disponibles en République islamique d’Iran, notamment aux traitements 
dispensés par les meilleurs chirurgiens ophtalmologistes de la nation. Le comité, tout en 
prenant note des efforts que le gouvernement affirme déployer pour la libération de 
M. Osanloo, doit de nouveau le prier instamment de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer sa libération immédiate et l’abandon de toute charge encore retenue, et 
l’encourage à continuer à faire tout son possible pour obtenir sa libération immédiate. 
Quant aux allégations relatives au défaut d’attention médicale appropriée, le comité 
demande au gouvernement de lui fournir toutes les précisions sur l’état de santé actuel de 
M. Osanloo. 

920. Le comité avait antérieurement demandé instamment au gouvernement de veiller à la 
libération immédiate de M. Ebrahim Madadi et de prendre les mesures nécessaires pour 
que toutes les accusations restantes portées contre lui soient abandonnées. Il avait de plus 
demandé instamment au gouvernement de lui fournir des informations complètes, 
détaillées et précises sur son procès, ainsi que des copies des décisions du tribunal, et de 
conduire une enquête indépendante sur les allégations de mauvais traitements subis 
pendant la durée de sa détention. Le comité regrette que le gouvernement, tout en 
déclarant chercher à obtenir une grâce pour M. Madadi et suivre l’affaire auprès du 
pouvoir judiciaire et du ministère de la Justice, ait négligé d’indiquer toutes mesures 
relatives à la libération de M. Madadi ou de fournir toute information sur son cas, 
notamment le jugement rendu en octobre 2007 par le tribunal révolutionnaire qui le 
déclarait coupable d’atteinte à la sécurité nationale. Il déplore en outre que le 
gouvernement n’ait fourni aucune information concernant les allégations de mauvais 
traitements subis par M. Madadi pendant la durée de sa détention. Rappelant que, dans 
cette décision, le tribunal révolutionnaire avait condamné M. Madadi à deux ans de 
prison, le comité déplore par ailleurs qu’en dépit de sa recommandation antérieure 
M. Madadi aura en octobre de cette année purgé l’intégralité de sa peine. Le comité 
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demande de nouveau instamment au gouvernement de prendre les mesures nécessaires en 
vue de la libération immédiate de M. Madadi. Regrettant profondément que le 
gouvernement n’ait fourni aucune indication concernant les allégations de mauvais 
traitements subis par M. Madadi pendant sa détention, le comité demande une fois encore 
au gouvernement de procéder à une enquête indépendante sur cette grave question. 

921. Rappelant que les travailleurs doivent pouvoir jouir du droit de manifestation pacifique 
pour défendre leurs intérêts professionnels et que les autorités de police devraient recevoir 
des instructions précises pour éviter que, dans les cas où l’ordre public n’est pas 
sérieusement menacé, il soit procédé à l’arrestation de personnes pour le simple fait 
d’avoir organisé une manifestation ou d’y avoir participé [voir Recueil de décisions et de 
principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, paragr. 133 et 151], 
le comité avait antérieurement demandé instamment au gouvernement de prendre sans 
tarder les mesures nécessaires pour que les syndicalistes puissent exercer pleinement leurs 
droits syndicaux, notamment le droit au rassemblement pacifique, sans craindre 
l’intervention des autorités, et de veiller en particulier à ce que les syndicalistes ne soient 
pas arrêtés ou détenus et que les accusations portées contre eux ne le soient pas en raison 
de l’exercice d’activités syndicales légitimes. Le comité note à cet égard le projet de code 
de bonne conduite du MLSA pour le traitement des manifestations et protestations 
syndicales. Le comité note de plus que ledit projet de code inclut des lettres adressées par 
le MLSA au secrétariat du Conseil suprême de sécurité nationale et au responsable du 
ministère de l’Intérieur, présentant le projet de code et leur demandant de l’examiner pour 
les «services de sécurité nationaux». Le gouvernement fournit également une copie d’une 
communication du 5 mars 2007 adressée au Gouverneur général par la province de 
Kernan (et non de Fars tel qu’indiqué par le gouvernement) pour lui présenter 
officiellement le code et lui demander son application et sa mise en œuvre en bonne et due 
forme. 

922. Le comité prend note des initiatives prises par le gouvernement dans le cadre des mesures 
prises par le MLSA pour rédiger et promouvoir un code de bonne conduite pour le 
traitement et le contrôle des protestations et manifestations syndicales et liées à des 
revendications d’ordre professionnel. Le comité note la présentation du projet de code, qui 
insiste sur le rôle des bonnes relations syndicats-patronat, de la négociation collective et 
des mécanismes de résolution des conflits comme étant des «outils nécessaires et 
indispensables» pour que travailleurs et employeurs puissent trouver des solutions 
mutuellement acceptables aux conflits du travail et pour protéger les droits et intérêts des 
travailleurs tout en garantissant la sécurité et la pérennité des entreprises. L’échec à 
parvenir à des solutions mutuellement acceptables pour régler des conflits du travail peut 
notamment avoir pour conséquences des grèves, piquets de grève, sit-in, rassemblements 
et manifestations pacifiques qui sont des «outils légitimes pour que les travailleurs 
puissent faire état de la gravité de leur situation». Ce qui semble avoir aggravé les 
incidents dans lesquels des protestations de travailleurs ont abouti à une agitation sociale 
et à des troubles politiques de grande ampleur est «l’absence d’un code de bonne conduite 
pour aider la police et les autres forces disciplinaires à faire la distinction entre des grèves 
de travailleurs innocents et des protestations issues d’une agitation et de désordres 
sociaux». Le code représente donc une «authentique tentative d’aider les forces 
disciplinaires et les forces de sécurité à reconnaître la légitimité de protestations, 
manifestations, sit-in, etc., liés à des revendications d’ordre professionnel, de manière à 
les distinguer d’autres formes d’agitation et de déstabilisation politiques et sociales». 
Selon le gouvernement, le code a donc été élaboré dans l’espoir de garantir que les bases 
ont été jetées pour permettre «aux travailleurs d’exercer librement leurs droits tout à fait 
légitimes de protestation et de grève tels que prévus en vertu de la législation nationale et 
du droit du travail». 

923. Le comité note de plus les dispositions du projet de code selon lesquelles: 
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– Au titre de la section A, le MLSA doit présenter les «dispositions réglementaires 
appropriées», tout en «définissant les caractéristiques et l’étendue des droits et des 
activités légitimes des syndicats découlant des normes internationales du travail 
concernées». 

– La section B dispose, entre autres, que «le fait d’empêcher les membres d’un syndicat 
de défendre leurs intérêts légitimes en ayant recours aux forces de sécurité et aux 
services de renseignement et/ou de limiter leurs activités syndicales légitimes telles 
que la tenue de réunions et de rassemblements pacifiques est interprété comme une 
violation des droits des travailleurs». Le ministère de l’Intérieur a donc l’obligation 
de définir «les critères à remplir pour l’organisation de manifestations et de 
rassemblements pacifiques», de même que les «définitions et les caractéristiques de 
ce que [le gouvernement] considère comme étant inacceptable dans la conduite de 
manifestations et de rassemblements», sur lesquels les syndicats doivent être avertis 
par le gouvernement.  

– Au titre de la section C, le ministère de la Justice est tenu de formuler les règles et 
règlements «concernant d’éventuelles violations de lois du droit interne par des 
manifestants et/ou des travailleurs en grève». Tous les services concernés (forces de 
police, de sécurité et autres forces disciplinaires) devront faire preuve 
d’autodiscipline et s’abstenir de recourir à des pratiques disciplinaires ou 
sécuritaires dans leur façon de traiter les actions collectives et syndicales et les 
protestations et manifestations liées à des revendications d’ordre professionnel des 
travailleurs. 

– Au titre de la section D, l’approche des forces en service quand il s’agit de contrôler 
les troubles sociaux et/ou une agitation explosive et dangereuse des travailleurs se 
base sur le principe du déploiement d’un équipement antiémeute non offensif et le 
non-déploiement de forces et d’armes à feu excessives. Une référence est faite aux 
«instructions du Conseil de sécurité pour le maintien de l’ordre et de la sécurité 
publique» mais la teneur de ces instructions n’est pas précisée. 

– La section E prévoit que, dès la survenue de manifestations de travailleurs, les 
autorités compétentes doivent en premier lieu contacter la direction générale du 
MLSA dans la province concernée pour obtenir les informations de base sur le 
contexte de l’événement et demander son assistance pour régler à l’amiable le conflit 
du travail par tous les outils et moyens à leur disposition. 

924. Le comité demande au gouvernement de l’informer des avancées réalisées en vue de la 
mise au point définitive et de l’adoption du projet de code et de lui fournir toutes les 
précisions sur les questions qui s’y trouvent traitées, notamment les règles, règlements et 
critères que les divers ministères sont apparemment tenus de formuler et de présenter pour 
régir l’organisation de manifestations et de rassemblements. Le comité prie instamment le 
gouvernement de recevoir une assistance technique du BIT pour mettre définitivement au 
point le projet de code et pour la formulation des règles et règlements requis y afférents, 
de manière à garantir que les organisations de travailleurs puissent conduire des 
manifestations pacifiques sans craindre des arrestations, détentions ou inculpations pour 
la conduite d’une telle activité conformément aux principes de la liberté syndicale. 

925. Le comité avait antérieurement déploré le fait que plusieurs autres syndicalistes avaient 
été arrêtés, détenus et jugés – ou en attente d’être jugés – pour les mêmes accusations que 
celles pour lesquelles M. Osanloo et M. Madadi ont été inculpés et avait demandé 
instamment au gouvernement d’obtenir que soient abandonnées les accusations portées 
contre les syndicalistes en question, à savoir: Ata Babakhani, Naser Gholami, Abdolreza 
Tarazi, Gholamreza Golam Hosseini, Gholamreza Mirzaee, Ali Zad Hosein, Hasan 
Karimi, Seyed Davoud Razavi, Yaghob Salimi, Ebrahim Noroozi Gohari, Homayoun 
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Jaberi, Saeed Torabian, Abbas Najand Koodaki et Hayat Gheibi. Le comité avait en outre 
instamment demandé au gouvernement de veiller à ce que ceux qui, parmi ces 
syndicalistes, se trouvaient encore en détention, soient immédiatement libérés et de lui 
communiquer toutes décisions de justice rendues à l’égard desdits travailleurs. Le comité 
déplore que le gouvernement ne fournisse aucune information à cet égard, sauf pour 
déclarer que l’arrestation, le 3 décembre 2006, de Seyed Davoud Razavi, Abdolreza 
Tarazi et Gholamreza Golam Hosseini était due à leur participation à une réunion illicite 
organisée par des groupes dissidents et qu’elle n’a aucun rapport avec leurs activités 
syndicales. Le comité demande une fois encore instamment au gouvernement de faire en 
sorte que les accusations contre ces syndicalistes soient immédiatement abandonnées et 
que, si certains d’entre eux sont encore détenus, ils soient immédiatement libérés. Qui plus 
est, le comité demande de nouveau instamment au gouvernement de lui faire parvenir 
toutes décisions de justice rendues au sujet de ces travailleurs. 

926. Pour finir, pour ce qui a trait à sa demande antérieure pour une mission de contacts 
directs, le comité note avec satisfaction que le gouvernement se dit favorable à une telle 
mission pour examiner la situation actuelle et proposer des lignes directrices pour 
l’améliorer, si nécessaire, et qu’il informera rapidement le comité du meilleur calendrier 
pour cette visite. Le comité espère vivement que la mission pourra se rendre rapidement 
dans le pays et qu’elle sera à même d’aider le gouvernement à obtenir des résultats 
significatifs concernant les graves questions qui restent à résoudre et notamment le projet 
de législation du travail et les principes relatifs aux manifestations syndicales mentionnés 
par le gouvernement ainsi que les questions en relation avec les syndicalistes demeurant 
en détention. 

Recommandations du comité 

927. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité invite le Conseil 
d’administration à approuver les recommandations suivantes:  

a) Notant avec intérêt que les propositions d’amendements à l’article 131 du 
droit du travail sembleraient permettre le pluralisme syndical, y compris sur 
le lieu de travail et au niveau national, le comité demande au gouvernement 
de le tenir informé sur les avancées réalisées dans l’adoption de ces 
amendements et il espère vivement que la législation sera très 
prochainement mise en conformité avec les principes de la liberté syndicale. 

b) Le comité demande une fois encore au gouvernement de déployer tous les 
efforts requis par l’urgence de la situation pour permettre le pluralisme 
syndical, y compris par la reconnaissance de facto du SVATH en attendant 
l’adoption des réformes législatives. 

c) Le comité demande au gouvernement de lui transmettre un rapport détaillé 
sur les conclusions de l’Organisation de l’inspection générale de l’Etat 
(SGIO) et du Comité pour la protection des droits humains sur les 
allégations de harcèlement sur le lieu de travail pendant la période de 
formation du syndicat, de mars à juin 2005, dès que ces conclusions lui 
auront été remises. Il demande une fois de plus au gouvernement de 
prendre, au vu des informations que ces enquêtes auront révélées, les 
mesures nécessaires pour garantir que tous les employés de la compagnie 
soient effectivement protégés contre toute forme de discrimination associée à 
leur appartenance à un syndicat ou à leurs activités syndicales. 
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d) Le comité demande une fois encore instamment au gouvernement de 
prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que les 13 syndicalistes 
dont les licenciements ont été jugés abusifs par le Conseil de règlement des 
conflits de Téhéran – et tous les autres syndicalistes qui n’ont pas encore été 
réintégrés après qu’il a été avéré qu’ils avaient fait l’objet de discrimination 
antisyndicale – soient pleinement réintégrés au poste qu’ils occupaient 
précédemment, sans perte de salaire. Il demande par ailleurs à être tenu 
informé du cas de M. Madadi, qui a été renvoyé par le Tribunal 
administratif de l’Etat devant un conseil de règlement des conflits parallèle. 

e) Le comité demande de nouveau instamment au gouvernement de procéder 
immédiatement à une enquête judiciaire exhaustive et indépendante sur les 
agressions lors des réunions syndicales de mai et de juin 2005, afin de 
clarifier les faits, de déterminer les responsabilités, de poursuivre et 
sanctionner les responsables et d’empêcher que de tels actes se reproduisent. 
Le comité demande au gouvernement de le tenir informé de la situation à cet 
égard, notamment en lui communiquant, dès qu’il l’aura reçue, une copie 
de la décision judiciaire qui aura été rendue sur les poursuites introduites 
par le syndicat concernant ces agressions. 

f) Rappelant qu’il avait déjà conclu que la détention de M. Osanloo du 
22 décembre 2005 au 9 août 2006 et le traitement qui lui a été infligé au 
cours de cette période constituent non seulement une ingérence dans ses 
activités syndicales mais également une grave violation de ses libertés civiles 
et notant l’importance que le gouvernement lui-même accorde à l’ouverture 
rapide d’enquêtes indépendantes, le comité demande au gouvernement de 
veiller à ce que l’enquête indépendante requise soit menée d’urgence sur 
cette question. 

g) Le comité, tout en notant les efforts que le gouvernement affirme déployer 
pour la libération de M. Osanloo, doit de nouveau le prier instamment de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer sa libération immédiate et 
l’abandon de toute charge encore retenue. Quant aux allégations relatives 
au défaut d’attention médicale appropriée, le comité demande au 
gouvernement de lui fournir toutes les précisions sur l’état de santé actuel 
de M. Osanloo.  

h) Le comité demande de nouveau instamment au gouvernement de prendre les 
mesures nécessaires en vue de la libération immédiate de M. Madadi et de 
diligenter une enquête indépendante sur les allégations de mauvais 
traitements auxquels il aurait été soumis pendant sa détention. 

i) Le comité demande au gouvernement de l’informer des avancées réalisées 
en vue de la mise au point définitive et de l’adoption du projet de code et de 
lui fournir toutes les précisions sur les questions qui s’y trouvent traitées, 
notamment les règles, règlements et critères que les divers ministères sont 
apparemment tenus de formuler et de présenter pour régir l’organisation de 
manifestations et de rassemblements. Le comité prie instamment le 
gouvernement de recevoir une assistance technique du BIT pour mettre 
définitivement au point le projet de code et pour la formulation des règles et 
règlements requis y afférents, de manière à garantir que les organisations de 
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travailleurs puissent conduire des manifestations pacifiques sans craindre 
des autorités des arrestations, détentions ou inculpations pour la conduite 
d’une telle activité conformément aux principes de la liberté syndicale. 

j) Le comité demande de nouveau instamment au gouvernement de veiller à ce 
que les accusations contre Ata Babakhani, Naser Gholami, Abdolreza 
Tarazi, Gholamreza Golam Hosseini, Gholamreza Mirzaee, Ali Zad Hosein, 
Hasan Karimi, Seyed Davoud Razavi, Yaghob Salimi, Ebrahim Noroozi 
Gohari, Homayoun Jaberi, Saeed Torabian, Abbas Najand Koodaki et 
Hayat Gheibi soient immédiatement abandonnées et que, si certains d’entre 
eux sont encore détenus, ils soient immédiatement libérés. Qui plus est, le 
comité demande une fois encore instamment au gouvernement de lui 
communiquer toutes décisions de justice rendues à l’égard de ces 
travailleurs. 

k) Le comité note avec satisfaction que le gouvernement se dit favorable à une 
mission et il espère vivement que celle-ci pourra se rendre rapidement dans 
le pays et qu’elle sera à même d’aider le gouvernement à obtenir des 
résultats significatifs concernant l’ensemble des graves questions qui restent 
à résoudre et notamment le projet de législation du travail et les principes 
relatifs aux manifestations syndicales mentionnés par le gouvernement ainsi 
que les questions en relation avec les syndicalistes demeurant en détention. 

l) Le comité attire spécialement l’attention du Conseil d’administration sur la 
gravité de la situation en ce qui concerne le climat syndical en République 
islamique d’Iran. 

CAS N° 2567 

RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Plainte contre le gouvernement de la République islamique d’Iran 
présentée par 
l’Organisation internationale des employeurs (OIE) 

Allégations: L’organisation plaignante allègue 
l’ingérence du gouvernement dans les élections 
de la Confédération iranienne des associations 
d’employeurs (ICEA), la dissolution ultérieure 
de l’ICEA par l’autorité administrative et le 
soutien officiel à une nouvelle confédération 
d’employeurs créée parallèlement 

928. Le comité a examiné ce cas quant au fond à sa réunion de juin 2008 et a présenté un 
rapport intérimaire approuvé par le Conseil d’administration à sa 302e session. [Voir 
350e rapport, paragr. 1108-1166.] 

929. Le gouvernement a formulé ses observations dans une communication en date du 16 mars 
2009. 
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930. La République islamique d’Iran n’a ratifié ni la convention (no 87) sur la liberté syndicale 
et la protection du droit syndical, 1948, ni la convention (no 98) sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949. 

A. Examen antérieur du cas 

931. Dans son examen antérieur du cas, le comité a formulé les recommandations suivantes 
[voir 350e rapport, paragr. 1166]: 

a) Considérant que la présence et le comportement du gouvernement pendant les élections 
de l’ICEA du 1er novembre 2007 équivalent à une ingérence dans le droit des 
organisations d’employeurs à élire leurs représentants en toute liberté contraire aux 
principes de la liberté syndicale, le comité demande instamment au gouvernement de 
s’abstenir d’une telle ingérence à l’avenir. 

b) Le comité considère que le favoritisme dont le gouvernement a fait preuve constitue une 
violation de la liberté syndicale de l’ICEA et demande au gouvernement de dédommager 
pour les actes de discrimination passés, de faire cesser de tels actes qui se poursuivent et 
de s’abstenir d’actes d’ingérence à l’avenir. 

c) Le comité demande instamment au gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour amender la législation existante, y compris les règles et procédures du Conseil des 
ministres relatives à l’organisation, aux fonctions, au champ d’action et aux 
responsabilités des syndicats, afin d’assurer que les organisations d’employeurs et de 
travailleurs puissent exercer pleinement leurs droits à élire librement leurs représentants 
et sans ingérence des autorités publiques. 

d) Le comité demande au gouvernement de prendre des mesures d’urgence afin d’amender 
le Code du travail pour garantir les droits à la liberté syndicale de tous les travailleurs et 
employeurs, et en particulier le droit des travailleurs et des employeurs à créer plus 
d’une organisation, que ce soit au niveau de l’entreprise, sectoriel ou national dans le 
respect de la liberté syndicale et de manière à ne pas porter atteinte aux droits dont 
bénéficiait l’ICEA. Il demande au gouvernement de transmettre une copie des 
amendements proposés dès qu’ils seront finalisés et espère fermement que la législation 
sera mise en conformité avec le principe susmentionné dans un futur proche. 

e) Notant que l’ICEA a fait appel de la décision du 2 mars 2008 devant la Cour de justice 
administrative – branche d’appel –, le comité espère que l’appel sera examiné dans un 
très proche avenir par la branche d’appel suprême de la Cour de justice administrative, 
comme le demande l’ICEA, et que cette instance tiendra dûment compte des conclusions 
du comité rappelées ci-dessus. Le comité prie le gouvernement de le tenir informé de 
tout développement à cet égard et de transmettre copie de la décision finale dès qu’elle 
sera rendue. 

f) Dans l’attente de la décision de la branche d’appel suprême de la Cour de justice 
administrative, le comité demande instamment au gouvernement de prendre 
immédiatement les mesures nécessaires pour enregistrer de nouveau l’ICEA, telle 
qu’elle était constituée après son assemblée générale du 5 mars 2007, et de veiller à ce 
qu’elle puisse exercer ses activités sans entraves. Dans l’attente d’un tel enregistrement, 
le comité prie instamment le gouvernement d’adopter une position de neutralité et de 
non-ingérence dans l’exercice de la liberté syndicale par les employeurs en ce qui 
concerne l’affiliation à l’ICEA, et de n’accorder aucune préférence ou aucun favoritisme 
à d’autres organisations. Il demande au gouvernement de le tenir informé des mesures 
prises à cet égard. 

g) Le comité exprime sa profonde préoccupation face à l’extrême gravité de la situation qui 
prévaut dans le pays et attire spécialement l’attention du Conseil d’administration sur la 
gravité de la situation liée à l’atmosphère dans laquelle s’exerce la liberté syndicale dans 
la République islamique d’Iran. Il demande au gouvernement d’accepter une mission de 
contacts directs en ce qui concerne les questions soulevées dans le présent cas, ainsi que 
celles soulevées dans les autres cas concernant la République islamique d’Iran, en 
instance devant le comité. 
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B. Réponse du gouvernement 

932. Dans sa communication du 16 mars 2009, le gouvernement note que l’article 131 du droit 
du travail et l’article 19 des règles et procédures du Conseil des ministres relatives à 
l’organisation, aux fonctions, au champ d’action et aux responsabilités des syndicats 
confèrent aux autorités publiques, entre autres prérogatives, un droit de regard sur les 
élections des organisations, et que, tant que ces dispositions ne sont pas amendées par le 
Parlement, il est tenu de les appliquer de manière systématique, comme d’ailleurs 
l’ensemble de la législation. Quoi qu’il en soit, la législation en vigueur ne prescrit 
nullement l’ingérence des pouvoirs publics dans les affaires intérieures des organisations 
mais leur donne seulement les moyens de garantir que les élections se déroulent de 
manière impartiale et objective. Par ailleurs, le Tribunal administratif, par sa décision de 
novembre 2008, a disculpé le gouvernement de l’accusation d’ingérence dans les élections 
de l’ICEA. 

933. En ce qui concerne l’allégation de favoritisme, le gouvernement maintient qu’il ne voit pas 
quel intérêt ou avantage il aurait à prendre parti pour un groupe d’employeurs plutôt que 
pour un autre. Tous les employeurs iraniens, quelle que soit l’orientation de leur 
confédération, sont respectés et reconnus de manière équitable et sans la moindre 
discrimination. Le gouvernement en fournit pour preuve le fait que le ministère du Travail 
et des Affaires sociales, malgré un emploi du temps extrêmement chargé, a reçu le 
Secrétaire général de l’Organisation internationale des employeurs (OIE) et publié une 
déclaration recommandant l’organisation de l’élection d’une confédération d’employeurs 
indépendante, élection à laquelle des représentants de l’OIE et de l’OIT pourraient assister, 
ce qui leur permettrait de constater par eux-mêmes que la liberté syndicale est 
effectivement respectée dans la République islamique d’Iran. 

934. S’agissant de la recommandation du comité concernant les amendements législatifs 
destinés à garantir le pluralisme syndical, le gouvernement indique d’une manière générale 
que la révision du droit du travail de la République islamique d’Iran est l’un des plus 
vastes chantiers auxquels se soit attelé le gouvernement depuis une vingtaine d’années. La 
difficulté de la tâche tient à la complexité de la procédure à engager, aux niveaux social, 
politique et parlementaire. L’assistance technique du BIT est nécessaire pour assurer la 
conformité des amendements proposés aux dispositions des conventions nos 87 et 98. Les 
experts de l’OIT sont également invités à promouvoir les principes de la négociation 
collective en République islamique d’Iran et à proposer aux organisations d’employeurs et 
de travailleurs une formation dans ce domaine. Dans certains cas, les amendements 
envisagés du droit du travail sur certains points litigieux ont été élaborés avec le concours 
des experts de l’OIT ou soumis à leur attention en vue d’éventuelles observations ou 
corrections. Le gouvernement ajoute qu’un projet d’amendement au droit du travail est 
actuellement soumis à l’examen de la commission gouvernementale compétente, avant 
l’approbation définitive. 

935. Le gouvernement note que le paragraphe 41 de l’article 101 du quatrième Plan national de 
développement prévoit explicitement la révision de la législation du travail, de celle sur la 
sécurité sociale ainsi que l’adoption de réglementations visant à intégrer les droits 
fondamentaux au travail, à assurer la conformité des législations avec les conventions et 
instruments pertinents de l’OIT, ainsi qu’à promouvoir le dialogue social dans les relations 
professionnelles. Pour atteindre les objectifs spécifiés à l’article 101, en particulier la 
promotion de la liberté syndicale et du droit de négociation collective, un projet 
d’amendement a été conçu et formulé de manière concertée par les partenaires sociaux en 
vue de remplacer les articles 7, 21, 24, 27, 41, 96, 112, 119, 191 et 192 du droit du travail 
en vigueur. Les demandes relatives à ces amendements ont été officiellement présentées au 
cabinet ministériel le 30 novembre 2006, puis les 30 mai et 27 octobre 2008 (une copie de 
la demande est jointe à la réponse du gouvernement). Un autre texte amendé, prenant en 
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considération les contributions d’un expert de l’OIT invité dans la République islamique 
d’Iran pour examiner le projet de texte, a par la suite été communiqué au cabinet. Le 
secrétaire de la commission économique de ce dernier, après avoir examiné les 
propositions d’amendement du droit du travail, a communiqué les observations du cabinet 
sur ces dernières au ministère du Travail et des Affaires sociales le 5 août 2007. 

936. Par la suite, plusieurs réunions tripartites et réunions d’experts ont abouti à l’établissement 
d’une version définitive des amendements au droit du travail, le «Projet de loi sur 
l’établissement des contrats de travail temporaire et la création de nouveaux emplois» 
(document joint à la réponse du gouvernement). Selon le gouvernement, le projet de loi 
insiste particulièrement sur les mesures envisagées dans les domaines de l’assurance, de la 
sécurité sociale, des contrats de travail temporaire et de la sous-traitance, ainsi que sur les 
amendements au chapitre VI du droit du travail. Le gouvernement note que la plus grande 
attention a été portée aux observations et aux interventions de l’OIT, en particulier celles 
du comité, lors de la rédaction de ce projet de loi. Ce dernier, par opposition à la législation 
en vigueur, dispose que l’autorisation des pouvoirs publics ne sera plus requise pour la 
création d’un syndicat. Par ailleurs, la nécessité d’enregistrer les organisations de 
travailleurs et d’employeurs a pour seule finalité d’aider le gouvernement à s’acquitter de 
l’obligation qui lui incombe de veiller à ce que ce soit les délégués des travailleurs et des 
employeurs les plus représentatifs qui participent à la Conférence internationale du Travail 
(CIT) ou aux réunions d’autres organismes tripartites pertinents, comme les conseils 
syndicaux de haut niveau. 

937. Le gouvernement signale également que, sur la recommandation des partenaires sociaux, et 
en particulier des employeurs, le Parlement a approuvé le 16 mai 2007 le «Plan visant à 
lever les obstacles aux dépenses d’industrialisation et aux investissements industriels», 
plan dont la mise en œuvre a d’ores et déjà commencé. Les articles 9 et 10 de ce plan 
prévoient également l’amendement de certains des articles du droit du travail actuel. La 
commission économique du Parlement examine actuellement une autre proposition 
soumise par le ministère de l’Industrie le 24 janvier 2008, préconisant la révision et 
l’amendement de la législation du travail et de la législation de la sécurité sociale, en vue 
d’une optimisation des coûts de production (cette proposition est jointe à la réponse du 
gouvernement). 

938. S’agissant de l’appel formé par l’ICEA le 2 mars 2008 contre la décision de la chambre 
d’appel du tribunal administratif, décision selon laquelle l’ICEA a été dissoute le 
4 novembre 2006 en application de l’article 42 de ses statuts, le gouvernement indique 
qu’il a demandé au tribunal administratif de hâter la procédure d’examen. Le responsable 
du bureau du tribunal administratif concerné a en outre précisé que le tribunal examinait la 
possibilité d’appliquer «l’article 18» à la plainte déposée par l’ICEA contre le 
gouvernement et que la dernière décision du tribunal resterait valide et contraignante pour 
l’ensemble des parties au litige jusqu’au prononcé du jugement définitif. La traduction 
d’une communication adressée par le directeur général du bureau présidentiel du tribunal 
administratif au ministère du Travail et des Affaires sociales est jointe à la réponse du 
gouvernement. Il est indiqué dans ce document, qui se réfère manifestement à la procédure 
de recours engagée par l’ICEA, que l’application de l’article 18 à la procédure en question 
est actuellement à l’examen et que la décision de mars 2008 conserve sa validité. 

939. En ce qui concerne l’enregistrement de l’ICEA, le gouvernement indique que cette 
dernière a introduit en juillet 2008 une plainte contre le ministère du Travail et des Affaires 
sociales devant la chambre d’appel 86 du Tribunal civil de Téhéran, en vue d’obtenir la 
dissolution de la Confédération des employeurs, organisation d’employeurs parallèle ayant 
le même numéro d’enregistrement que le sien. L’ICEA s’est par la suite désistée de 
l’action engagée, qui de ce fait a été annulée par le tribunal en novembre 2008. Le 
gouvernement précise en outre qu’il est tenu de se conformer à la décision du tribunal et 
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note que, en raison du nombre considérable d’affaires en attente de jugement, la question 
de la légitimité des élections de l’assemblée générale de l’ICEA en novembre 2006 et mars 
2007 n’a pas encore pu être examinée par le tribunal compétent. La traduction de la 
décision du tribunal est jointe à la réponse du gouvernement. 

940. En ce qui concerne la précédente recommandation du comité relative à la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des organisations d’employeurs, le gouvernement indique que 
l’action en justice engagée par l’ICEA, en instance devant le tribunal administratif, est une 
preuve manifeste de sa politique de non-ingérence dans les affaires des partenaires sociaux. 
Le gouvernement fait en outre observer qu’il est tenu par la Constitution et par la loi 
d’assurer à tous un traitement équitable et qu’il n’accorde de ce fait aucun privilège, 
aucune priorité ni aucune préférence à une organisation d’employeurs plutôt qu’à une 
autre. 

941. En ce qui concerne la demande du comité invitant le gouvernement à accueillir une 
mission de contacts directs, le gouvernement estime que l’établissement d’échanges 
constructifs avec les équipes techniques de l’OIT – dont la collaboration est en outre 
précieuse pour la mise en œuvre des conventions nos 87 et 98 – est sans doute le meilleur 
moyen de résoudre une grande partie des difficultés rencontrées par la République 
islamique d’Iran dans les domaines des relations professionnelles et du travail. Le 
gouvernement indique que, dans le cadre d’une mission technique de l’OIT qui s’est 
rendue en République islamique d’Iran en février 2008, un représentant de l’OIT a pu 
rencontrer les associations des partenaires sociaux ainsi que des fonctionnaires de haut 
niveau et constater que le Parlement envisageait sérieusement de ratifier les conventions en 
question. Le gouvernement se dit tout prêt à accueillir une autre mission de ce type et 
s’engage à faire tout ce qui en son pouvoir pour en assurer le succès. Il avisera 
prochainement le comité de la période la plus souhaitable pour la venue d’une mission 
technique et veut croire que les mesures constructives adoptées par lui-même et par les 
partenaires sociaux, notamment les démarches entreprises pour amender le droit du travail 
et les réglementations correspondantes ainsi que les initiatives visant à préparer le terrain 
en vue de la ratification de la convention no 87, ont créé les conditions favorables à une 
mission constructive. 

C. Conclusions du comité 

942. Le comité rappelle que le présent cas concerne des allégations d’ingérence du 
gouvernement dans les élections de l’ICEA, la dissolution ultérieure de l’ICEA par 
l’autorité administrative et le soutien officiel d’une nouvelle confédération d’employeurs 
créée parallèlement (l’ICE). 

943. Le comité rappelle qu’il a jugé que la présence et le comportement du gouvernement 
pendant les élections de l’ICEA du 1er novembre 2007 représentaient une ingérence dans 
le droit des organisations d’employeurs à élire leurs représentants en toute liberté, 
contraire aux principes de la liberté syndicale et qu’il a instamment prié le gouvernement 
de s’abstenir d’une telle ingérence à l’avenir. Il l’a également engagé vivement à prendre 
les mesures nécessaires pour amender la législation existante, y compris les règles et 
procédures du Conseil des ministres relatives à l’organisation, aux fonctions, au champ 
d’action et aux responsabilités des syndicats, afin de faire en sorte que les organisations 
d’employeurs et de travailleurs puissent exercer pleinement leur droit à élire librement 
leurs représentants sans ingérence des autorités publiques. A cet égard, le comité note 
avec regret la déclaration du gouvernement confirmant qu’il est tenu d’appliquer de 
manière systématique les dispositions prévoyant un droit de regard des autorités publiques 
sur les élections des organisations – à savoir l’article 131 du droit du travail et l’article 19 
des règles et procédures du Conseil des ministres relatives à l’organisation, aux fonctions, 
au champ d’action et aux responsabilités des syndicats – ainsi d’ailleurs que l’ensemble de 
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la législation, tant que le Parlement n’a pas adopté les amendements correspondants. Le 
gouvernement indique par ailleurs que la législation en question ne prescrit nullement 
l’ingérence des pouvoirs publics dans les affaires intérieures des organisations, mais leur 
donne seulement les moyens de s’assurer que les élections se déroulent de manière 
impartiale et objective. Le gouvernement précise en outre qu’il a été disculpé de 
l’accusation d’ingérence dans les élections de l’ICE par la décision du tribunal 
administratif en novembre 2008. 

944. Malgré ces indications, le comité doit de nouveau rappeler que les formalités juridiques 
nationales en question doivent être considérées à la lumière des principes de la liberté 
syndicale. Plusieurs prescriptions légales relatives à la tenue des élections, en particulier 
le rôle du gouvernement dans leur approbation, sont contraires au principe selon lequel le 
droit d’élire leurs responsables sans ingérence des autorités publiques doit être garanti 
aux organisations d’employeurs et de travailleurs. [Voir 350e rapport, paragr. 1156.] Le 
comité rappelle par ailleurs que l’idée de base de l’article 3 de la convention no 87 est de 
laisser aux travailleurs et aux employeurs le soin de décider des règles à observer pour la 
gestion de leurs organisations et pour les élections qu’elles organisent. Pour que ce droit 
soit pleinement reconnu, il importe que les autorités publiques s’abstiennent de toute 
intervention de nature à en entraver l’exercice, que ce soit dans la détermination des 
conditions d’éligibilité des dirigeants ou dans le déroulement des élections elles-mêmes. 
Le comité rappelle enfin que la présence d’autorités gouvernementales lors d’élections 
syndicales risque de porter atteinte à la liberté syndicale et, en particulier, d’être 
incompatible avec le principe selon lequel les organisations d’employeurs et de 
travailleurs ont le droit d’élire leurs représentants en toute liberté, et que les autorités 
publiques doivent s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en 
entraver l’exercice. [Voir Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté 
syndicale, cinquième édition, 2006, paragr. 392, 391 et 438.] Compte tenu de ces 
principes, le comité invite instamment le gouvernement à ne pas interférer dans le droit 
des organisations d’employeurs à élire leurs représentants en toute liberté et, en l’absence 
d’information précise concernant les mesures législatives destinées à garantir l’exercice 
de ce droit, de prendre les mesures nécessaires pour amender la législation en vigueur, y 
compris les règles et procédures du Conseil des ministres relatives à l’organisation, aux 
fonctions, au champ d’action et aux responsabilités des syndicats, afin de faire en sorte 
que les organisations d’employeurs et de travailleurs puissent exercer pleinement leur 
droit à élire librement leurs représentants sans ingérence des autorités publiques. 

945. En ce qui concerne sa précédente recommandation relative au favoritisme, le comité note 
la déclaration du gouvernement selon laquelle tous les groupes d’employeurs iraniens sont 
respectés et reconnus de manière équitable et sans discrimination. Le gouvernement 
indique en outre que le ministre du Travail et des Affaires sociales a rencontré le 
Secrétaire général de l’organisation plaignante (l’OIE) et publié une déclaration 
recommandant l’élection d’une confédération d’employeurs indépendante, élection à 
laquelle des représentants de l’OIE et de l’OIT pourraient assister en tant que témoins. Le 
comité prend note de cette information et veut croire que le gouvernement va continuer de 
s’abstenir de tout acte de favoritisme. Le comité rappelle cependant qu’il a estimé que le 
gouvernement avait de facto fait preuve de favoritisme envers l’ICE en l’enregistrant à la 
place de l’ICEA, et qu’il a invité le gouvernement à prévoir des mesures pour remédier 
aux effets de ce favoritisme. Le comité regrette que le gouvernement ne fournisse aucune 
information sur cette question et l’engage de nouveau instamment à faire le nécessaire 
pour remédier aux actes discriminatoires commis par favoritisme à l’égard de l’ICE. 

946. Plus généralement, le comité rappelle qu’il a conclu que la situation de monopole syndical 
qui découle de la législation en vigueur est à l’origine des problèmes rencontrés par le 
pays en matière de liberté syndicale ainsi que le principal obstacle à la reconnaissance de 
l’ICEA; il rappelle également qu’il a recommandé au gouvernement de prendre des 
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mesures d’urgence en vue d’amender le Code du travail afin de garantir à l’ensemble des 
travailleurs et des employeurs l’exercice de la liberté syndicale, et en particulier du droit 
de constituer plusieurs organisations, que ce soit au niveau de l’entreprise, au niveau 
sectoriel ou au niveau national, et cela sans qu’il soit porté atteinte aux droits dont 
jouissait l’ICEA. [Voir 350e rapport, paragr. 1163.] Le comité note les informations 
présentées par le gouvernement sur ce point, en particulier les projets d’amendement du 
droit du travail, notamment ceux qui figurent dans le projet de loi sur l’établissement des 
contrats de travail temporaire et la création de nouveaux emplois. Se référant à ce projet 
de loi, le comité fait observer que le projet d’amendement de l’article 131 du droit du 
travail semble autoriser les employeurs à constituer plusieurs organisations au niveau 
sectoriel, dans la mesure où il prévoit que «les employeurs d’une profession ou d’une 
branche donnée peuvent également créer des associations professionnelles». Cependant, il 
note également que la proposition d’amendement de l’alinéa 4 de l’article 131 semble 
quant à elle maintenir le principe juridique selon lequel les employeurs ne peuvent être 
représentés que par une seule organisation au niveau national – l’organe suprême des 
associations professionnelles d’employeurs. Le comité demande une fois de plus au 
gouvernement de prendre rapidement des mesures pour amender le droit du travail de 
manière à garantir à l’ensemble des travailleurs et des employeurs les droits relatifs à la 
liberté syndicale, en particulier le droit de créer plusieurs organisations, que ce soit au 
niveau de l’entreprise, au niveau sectoriel, ou au niveau national, et cela dans le respect 
de la liberté syndicale, et exprime l’espoir que les mesures en question seront prises sans 
qu’il soit porté atteinte aux droits dont jouissait précédemment l’ICEA. Le comité demande 
au gouvernement de lui transmettre une copie des amendements proposés à cet effet et 
espère que la législation sera rapidement mise en conformité avec les principes de la 
liberté syndicale. 

947. En ce qui concerne les recommandations du comité relatives à l’appel formé le 2 mars 
2008 par l’ICEA contre la décision de la chambre d’appel du tribunal administratif, 
décision selon laquelle l’ICEA a été dissoute le 4 novembre 2006 en application de 
l’article 42 de ses statuts, le comité note avec un vif regret l’information du gouvernement 
selon laquelle, en raison du nombre considérable d’affaires en attente de jugement, le 
tribunal administratif examine toujours l’appel en question et que la décision du 2 mars 
reste valide jusqu’au prononcé du jugement définitif. Rappelant qu’il n’est de bonne 
justice que si elle est rendue dans des délais raisonnables, le comité exprime à nouveau 
l’espoir que le recours de l’ICEA sera, comme le souhaite cette dernière, examiné très 
prochainement par la chambre d’appel suprême du tribunal administratif et que cette 
dernière tiendra dûment compte des conclusions du comité relatives à ce cas, notamment 
celles qui figurent dans son précédent examen. [Voir 350e rapport, paragr. 1153-1165.] Le 
comité demande une nouvelle fois au gouvernement de le tenir informé de l’évolution de la 
situation à cet égard et de lui fournir une copie du jugement définitif lorsque ce dernier 
aura été rendu. 

948. S’agissant de sa recommandation concernant le réenregistrement de l’ICEA, le comité 
regrette vivement que le gouvernement se contente de déclarer que cette dernière a déposé 
une plainte contre le ministère du Travail et des Affaires sociales devant le Tribunal civil 
de Téhéran, en vue d’obtenir la dissolution de la CIE en tant qu’organisation parallèle 
ayant le même numéro d’enregistrement que le sien; l’ICEA s’est par la suite désistée, et 
l’action engagée a de ce fait été annulée par le tribunal en novembre 2008. Rappelant sa 
conclusion, selon laquelle la décision définitive concernant la dissolution de l’ICEA 
reposait sur des dispositions législatives et des pratiques contraires aux principes 
fondamentaux de la liberté syndicale [voir 350e rapport, paragr. 1164], le comité invite 
une fois de plus instamment le gouvernement, en attendant la décision définitive du 
tribunal administratif, à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour enregistrer 
l’ICEA, telle que constituée après son assemblée générale du 5 mars 2007, et de veiller à 
ce qu’elle puisse exercer ses activités sans entraves. Le comité invite également le 



GB.305/5 

 

250 GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  

gouvernement à adopter une position de neutralité et à ne pas entraver l’exercice de la 
liberté syndicale, qui confère aux employeurs le droit de s’affilier librement à l’ICEA, et 
de ne manifester officiellement ou officieusement aucune préférence ni aucun favoritisme à 
l’égard d’autres organisations. Le comité demande au gouvernement de le tenir informé 
des mesures prises à cet égard. 

949. Enfin, s’agissant de la demande relative à la mission de contacts directs, le comité se 
félicite de la déclaration du gouvernement selon laquelle il est tout disposé à accueillir une 
mission de ce type – qui pourra faire un bilan de la situation et proposer, s’il y a lieu, 
quelques améliorations – et va informer rapidement le comité de la période la plus 
appropriée. Le comité espère que la mission pourra se rendre prochainement dans le pays 
et aider le gouvernement à apporter une solution satisfaisante aux importantes questions 
encore non résolues, relatives notamment aux amendements du droit du travail, aux 
principes relatifs aux droits des organisations d’employeurs en matière de liberté 
syndicale et à la non-ingérence. 

Recommandations du comité 

950. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité invite le Conseil 
d’administration à approuver les recommandations suivantes: 

a) Le comité invite de nouveau instamment le gouvernement à s’abstenir de 
toute ingérence dans le droit des organisations d’employeurs à élire leurs 
représentants et à prendre les mesures nécessaires pour amender la 
législation existante, notamment les règles et procédures du Conseil des 
ministres relatives à l’organisation, aux fonctions, au champ d’action et aux 
responsabilités des syndicats, afin d’assurer que les organisations 
d’employeurs et de travailleurs puissent exercer pleinement leur droit à élire 
librement leurs représentants sans ingérence des autorités publiques. 

b) Le comité veut croire que le gouvernement va continuer de s’abstenir de 
toute forme de favoritisme et l’invite de nouveau à prendre des mesures pour 
remédier aux actes discriminatoires commis par favoritisme à l’égard de 
l’ICE. 

c) Le comité demande au gouvernement de prendre des mesures d’urgence 
afin d’amender le droit du travail en vue de garantir les droits à la liberté 
syndicale de tous les travailleurs et employeurs, et en particulier le droit des 
travailleurs et des employeurs à créer plus d’une organisation, que ce soit au 
niveau de l’entreprise, au niveau sectoriel ou au niveau national, dans le 
respect de la liberté syndicale et de manière à ne pas porter atteinte aux 
droits dont bénéficiait l’ICEA. Il demande au gouvernement de transmettre 
une copie des amendements proposés à cet effet et espère vivement que la 
législation sera très prochainement mise en conformité avec les principes de 
la liberté syndicale. 

d) Rappelant que tout retard excessif dans l’administration de la justice 
constitue un déni de justice, le comité réitère le souhait que l’appel formé 
par l’ICEA sera, comme le souhaite celle-ci, examiné très prochainement 
par la chambre d’appel suprême du tribunal administratif et que cette 
dernière tiendra dûment compte des conclusions du comité relatives à ce cas, 
notamment celles qui figurent dans son précédent examen. Le comité 
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demande une nouvelle fois au gouvernement de le tenir informé de 
l’évolution de la situation à cet égard et de lui fournir une copie du 
jugement définitif lorsque ce dernier aura été rendu. 

e) Le comité invite une fois de plus instamment le gouvernement, en attendant 
la décision définitive du tribunal administratif, à prendre immédiatement les 
mesures nécessaires pour enregistrer l’ICEA, telle que constituée après son 
assemblée générale du 5 mars 2007, et de veiller à ce qu’elle puisse exercer 
ses activités sans entraves. Le comité invite également le gouvernement à 
adopter une position de neutralité et à ne pas entraver l’exercice de la liberté 
syndicale, qui confère aux employeurs le droit de s’affilier librement à 
l’ICEA, et de ne manifester officiellement ou officieusement aucune 
préférence ni aucun favoritisme à l’égard d’autres organisations. Le comité 
demande au gouvernement de le tenir informé des mesures prises à cet 
égard. 

f) Le comité se félicite que le gouvernement ait accepté l’envoi d’une mission 
et exprime l’espoir que cette dernière pourra se rendre prochainement dans 
le pays et aider le gouvernement à apporter une solution satisfaisante à 
l’ensemble des questions encore non résolues, notamment celles qui 
concernent les amendements du droit du travail, les principes relatifs aux 
droits des organisations d’employeurs en matière de liberté syndicale et la 
non-ingérence. 

g) Le comité attire spécialement l’attention du Conseil d’administration sur la 
gravité de la situation en ce qui concerne le climat syndical en République 
islamique d’Iran. 

CAS NOS 2177 ET 2183 

RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Plaintes contre le gouvernement du Japon 
présentées par 
– la Confédération japonaise des syndicats (JTUC-RENGO) et 
– la Confédération nationale des syndicats (ZENROREN) 

Allégations: Les plaignants allèguent que la 
prochaine réforme de la législation du service 
public, élaborée sans que les organisations de 
travailleurs n’aient été dûment consultées, 
aggrave la législation existante sur le service 
public et maintient les restrictions aux droits 
syndicaux fondamentaux des fonctionnaires, 
sans compensation appropriée 

951. Le comité a examiné ces cas lors de ses réunions de novembre 2002, juin 2003, mars 2006 
et juin 2008, au cours desquelles il a présenté des rapports intérimaires qui ont été 
approuvés par le Conseil d’administration à ses 285e, 287e, 295e et 302e sessions. [Voir 
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329e rapport, paragr. 567-652; 331e rapport, paragr. 516-558; 340e rapport, paragr. 925-
999; et 350e rapport, paragr. 1167-1221.] 

952. La Confédération japonaise des syndicats (JTUC-RENGO) (cas no 2177) a présenté des 
informations complémentaires dans des communications en date des 7 janvier et 24 avril 
2009. La Confédération nationale des syndicaux (ZENROREN) (cas no 2183) a fourni des 
informations complémentaires dans une communication en date du 9 mars 2009. 

953. Le gouvernement a présenté ses observations dans des communications en date du 
19 décembre 2008, et des 20 avril et 20 mai 2009. 

954. Le Japon a ratifié la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, ainsi que la convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949. Il n’a pas ratifié la convention (nº 151) sur les relations de travail dans la 
fonction publique, 1978. 

A. Examen antérieur du cas 

955. A sa réunion de juin 2008, le comité a formulé les recommandations suivantes: 

a) Tout en notant les progrès réalisés depuis le dernier examen de ce cas et en se félicitant 
des discussions institutionnalisées qui ont eu cours entre les parties, le comité exprime le 
ferme espoir que le projet de loi que la Diète adoptera finalement sera suivi de mesures 
adéquates pour promouvoir un mécanisme de dialogue social véritable en vue 
d’examiner effectivement et sans délai les mesures nécessaires pour la mise en œuvre 
des principes de la liberté syndicale contenus dans les conventions nos 87 et 98, ratifiées 
par le Japon, en particulier en ce qui concerne les points suivants: 

i) reconnaître les droits syndicaux fondamentaux aux fonctionnaires; 

ii) accorder le droit d’association aux sapeurs-pompiers et au personnel pénitentiaire; 

iii) s’assurer que les travailleurs du service public qui ne sont pas commis à 
l’administration de l’Etat ont le droit de négocier collectivement et de conclure des 
accords collectifs, et que les travailleurs pour qui ces droits de négociation peuvent 
être légitimement restreints bénéficient de procédures compensatoires adéquates; 

iv) s’assurer que les travailleurs du service public qui n’exercent pas d’autorité au nom 
de l’Etat jouissent du droit de faire grève, conformément aux principes de la liberté 
syndicale, et que les membres et représentants des syndicats qui exercent 
légitimement ce droit ne soient pas passibles de lourdes sanctions civiles ou 
pénales; 

v) la portée des négociations dans la fonction publique. 

 Le comité demande au gouvernement de le tenir informé de l’évolution de la situation 
sur tous les points qui précèdent et de lui communiquer les conclusions du Conseil 
consultatif du Premier ministre sur la réforme globale de la fonction publique et tout 
projet de loi pertinent soumis à la Diète concernant ces points. 

b) Le comité rappelle au gouvernement qu’il peut, s’il le souhaite, faire appel à l’assistance 
technique du BIT. 

B. Informations complémentaires fournies 
par les organisations plaignantes 

956. Dans une communication en date du 7 janvier 2009, la JTUC-RENGO et son Conseil de 
liaison avec le secteur public (RENGO-PSLC) indiquent que la loi sur la réforme de la 
fonction publique a été promulguée le 13 juin 2008, l’amendement ayant été approuvé par 
le parti au pouvoir comme par le parti d’opposition. L’organisation plaignante indique que 



GB.305/5

 

GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  253 

l’article 12 de la loi dispose que «le gouvernement du Japon doit expliquer à la population 
la réforme dans son ensemble, y compris les avantages et les coûts de l’extension aux 
fonctionnaires de l’Etat du droit de conclure des accords collectifs, et, avec l’accord de la 
population, prendre des mesures visant à mettre en place un système de relations 
professionnelles transparent et autonome». Un article 2 supplémentaire dispose que «le 
gouvernement du Japon examine ce que devraient être les droits des employés du service 
public à l’échelon local, dans le respect de la mesure relative au système de relations 
professionnelles de la fonction publique nationale définie à l’article 12». 

957. La JTUC-RENGO affirme que le Bureau de la promotion de la réforme de la fonction 
publique (ci-après le «Bureau») a été établi par le Cabinet conformément aux dispositions 
de la loi sur la réforme, en vue de promouvoir une réforme globale et profonde de la 
fonction publique. Le Comité d’examen du système de relations professionnelles qui a été 
placé sous l’autorité du Bureau est chargé d’étudier et d’examiner les mesures que le 
gouvernement du Japon doit prendre pour doter les fonctionnaires d’un système autonome 
de relations professionnelles. La JTUC-RENGO fait observer qu’après la promulgation de 
la loi sur la réforme plus de quatre mois se sont écoulés avant la création de ce comité 
d’examen; elle estime qu’un tel délai témoigne de l’intention délibérée du gouvernement 
de ralentir le processus devant déboucher sur la reconnaissance des droits fondamentaux au 
travail aux fonctionnaires. Le comité d’examen, qui s’est réuni le 22 octobre et le 
3 décembre, devrait formuler ses conclusions d’ici à la fin de 2009, mais il n’a pas encore 
effectué d’étude sur la manière de mettre concrètement au point un système fondé sur la 
reconnaissance effective des droits syndicaux fondamentaux aux employés de la fonction 
publique. La JTUC-RENGO estime que, dans ces conditions, il est difficile de savoir si le 
comité d’examen sera en mesure de parvenir à une conclusion conforme aux 
recommandations de l’OIT. 

958. L’organisation plaignante ajoute que le gouvernement a également mis sur pied un 
groupe consultatif, relevant du Bureau, chargé d’examiner des questions importantes 
concernant les mesures à prendre pour promouvoir la réforme de la fonction publique. 
Ce groupe, composé de 11 experts (y compris le président de la JTUC-RENGO, 
M. Tsuyoshi Takagi), étudie «les mesures à prendre pour assurer l’unification des 
différents régimes auxquels sont assujettis les hauts fonctionnaires et pour mettre en 
place un Bureau du Cabinet chargé des questions de personnel»; l’organisation 
plaignante fait toutefois observer que, suite à des délibérations hâtives et unilatérales 
conduites par le secrétariat, un rapport a été publié le 14 novembre, sans véritable débat 
préalable. La JTUC-RENGO indique qu’il est question dans ce rapport de transférer les 
attributions du Service national du personnel – organisme indépendant fonctionnant 
comme mécanisme destiné à compenser le fait que les employés de la fonction publique 
ne jouissent pas des droits fondamentaux au travail – au Bureau chargé des questions de 
personnel, organe gouvernemental relevant du Cabinet; une telle proposition ne tient pas 
compte de l’opinion de la JTUC-RENGO, laquelle estime que le renforcement des 
prérogatives de l’employeur doit aller de pair avec l’octroi de la plénitude des droits 
syndicaux aux fonctionnaires de l’Etat. 

959. L’organisation plaignante fait valoir que le gouvernement a convoqué une seconde réunion 
du Bureau le 2 décembre et confirmé que le travail d’examen serait mené sur la base des 
conclusions du rapport du groupe consultatif. Concrètement, le gouvernement a proposé: 
«1) d’élaborer un projet de loi visant à créer d’ici à mars 2009 le Bureau du Cabinet chargé 
des questions de personnel; et 2) en sa qualité d’employeur, de présenter au Service 
national du personnel des directives concernant la révision du système actuel de 
rémunération, et de lui demander de formuler des recommandations conformes à ses 
conclusions». Selon la JTUC-RENGO, il est inacceptable que l’employeur (en 
l’occurrence le gouvernement) puisse de manière unilatérale réviser le système de 
rémunération sans accorder aux fonctionnaires publics la pleine jouissance des droits 
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syndicaux fondamentaux; si le gouvernement doit poursuivre son travail d’examen, il faut 
qu’il engage des négociations et des consultations véritables avec la JTUC-RENGO, et 
poursuive ses activités sur la base d’un accord conclu par les deux parties. L’organisation 
plaignante estime que l’approche du gouvernement va à l’encontre des recommandations 
formulées à plusieurs reprises par le Comité de la liberté syndicale; elle juge la situation 
très critique, le gouvernement ayant hâté les travaux visant à réviser le système de 
rémunération et à élaborer un projet de loi sur cette question d’ici à mars 2009. 
L’organisation plaignante affirme que le gouvernement, s’il a l’intention de poursuivre son 
travail d’examen, devrait engager avec elle un véritable processus de négociation et de 
consultation. 

960. Dans une communication en date du 9 mars 2009, la ZENROREN fait observer que la loi 
sur la réforme du système national régissant le personnel de la fonction publique a été 
promulguée le 13 juin 2008, et qu’elle prévoit la création d’un Bureau du Cabinet chargé 
des questions de personnel, qui renforcera la tutelle qu’exerce ce dernier sur les 
fonctionnaires et généralisera un mode de gestion fondé sur le mérite. L’organisation 
plaignante considère que l’article 12 est très vague et laisse entendre que le fait d’accorder 
aux fonctionnaires le droit de conclure des accords collectifs entraînerait une augmentation 
des dépenses de personnel susceptible de restreindre la marge de manœuvre du 
gouvernement. L’organisation plaignante ajoute que la loi ne fait nulle part mention de 
l’octroi du droit d’organisation et du droit de grève aux sapeurs-pompiers. 

961. La ZENROREN indique que le gouvernement a institué le Bureau et, dans le 
prolongement de ce dernier, le comité d’examen et le groupe consultatif. L’organisation 
plaignante considère comme «particulièrement problématique» la composition de ces 
nouveaux organismes, dans la mesure où il n’y a aucun représentant des syndicats de 
fonctionnaires au sein du groupe consultatif; une seule confédération syndicale nationale 
(JTUC-RENGO) est représentée, elle-même (ZENROREN) étant exclue. En ce qui 
concerne le comité d’examen, l’organisation plaignante indique que les candidats qu’elle a 
proposés n’ont pas été retenus et précise que le comité en question, qui devrait en principe 
être composé de 14 membres, n’en compte actuellement que 12. 

962. L’organisation plaignante indique que, à la date de sa communication, le Bureau s’était 
réuni trois fois, le groupe consultatif sept fois et le comité d’examen trois fois. Le Service 
national du personnel s’est «vivement opposé» au calendrier d’avancement relatif à la 
réforme de la fonction publique adopté par le Bureau le 3 février 2009. Dans sa 
communication en date du 24 avril 2009, la JTUC-RENGO indique que le calendrier 
d’avancement a été fixé par le gouvernement de manière unilatérale sans tenir compte de 
ses requêtes. Ce calendrier d’avancement est censé définir: 1) la direction dans laquelle 
doivent aller les mesures et les délibérations relatives à la réforme; 2) une date limite pour 
la conclusion des délibérations et pour la présentation à la Diète des projets de lois 
correspondants; 3) le calendrier de la mise en œuvre de la réforme elle-même. 
L’organisation plaignante ajoute que ce calendrier prévoit également: 1) la création du 
Bureau du Cabinet, qui se chargera d’assurer une gestion générale du personnel de la 
fonction publique et de réduire les compétences du Service national du personnel; 2) une 
révision du système de recrutement et de rémunération et l’établissement d’un mode de 
gestion du personnel basé sur le mérite et l’évaluation des compétences; et 3) le recul de 
l’âge de la retraite pour les employés de la fonction publique et la révision de leur mode de 
rémunération. Bien que des mesures visant une modification des conditions de travail 
soient à l’examen, le contenu de ce calendrier d’avancement n’a été officiellement annoncé 
à ZENROREN et à ses affiliés que le 26 janvier. L’organisation plaignante ajoute qu’en 
partie en raison du déséquilibre qui affecte la composition du groupe consultatif et des 
organes qui lui sont liés elle-même et ses affiliés continuent d’avoir peu de chances 
d’exprimer leurs points de vue sur la réforme du système national régissant le personnel de 
la fonction publique. 
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963. La JTUC-RENGO et la ZENROREN notent que le calendrier d’avancement fixe à fin 
2009 la conclusion des délibérations concernant le futur système de relations 
professionnelles, à 2010 la présentation des projets de lois correspondants à la Diète, et à 
2012 l’entrée en vigueur de la législation. Elles font toutefois observer qu’il n’a pas été 
précisé dans quel sens vont aller les délibérations concernant la réforme. Par exemple, tout 
en visant une réduction des attributions du Service national du personnel et le transfert au 
Bureau du Cabinet de la gestion administrative du nombre de postes assignés à chaque 
grade, ce qui est un facteur très important pour la détermination des salaires, le calendrier 
d’avancement reste très vague en ce qui concerne la réforme qui doit être mise en œuvre, 
se contentant d’indiquer que «la réforme visant à la mise en place d’un système de 
relations professionnelles autonome est une tâche importante et indispensable». Les 
organisations plaignantes estiment que le gouvernement montre ainsi qu’il n’est toujours 
pas disposé à accorder aux fonctionnaires la jouissance des droits syndicaux 
fondamentaux. La ZENROREN estime que la mise en œuvre de la réforme qui se poursuit 
actuellement rend encore plus difficile l’examen de la question du rétablissement du droit 
de conclure des accords du travail recommandé par le Comité de la liberté syndicale. 

964. La ZENROREN joint à sa communication un extrait du plan de travail relatif à la «création 
du Bureau du Cabinet chargé des questions de personnel et de la gestion administrative». 
Ce document détaille les compétences du Bureau du Cabinet et énumère celles dont 
devront se dessaisir en sa faveur d’autres administrations placées sous la tutelle du 
ministère de l’Intérieur, du Service national du personnel, du Secrétariat général du 
Cabinet, du ministère des Finances et du Centre d’échange de ressources humaines entre le 
public et le privé. Ces compétences comportent notamment la planification du système 
national régissant le personnel de la fonction publique, la gestion des questions 
administratives, la fixation et la révision des effectifs affectés à chaque grade hiérarchique, 
la gestion du personnel, la politique relative aux dépenses totales de personnel, la 
planification et la coordination générale, ainsi que l’établissement de directives pour la 
gestion du Centre d’échange de ressources humaines entre le public et le privé. Le Bureau 
du Cabinet relève de ce dernier et est placé sous l’autorité de son directeur. 

965. Dans sa communication en date du 24 avril 2009, la JTUC-RENGO se réfère également à 
un projet d’amendement adopté au cours d’une réunion du Cabinet du 31 mars 2009. Ce 
projet a été soumis à la Diète le jour suivant et établit comme principe la restriction aux 
droits fondamentaux au travail. Il transfère le droit de fixer le nombre de fonctionnaires et 
le droit de déterminer les conditions de travail du Service national du personnel – qui en 
est actuellement investi en tant que mécanisme de compensation – au Bureau du Cabinet. 
Selon la JTUC-RENGO, le gouvernement n’a pas répondu aux requêtes des syndicats et 
n’a pas tenu compte de leurs opinions à cet égard. Par ailleurs, l’organisation plaignante 
déclare qu’un groupe de travail a été établi au sein du comité d’examen pour trouver un 
système d’octroi du droit de conclure des accords collectifs. La JTUC-RENGO indique 
qu’il n’est pas clair si les recommandations de ce groupe de travail seront conformes aux 
recommandations de l’OIT et appelle le public à être particulièrement attentif à cet égard. 
En dépit du fait que, selon le projet d’amendement, le Bureau du Cabinet disposant d’un 
grand pouvoir sera inauguré en avril 2010, il est clair qu’un système autonome de gestion 
des relations de travail, incluant le droit de conclure des accords collectifs, ne sera pas fixé 
de manière suffisamment détaillée à ce moment. 

C. Réponse du gouvernement 

966. Dans ses communications en date du 19 décembre 2008 et des 20 avril et 20 mai 2009, le 
gouvernement présente au comité des informations complémentaires concernant la loi sur 
la réforme de la fonction publique ainsi que la mise en place du Bureau pour la promotion 
de la réforme de la fonction publique, du Comité d’examen du système de relations 
professionnelles et du groupe consultatif. Il fournit également des informations sur la mise 



GB.305/5 

 

256 GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  

en place du calendrier d’avancement de la réforme de la fonction publique, le projet 
d’amendement de la loi sur les employés du service public national, ainsi que l’examen des 
droits fondamentaux au travail. 

967. En ce qui concerne la loi sur la réforme de la fonction publique et la création du Bureau 
chargé de promouvoir cette réforme, le gouvernement indique que le projet de loi a été 
soumis à la Diète le 4 avril 2008 et adopté le 13 juin 2008, avec un amendement qui a été 
approuvé tant par le parti au pouvoir que par l’opposition. Le gouvernement présente des 
observations sur les articles 12 et 2, confirmant ce qui est énoncé plus haut, et indique que 
le Bureau a été mis sur pied en juillet 2008 conformément aux dispositions de l’article 13 
en vue d’engager une réforme globale et profonde de la fonction publique. Le 
gouvernement précise que le Bureau s’est réuni pour la première fois le 15 juillet 2008, 
puis une deuxième fois le 2 décembre 2008. 

968. Le calendrier d’avancement de la réforme de la fonction publique a été fixé lors de la 
réunion du 3 février 2009. Le gouvernement explique que ce calendrier indique que, pour 
prendre des mesures dans le cadre d’un système des relations professionnelles autonome 
transparent: 1) le comité d’examen devrait parvenir à une conclusion sur la forme 
institutionnelle spécifique concernant l’extension des catégories d’employés du service 
public disposant du droit de conclure des accords collectifs en 2009; 2) le gouvernement 
devrait soumettre le projet en question à la Diète en 2010; et 3) à l’issue de la période de 
préparation nécessaire, le projet de loi devrait entrer en vigueur en 2012. Le gouvernement 
déclare que, au cours du processus d’élaboration du calendrier d’avancement et du projet 
de loi, il a tenu plusieurs réunions avec la JTUC-RENGO et la RENGO-PLSC, à plusieurs 
niveaux, de manière formelle et informelle, entre novembre 2008 et la fin du mois de mars 
2009. Le gouvernement continue de discuter avec la ZENROREN et le Syndicat national 
des employés du service public (KOKKOROREN). De plus, le Comité d’examen du 
système des relations professionnelles, qui procède à l’examen des droits fondamentaux au 
travail, continue de se réunir à peu près tous les mois et a tenu sa huitième réunion le 
28 avril 2009 pour parvenir à un accord avant décembre 2009. Le calendrier a été fixé lors 
de la septième réunion, tenue le 30 mars 2009, avec l’accord des membres du comité, y 
compris ceux du côté des travailleurs. Le gouvernement indique que le groupe de travail, 
constitué au sein du comité pour l’organisation de questions concrètes et qui s’est réuni à 
quatre reprises depuis sa première réunion du 10 avril 2009, promeut un examen vigoureux 
et prend en compte les opinions de la partie représentant les travailleurs. 

969. Le gouvernement explique que le calendrier d’avancement accélère autant que possible le 
calendrier fixé auparavant de manière à mettre en œuvre la réforme en quatre ans au lieu 
des cinq initialement prévus. A cette fin, le calendrier prévoit que le gouvernement du 
Japon devrait consentir les efforts nécessaires pour adopter des réformes législatives dans 
les deux ans, au lieu des trois prévus. Les mesures législatives en vue d’établir le Bureau 
du Cabinet chargé des questions du personnel devraient être prises dans le laps de temps 
d’une année comme prévu à l’origine. En conséquence, le gouvernement a soumis un 
projet d’amendement de la loi sur les employés du service public national le 31 mars 2009, 
qui a fixé un contrôle centralisé des questions du personnel, une stratégie du personnel 
nationale, et le Bureau du Cabinet sur les questions du personnel qui se verra doté de 
fonctions issues des autres organisations gouvernementales de manière à assurer un 
contrôle et une gestion centraux des employés du service public national. Le gouvernement 
indique que le projet de loi est prévu en fonction des limites actuelles des droits 
fondamentaux au travail des employés du service public national, qui fera l’objet d’un 
examen par un groupe de travail au sein du comité d’examen mentionné plus loin. 

970. S’agissant du comité d’examen et du groupe consultatif, le gouvernement déclare qu’il a 
promulgué, en date du 9 juillet 2008, une ordonnance du Cabinet portant création du 
Bureau pour la promotion de la réforme de la fonction publique. Le comité d’examen et le 
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groupe consultatif ont été mis sur pied et placés sous l’autorité du Bureau en vertu de cette 
même ordonnance (art. 1, alinéa 1). 

971. Le gouvernement précise que le comité d’examen est composé de 12 personnes (la liste 
des membres et de leurs affiliations est jointe en annexe), dont six universitaires et autres 
experts (deux journalistes et quatre professeurs d’université), trois représentants des 
employeurs, trois représentants des travailleurs (Fumio Kaneta, secrétaire général de la 
Fédération japonaise des syndicats des travailleurs préfectoraux et municipaux; Seiichi 
Fukuda, président du Syndicat du secteur public du Japon; et Koji Amamoto, secrétaire 
général adjoint de la Confédération japonaise des syndicats). 

972. Le gouvernement indique que le comité d’examen étudie et examine les mesures que le 
gouvernement doit prendre, conformément aux dispositions des articles 12 et 2 de la loi. Il 
déclare que le comité d’examen s’est réuni pour la première fois le 22 octobre et s’est réuni 
à six reprises depuis lors, et que ces réunions sont, en principe, ouvertes. Le 3 décembre, le 
ministre de la Réforme de la fonction publique, M. Amari, a demandé au comité 
«d’accélérer la mise en œuvre du plan de travail initial» de manière à pouvoir proposer des 
mesures législatives pendant l’exercice budgétaire 2009. Dans sa réponse, le comité a 
affirmé qu’il formulerait une proposition définitive sur les mesures législatives avant la fin 
2009. Le 30 mars 2009, le ministre a demandé au comité de parvenir, après examen 
approfondi, à des conclusions le plus rapidement possible en 2009. Un groupe de travail, 
composé de six professeurs d’université, a été constitué pour discuter des questions 
concrètes du point de vue technique soulevées par l’institutionnalisation de l’extension du 
droit de conclure des accords collectifs. Le groupe de travail a tenu sa première réunion le 
10 avril 2009 et se réunira trois fois par mois d’avril à août. A ce jour, le groupe s’est réuni 
à deux reprises. 

973. Le gouvernement note que le groupe consultatif est composé de 11 intellectuels, 
notamment des universitaires et des personnes liées aux syndicats, et qu’il est chargé 
d’examiner des questions importantes concernant les mesures à prendre pour promouvoir 
la réforme de la fonction publique en fonction des dispositions de la loi correspondante. Le 
groupe consultatif s’est réuni pour la première fois le 5 septembre 2008; deux autres 
réunions, ainsi que huit séances de groupe de travail ont été organisées entre cette date et le 
l4 novembre 2008, date à laquelle le comité, au terme de cette quatrième réunion, a publié 
un rapport. Ce dernier contient des recommandations concernant les principales fonctions 
et attributions d’un Bureau du Cabinet chargé des questions de personnel, qui s’occuperait 
d’unifier les régimes régissant les hauts fonctionnaires et de gérer l’ensemble des effectifs 
du service public, concernant également les compétences dont devraient se dessaisir au 
profit de ce Bureau le ministère de l’Intérieur et des Communications et le Service national 
du personnel. 

974. Le gouvernement précise par ailleurs que le ministre de la Réforme de la fonction publique 
a défini les grandes orientations de la réforme lors de la seconde réunion du Bureau, 
orientations qui ont été approuvées lors de la réunion du 2 décembre 2008. Il s’agit de: 
a) engager des négociations entre les administrations publiques concernées à propos des 
compétences qui doivent être transférées au Bureau du Cabinet, sur la base des conclusions 
du rapport du groupe consultatif; b) établir d’ici à janvier 2009 un calendrier définissant les 
diverses étapes de la mise en œuvre de la réforme de la fonction publique, conformément 
aux dispositions de la loi correspondante, notamment l’accélération de l’examen de la 
question des droits fondamentaux au travail, etc. 

975. Le gouvernement joint à sa communication des annexes contenant des extraits de la loi sur 
la réforme et de l’ordonnance du Cabinet portant création du comité d’examen et du 
groupe consultatif; la composition du comité d’examen; et la composition du groupe de 
travail sur les droits fondamentaux au travail. 
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976. Le gouvernement conclut qu’il a fait tout ce qui était en son pouvoir pour permettre un 
débat fructueux et mener la réforme de la fonction publique avec les plus grandes chances 
de succès, sans perdre de vue l’importance du dialogue et de la coordination. 

D. Conclusions du comité 

977. Le comité rappelle que ces cas, initialement présentés en mars 2002, concernent la 
réforme de la fonction publique en cours au Japon. 

978. Le comité prend note, sur la base des communications des organisations plaignantes et du 
gouvernement, de ce qu’un projet de loi portant réforme de la fonction publique a été 
présenté à la Diète le 4 avril 2008 et de ce que la loi sur la réforme de la fonction publique 
a été adoptée le 13 juin 2008, avec un amendement approuvé tant par le parti au pouvoir 
que par le parti d’opposition. Le comité note que l’article 12 de cette loi vise à définir les 
droits fondamentaux des fonctionnaires du Japon, et qu’il y est précisé que le 
gouvernement du Japon «devrait présenter à la population la réforme dans son ensemble, 
y compris les coûts et avantages de l’extension à de nouvelles catégories d’employés du 
service public du droit de conclure des conventions collectives, et, avec l’accord de la 
population, prendre les mesures afin de mettre en place un système de relations 
professionnelles transparent et autonome». A l’échelon local, la protection des droits 
syndicaux fondamentaux des employés du service public est assurée par l’article 2, qui 
dispose que le gouvernement «examine quels devraient être les droits des employés du 
service public, dans le respect des mesures relatives au système de relations 
professionnelles». 

979. Le comité note également, sur la base des communications qui lui ont été fournies par les 
organisations plaignantes et par le gouvernement, qu’un Bureau de la promotion de 
réforme de la fonction publique a été mis sur pied par le gouvernement en vertu de 
l’article 13 de la loi sur la réforme «dans le but de promouvoir une réforme globale et 
soutenue de la fonction publique, conformément aux instructions du Cabinet». Sous l’égide 
de ce dernier, deux autres organes ont été adjoints à ce Bureau, en application d’une 
ordonnance du Cabinet du 9 juillet 2008. Le groupe consultatif (ou conférence) examine 
des questions importantes concernant les mesures à prendre pour promouvoir la réforme 
de la fonction publique sur la base des dispositions de la loi correspondante; le Comité 
d’examen du système de relations professionnelles est quant à lui chargé d’étudier et 
d’examiner les mesures que le gouvernement doit prendre. Le comité note que la JTUC-
RENGO considère que le fait que quatre mois se soient écoulés avant la mise en place de 
ces deux organes témoigne de l’intention du gouvernement de freiner le processus. 

980. Le comité relève, sur la base de la liste fournie par le gouvernement, que le comité 
d’examen est composé de représentants des employeurs et des syndicats, notamment des 
syndicats du secteur public, et d’universitaires; la ZENROREN affirme que les candidats 
qu’elle a proposés n’ont pas été retenus et que le comité en question est actuellement 
composé de 12, et non de 14 membres. Le groupe consultatif est apparemment composé de 
11 intellectuels et du président de la JTUC-RENGO. Le comité prend note de la 
déclaration de la ZENROREN selon laquelle il n’y aucun représentant des syndicats des 
employés de la fonction publique parmi les membres de cet organe. Il relève également 
que la ZENROREN considère comme «particulièrement problématique» la composition de 
ces organes. 

981. Le comité note, sur la base des communications des organisations plaignantes et du 
gouvernement, que les organes en question se sont réunis à plusieurs reprises. Le Bureau 
s’est réuni trois fois – le 15 juillet 2008, le 2 décembre 2008 et le 3 février 2009. Le comité 
d’examen s’est réuni pour la première fois le 22 octobre 2008 et s’est réuni par la suite à 
six reprises. Le comité note que le groupe consultatif semble s’être réuni à de nombreuses 
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reprises: la ZENROREN indique qu’au mois de février 2009 sept réunions avaient eu lieu; 
le gouvernement fait part, à la date de sa première communication, de quatre réunions 
plénières et de huit séances de groupe de travail. 

982. Le comité note que le groupe consultatif a publié dans le prolongement de sa réunion du 
14 novembre 2008 un rapport dans lequel il recommande de transférer certaines 
attributions d’autres unités administratives à un Bureau du Cabinet chargé des questions 
de personnel. Le comité note les observations de la JTUC-RENGO, selon lesquelles le 
rapport en question a été publié suite à des délibérations qu’elle considère comme 
unilatérales et conduites de manière hâtive par le secrétariat, sans véritable débat 
préalable. La JTUC-RENGO estime notamment que la décision de transférer les 
compétences du Service national du personnel, organe indépendant qui a notamment pour 
fonction de compenser l’impossibilité pour les fonctionnaires publics d’exercer les droits 
syndicaux fondamentaux, à un Bureau du Cabinet, qui est un organe gouvernemental, ne 
tient pas compte de l’avis de la JTUC-RENGO, qui estime que le renforcement des 
prérogatives de l’employeur doit aller de pair avec l’octroi aux fonctionnaires de l’Etat de 
la plénitude des droits syndicaux. 

983. Le comité note les informations fournies par la JTUC-RENGO, selon lesquelles le Bureau 
a confirmé, à sa réunion du 2 décembre 2008, que le travail d’examen serait effectué sur 
la base des conclusions du rapport du groupe consultatif. Le comité note que le 
gouvernement indique que, lors de la même réunion, le Bureau a approuvé les grandes 
orientations définies par le ministre de la Réforme de la fonction publique, à savoir: 
a) entamer des négociations entre les administrations concernées à propos des 
compétences qui doivent être transférées au Bureau chargé des questions de personnel, 
conformément aux indications du rapport du groupe consultatif (ou conférence); et 
b) établir d’ici à la fin janvier 2009 un plan de travail définissant les diverses étapes de la 
mise en œuvre de la réforme de la fonction publique, conformément aux dispositions de la 
loi correspondante, notamment l’accélération de l’examen de la question des droits 
fondamentaux au travail, etc. Le comité note, s’agissant du comité d’examen, l’explication 
du gouvernement selon laquelle, au cours de la deuxième réunion dudit comité le 
3 décembre 2008, le ministre de la Réforme de la fonction publique l’a enjoint d’accélérer 
la mise en œuvre du plan de travail initial de manière à proposer des mesures législatives 
à la fin de l’année 2009 et, le 30 mars 2009, le ministre a demandé au comité de faire des 
propositions le plus rapidement possible en 2009. 

984. Le comité note également l’information des organisations plaignantes et du gouvernement, 
selon laquelle le Bureau a établi un «calendrier d’avancement» lors d’une réunion qui 
s’est tenue le 3 février 2009. Le comité note l’explication du gouvernement selon laquelle 
le calendrier indique que, pour prendre des mesures dans le cadre d’un système des 
relations professionnelles autonome transparent: 1) le comité d’examen devrait parvenir à 
une conclusion sur la forme institutionnelle spécifique concernant l’extension des 
catégories d’employés du service public disposant du droit de conclure des accords 
collectifs en 2009; 2) le gouvernement devrait soumettre le projet en question à la Diète en 
2010; et 3) à l’issue de la période de préparation nécessaire, le projet de loi devrait entrer 
en vigueur en 2012. Il note que la ZENROREN considère que ce calendrier témoigne de la 
réticence du gouvernement à accorder aux fonctionnaires la jouissance des droits 
fondamentaux au travail, et que le déséquilibre qui affecte la composition du groupe 
consultatif et des autres organes contribue à restreindre considérablement les possibilités 
qu’auraient la ZENROREN et ses affiliés d’exprimer leurs points de vue sur la réforme 
dans le service public. Il note par ailleurs que la JTUC-RENGO considère que le 
calendrier d’avancement a été fixé de manière unilatérale et que, tout en contenant des 
détails sur un amendement accéléré de la loi sur les employés du service public national, il 
ne fournit aucune direction claire quant à l’octroi du droit de conclure des accords 
collectifs. 
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985. Le comité note par ailleurs, selon les informations communiquées par la JTUC-RENGO et 
le gouvernement, qu’un projet d’amendement de la loi sur les employés du service public 
national a été adopté par le Cabinet le 31 mars 2009 et soumis à la Diète le même jour. Ce 
projet centralise le contrôle des questions du personnel au niveau du Cabinet, institue une 
stratégie nationale du personnel et met en place le Bureau du Cabinet pour les questions 
du personnel investi de fonctions auparavant dévolues à d’autres organisations du 
gouvernement. Le comité note que ceci inclut le transfert du pouvoir de déterminer les 
conditions de travail du Service national du personnel, qui constituait selon l’organisation 
plaignante un mécanisme de compensation du déni des droits fondamentaux au travail 
dans la fonction publique. 

986. Le comité note que tant les organisations plaignantes que le gouvernement indiquent que 
le projet d’amendement est fondé sur les limites actuelles des droits fondamentaux au 
travail des employés du service public national, et que le gouvernement indique que la 
question des droits fondamentaux au travail est fonction de l’accélération des délais dans 
le calendrier d’avancement. Un groupe de travail composé de six professeurs d’université 
a été constitué au sein du comité d’examen pour passer en revue les questions soulevées 
par l’institutionnalisation de l’extension des catégories d’employés du service public 
disposant du droit de conclure des accords collectifs. Ce groupe de travail a tenu sa 
première réunion le 10 avril 2009 et prévoit de se réunir trois fois par mois d’avril à août 
2009. Le comité note l’indication de l’organisation plaignante selon laquelle, en dépit du 
fait que le Bureau du Cabinet sera inauguré en avril 2009 et qu’il se verra doté de grands 
pouvoirs issus du Service national du personnel réduisant les garanties compensatoires 
des travailleurs de la fonction publique, la question d’un système autonome de gestion des 
relations professionnelles, incluant le droit de conclure des accords collectifs, n’aura pas 
été réglée à ce moment. 

987. Le comité prend note des informations fournies par le gouvernement sur la composition du 
comité d’examen et du groupe de travail sur les droits fondamentaux au travail ainsi que 
des extraits de la loi sur la réforme de la fonction publique et de l’ordonnance du Cabinet 
instituant le Bureau. Tout en se félicitant de ce que des discussions tripartites 
institutionnalisées se soient déroulées dans le cadre du comité d’examen ainsi que de la 
création d’un groupe consultatif indépendant, le comité rappelle au gouvernement qu’il est 
important que les consultations soient fondées sur la bonne foi, la confiance et le respect 
mutuel et que les parties aient suffisamment de temps pour exprimer leurs points de vue et 
en discuter largement, afin de parvenir à un compromis satisfaisant. [Voir Recueil de 
décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, 
paragr. 1071.] 

988. A cet égard, le comité prend note avec préoccupation de l’allégation de la JTUC-RENGO 
selon laquelle certaines propositions législatives ont apparemment été formulées de façon 
unilatérale en vue de la révision du système de rémunération de la fonction publique, ceci 
avant d’avoir réglé la question des droits fondamentaux des fonctionnaires et d’avoir 
prévu en leur faveur des mesures compensatoires appropriées. L’organisation plaignante 
estime que la révision du système de rémunération devrait reposer sur la pleine jouissance 
de la totalité des droits au travail dans la fonction publique, ainsi que sur un véritable 
processus de négociation et de consultation. La ZENROREN fait part de préoccupations 
analogues. Le comité espère que le gouvernement engagera des consultations franches et 
complètes avec l’ensemble des organisations de travailleurs concernées, en vue de 
déterminer des conditions mutuellement acceptables en ce qui concerne la procédure de 
révision du système de rémunération de la fonction publique et rappelant la nécessité de 
prévoir des mécanismes compensatoires. 

989. Dans ce contexte, le comité réitère fermement les recommandations qu’il a adressées au 
gouvernement, l’invitant à prendre des mesures pour la promotion d’un mécanisme de 
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dialogue social en vue d’examiner effectivement et sans délai les mesures nécessaires pour 
la mise en œuvre des principes de la liberté syndicale contenus dans les conventions nos 87 
et 98, ratifiées par le Japon, en particulier en ce qui concerne les points suivants: 
i) reconnaître les droits syndicaux fondamentaux aux fonctionnaires; ii) accorder le droit 
d’organisation aux sapeurs-pompiers et au personnel pénitentiaire; iii) s’assurer que les 
travailleurs du service public qui ne sont pas commis à l’administration de l’Etat ont le 
droit de négocier collectivement et de conclure des accords collectifs, et que les 
travailleurs pour qui les droits de négociation peuvent être légitimement restreints 
bénéficient de procédures compensatoires adéquates; iv) s’assurer que les travailleurs des 
services publics qui n’exercent pas d’autorité au nom de l’Etat jouissent du droit de faire 
grève, conformément aux principes de la liberté syndicale, et que les membres et 
représentants des syndicats qui exercent légitimement ce droit ne soient pas passibles de 
lourdes sanctions civiles ou pénales; v) la portée des négociations dans la fonction 
publique. 

990. Notant les allégations de la ZENROREN faisant état d’un déséquilibre de la composition 
du comité d’examen et du groupe consultatif dû au fait que les membres qu’elle a proposés 
n’ont pas été retenus et rappelant les conclusions formulées dans un cas précédent 
concernant la représentation de la ZENROREN dans des organes nationaux, le comité 
rappelle la nécessité d’accorder un traitement équitable à toutes les organisations 
représentatives, en vue de rétablir la confiance de tous les travailleurs dans l’équité de la 
composition de conseils qui exercent des fonctions extrêmement importantes du point de 
vue des relations professionnelles. Le comité attend du gouvernement qu’il prenne ces 
principes en considération lorsqu’il sera question d’adjoindre de nouveaux membres au 
comité d’examen, afin d’assurer la représentation de tous les partenaires sociaux. Le 
comité demande à être tenu informé à cet égard.  

991. Le comité rappelle de nouveau au gouvernement qu’il peut, s’il le souhaite, faire appel à 
l’assistance technique du BIT. 

Recommandations du comité 

992. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité invite le Conseil 
d’administration à approuver les recommandations suivantes: 

a) Notant avec préoccupation l’allégation selon laquelle certaines propositions 
de réorganisation ont semble-t-il été formulées unilatéralement en vue de la 
révision du système de rémunération de la fonction publique, et cela avant 
que la question des droits fondamentaux des fonctionnaires ait été réglée et 
sans qu’aient été prévues des garanties compensatoires appropriées, le 
comité veut croire que le gouvernement engagera des consultations franches 
et complètes avec l’ensemble des organisations de travailleurs concernées, 
en vue de déterminer des conditions mutuellement acceptables en ce qui 
concerne la procédure de révision du système de rémunération de la 
fonction publique et rappelant la nécessité de prévoir des mécanismes 
compensatoires. 

b) Tout en se félicitant que des discussions tripartites institutionnalisées aient 
pu avoir lieu dans le cadre du comité d’examen et de la création du groupe 
consultatif indépendant, le comité réitère fermement les recommandations 
qu’il a déjà adressées au gouvernement et l’invite à continuer à prendre des 
mesures pour la promotion d’un mécanisme de dialogue social en vue 
d’examiner effectivement et sans délai les mesures nécessaires pour la mise 
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en œuvre des principes de liberté syndicale contenus dans les conventions 
nos 87 et 98, ratifiées par le Japon, en particulier en ce qui concerne les 
points suivants: 

i) reconnaître les droits syndicaux fondamentaux aux fonctionnaires; 

ii) accorder le droit d’organisation aux sapeurs-pompiers et au personnel 
pénitentiaire; 

iii) s’assurer que les travailleurs du service public qui ne sont pas commis à 
l’administration de l’Etat ont le droit de négocier collectivement et de 
conclure des accords collectifs, et que les travailleurs pour qui les droits 
de négociation peuvent être légitimement restreints bénéficient de 
procédures compensatoires adéquates; 

iv) s’assurer que les travailleurs des services publics qui n’exercent pas 
d’autorité au nom de l’Etat jouissent du droit de faire grève, 
conformément aux principes de la liberté syndicale, et que les membres 
et représentants des syndicats qui exercent légitimement ce droit ne 
soient pas passibles de lourdes sanctions civiles ou pénales; 

v) la portée des négociations dans la fonction publique. 

Le comité demande au gouvernement de le tenir informé de l’évolution de la 
situation sur toutes les questions mentionnées ci-dessus. 

c) Le comité attend du gouvernement qu’il prenne en considération la 
nécessité d’accorder un traitement équitable à toutes les organisations 
représentatives, en vue de rétablir la confiance de tous les travailleurs dans 
l’équité de la composition des conseils qui exercent des fonctions 
extrêmement importantes du point de vue des relations professionnelles 
lorsqu’il sera question d’adjoindre de nouveaux membres au comité 
d’examen. Il demande au gouvernement de le tenir informé à cet égard. 

d) Le comité rappelle de nouveau au gouvernement qu’il peut, s’il le souhaite, 
bénéficier de l’assistance technique du BIT. 

e) Le comité attire l’attention de la Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandations sur les aspects législatifs de ce cas. 

CAS N° 2601 

RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Plainte contre le gouvernement du Nicaragua 
présentée par 
la Confédération de l’unification syndicale (CUS) 

Allégations: La Confédération de l’unification 
syndicale (CUS) allègue que, dans le cadre 
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d’une campagne destinée à faire disparaître 
les organisations syndicales en désaccord avec 
le gouvernement, des dirigeants syndicaux ont 
été licenciés et qu’il y a eu violation d’accords 
collectifs 

993. Le comité a examiné ce cas à sa réunion de mai-juin 2008 et a présenté un rapport 
intérimaire au Conseil d’administration. [Voir 350e rapport, paragr. 1423 à 1451, approuvé 
par le Conseil d’administration à sa 302e session (juin 2008).] 

994. La Confédération de l’unification syndicale (CUS) a présenté de nouvelles allégations et 
des informations complémentaires dans une communication en date du 24 février 2009. 

995. A sa session de mars 2009, le comité a observé que, en dépit du temps écoulé depuis le 
dernier examen du cas, il n’a pas reçu les informations qu’il avait demandées au 
gouvernement. Le comité a lancé un appel pressant au gouvernement et a attiré son 
attention sur le fait que, conformément à la règle de procédure établie au paragraphe 17 du 
127e rapport, approuvé par le Conseil d’administration, il pourrait présenter un rapport sur 
le fond de cette affaire, même si les observations complètes demandées n’ont pas été 
envoyées à temps. En conséquence, le comité a prié instamment le gouvernement de 
transmettre d’urgence ses observations. [Voir 353e rapport, paragr. 10.] 

996. Le comité n’a toujours pas reçu les informations qu’il a demandées au gouvernement 
concernant la plainte. 

997. Le Nicaragua a ratifié la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, ainsi que la convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949. 

A. Examen antérieur du cas 

998. A sa session de juin 2008, le comité a formulé les recommandations suivantes sur les 
questions restées en suspens [voir 350e rapport, paragr. 1451]: 

a) Concernant l’ignorance et la suspension supposées de l’accord bilatéral ressortant d’un 
aide-mémoire signé le 28 mars 2005 entre les travailleurs et les autorités du ministère 
des Transports et de l’Infrastructure (MTI) portant sur l’octroi, à titre d’ajustement 
salarial, de l’équivalent de 80 heures supplémentaires par mois à tous les conducteurs 
(chauffeurs), le comité, tout en notant que le MTI et les organisations syndicales 
concernées ont trouvé un accord pour proroger la durée de validité de la convention 
collective au MTI, exprime le ferme espoir que cette question fera l’objet de 
négociations futures si elle n’a pas été traitée dans la convention collective en vigueur. 

b) S’agissant de l’allégation relative au licenciement de M. José David Hernández 
Calderón, secrétaire de la promotion et de la propagande au comité directeur du Syndicat 
des travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» 
(SEMTIAC), le 4 mai 2007, le comité exhorte le gouvernement à appliquer les 
résolutions administratives et à prendre sans plus tarder les mesures qui s’imposent pour 
que le dirigeant syndical licencié soit réintégré à son poste, avec le versement des 
salaires échus et autres prestations qui lui sont dues. Le comité demande au 
gouvernement de le tenir informé à cet égard. 

c) Pour ce qui est de l’allégation concernant les actes de persécution et de harcèlement au 
travail commis dans l’intention de licencier par la suite M. González Gutiérrez, 
secrétaire des finances du Syndicat national des travailleurs de la DGTT-MTI 
(SINATRA-DGTT-MTI), le comité demande au gouvernement de le tenir informé de 
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tout recours intenté auprès de la justice par le dirigeant syndical en question contre la 
résolution de l’Inspection générale du travail. 

d) Le comité demande au gouvernement de l’informer sur les faits concrets ayant motivé la 
demande d’annulation du contrat de travail du dirigeant syndical M. Javier Ruiz Alvarez, 
et sur la conclusion définitive de l’affaire soumise à l’attention de l’Inspection 
départementale du travail. 

e) Le comité demande au gouvernement de communiquer ses observations à propos des 
allégations concernant: i) le licenciement, sans que l’immunité syndicale ni la procédure 
légale soient respectées, de M. José María Centeno, dirigeant du Syndicat national des 
travailleurs de la DGTT-MTI (SINATRA-DGTT-MTI), le 26 avril 2007; ii) la mutation 
de M. Marcos Mejía López, membre du comité directeur du Syndicat des travailleurs du 
ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» (SEMTIAC); et iii) les 
actes de harcèlement à l’encontre du dirigeant syndical M. Alvaro Leiva Sánchez, 
secrétaire des questions de travail au Syndicat des travailleurs du ministère des 
Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» (SEMTIAC), qui aurait été licencié le 
11 mai 2007 puis réintégré le même jour, et qui risquerait actuellement d’être licencié de 
nouveau. 

B. Nouvelles allégations de l’organisation plaignante 

999. Dans sa communication en date du 24 février 2009, la Confédération de l’unification 
syndicale (CUS) allègue que le ministre des Transports et de l’Infrastructure n’a toujours 
pas donné suite aux demandes qui lui ont été faites, depuis janvier 2007, de rencontrer les 
organisations syndicales qui représentent l’ensemble des travailleurs de ce ministère. La 
CUS ajoute que le gouvernement n’a toujours pas mis en œuvre les recommandations 
formulées par le Comité de la liberté syndicale à sa session de mai-juin 2008 ni les clauses 
de la convention collective relatives à plusieurs points, y compris les recrutements, la 
procédure de licenciement et les moyens des syndicats (locaux, etc.), ainsi que l’accord 
bilatéral concernant les conducteurs, notamment en matière d’ajustement salarial. 

1000. La CUS ajoute que, en mai 2007, le licenciement du dirigeant syndical Alvaro Leiva 
Sánchez a été annulé par le directeur des ressources humaines au motif qu’il s’agissait 
d’une erreur, mais que ce dirigeant syndical risquait d’être licencié de façon imminente en 
raison d’une note dans laquelle il déclarait, ce qui était faux, qu’il avait dû rappeler cette 
personne à l’ordre à plusieurs reprises, qu’il s’interrogeait sur l’image qu’elle donnait de 
l’institution et il l’accusait, sur la base de spéculations sans fondement, d’avoir soustrait 
des documents du Centre des services au public; il s’agissait d’un cas de harcèlement tout à 
fait évident. Enfin, le 18 septembre 2008, ce dirigeant syndical a été suspendu de ses 
fonctions. 

1001. La CUS allègue également que la dirigeante syndicale Perla Corea Zamora a commencé à 
subir des actes de harcèlement sexuel et des pressions de la part de son supérieur 
hiérarchique direct et, au bout de deux mois, le 5 mars 2008, comme elle refusait de céder 
à ses avances, elle a été suspendue de ses fonctions, en attendant son licenciement; 
cependant, la Commission d’appel de la fonction publique a déclaré que le licenciement 
n’était pas justifié et a ordonné qu’elle soit rétablie dans ses droits, mais le ministère a fait 
appel de cette décision; cette syndicaliste a présenté un recours en amparo devant la Cour 
constitutionnelle. 

1002. Le ministère des Transports a illégalement suspendu de ses fonctions le dirigeant syndical 
Javier Ruiz Alvarez (allégation examinée lors de l’examen antérieur du cas). 
L’organisation plaignante précise dans sa dernière communication que, malgré un certificat 
médical attestant que l’absence du travail était bien due à une maladie, le ministère des 
Transports se refuse à envisager la solution de l’inspection du travail en faveur de ce 
syndicaliste. Par ailleurs, selon les allégations, après le licenciement du dirigeant syndical 



GB.305/5

 

GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  265 

Guillermo Rafael González, le ministère entend bien liquider ses prestations en dépit du 
recours en amparo présenté devant la Cour suprême de justice. 

1003. Selon les allégations, le ministère a procédé au transfert de la syndicaliste Tania Castillo 
Centeno en violation de la procédure prévue par la loi. 

1004. Par ailleurs, selon les allégations, dans le cadre d’une audience spéciale, la dirigeante 
syndicale Yerigel Zúñiga Izaguirre a été suspendue illégalement de ses fonctions, avant 
d’être licenciée. Toutefois, cette dernière décision a été suspendue en raison du recours 
interjeté, mais le ministre se refuse à accepter cette décision de suspension. 

1005. L’organisation plaignante indique que, au début du mois de juin 2008, les organisations 
syndicales ont exercé leur droit de grève en raison de la violation de la convention 
collective en vigueur, et que le ministère du Travail a estimé que cette revendication 
syndicale était justifiée (une décision que le ministère des Transports a totalement ignorée). 
Par la suite, le ministère du Travail, suivant en cela les instructions du pouvoir exécutif, a 
déclaré illégale et arbitraire la grève du 7 janvier 2008. Les syndicats ont alors présenté un 
recours en amparo devant la Cour constitutionnelle. 

1006. Selon les allégations, le 24 juillet 2007, le syndicaliste Nelson Antonio Martínez a été 
illégalement suspendu de ses fonctions au motif qu’il aurait commis des fautes très graves 
en participant, en janvier 2008, à une manifestation de travailleurs qui avait été organisée 
pour protester contre le non-respect de la convention collective par le ministère des 
Transports. La Commission d’appel de la fonction publique a déclaré nulle et non avenue 
cette sanction disciplinaire. Toutefois, le ministère n’ayant tenu aucun compte de cette 
décision, le syndicaliste en question a dû interjeter appel. Le tribunal a admis le recours, 
mais le ministère n’a tenu aucun compte de cette décision judiciaire. 

1007. Selon les allégations, le ministère des Transports a suspendu de leurs fonctions les 
dirigeants syndicaux Freddy Antonio Velázquez Luna, José Boanerges Cruz Berrios, 
Byron Antonio Tercero Ramos et Francisco Zamora Viva (avec demande d’annulation du 
contrat de travail). Ils auraient tenté de bloquer l’opération consistant à murer les sorties de 
secours de l’aile ouest du bâtiment ministériel. Le ministère les a également dénoncés à la 
police au motif qu’ils auraient causé des dégâts. En fait, en murant la sortie de secours, on 
a mis la vie et la sécurité des travailleurs en danger. Les syndicalistes en question ont 
présenté devant les tribunaux un recours qui a abouti au classement sans suite de la plainte, 
et la Commission d’appel de la fonction publique a déclaré nuls et non avenus les actes du 
ministère des Transports. Toutefois, ce ministère n’a pas appliqué les jugements rendus. 

1008. Enfin, l’organisation plaignante signale que le dirigeant syndical Alvaro Leiva Sánchez, 
s’appuyant sur une note de l’inspection du travail du 17 septembre 2008 qui précise que le 
ministère des Transports ne respecte pas plus de 13 pour cent des clauses de la convention 
collective, a déposé une plainte pénale auprès du ministère public contre le ministre des 
Transports et d’autres hauts fonctionnaires du ministère pour abus d’autorité et 
désobéissance à l’autorité. 

C. Conclusions du comité 

1009. Le comité regrette que, en dépit du temps écoulé, le gouvernement n’ait toujours pas 
envoyé les observations demandées alors qu’il a été invité à différentes reprises, y compris 
par un appel pressant, à présenter ses observations sur ce cas. 

1010. Dans ces conditions, et conformément aux règles de procédure applicables [voir 
127e rapport, paragr. 17, approuvé par le Conseil d’administration à sa 184e session], le 
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comité se voit contraint de présenter un rapport sur ce cas sans plus attendre les 
informations du gouvernement qu’il espérait recevoir. 

1011. Le comité rappelle au gouvernement que le but de l’ensemble de la procédure instituée par 
l’Organisation internationale du Travail pour l’examen des allégations en violation de la 
liberté syndicale est d’assurer le respect de la liberté syndicale en droit comme en fait. Si 
la procédure protège les gouvernements contre des accusations déraisonnables, ceux-ci 
doivent reconnaître à leur tour l’importance qu’il y a à ce qu’ils présentent, en vue d’un 
examen objectif, des réponses détaillées aux allégations formulées à leur encontre. 

1012. Le comité prie instamment le gouvernement d’être plus coopératif à l’avenir, d’autant plus 
que, dans le présent cas, l’organisation plaignante a présenté toute une série d’allégations 
de violation des droits syndicaux dont l’importance est indéniable. 

1013. Le comité rappelle que, dans le présent cas, l’organisation plaignante avait allégué que, 
dans le but d’éliminer les organisations syndicales qui étaient en désaccord avec les idées 
du gouvernement actuel, des dirigeants syndicaux ont été licenciés, et des conventions ou 
des accords collectifs ne sont pas respectés. Plus précisément, l’organisation plaignante 
allègue: i) l’ignorance et la suspension de l’accord bilatéral ressortant d’un aide-mémoire 
signé le 28 mars 2005 entre les travailleurs et les autorités du ministère des Transports et 
de l’Infrastructure (MTI) portant sur l’octroi, à titre d’ajustement salarial, de l’équivalent 
de 80 heures supplémentaires par mois à tous les conducteurs (chauffeurs); ii) les atteintes 
à de nombreuses clauses de la convention collective en vigueur de la part du MTI 
(concernant notamment l’utilisation, pendant les week-ends, des véhicules attribués aux 
organisations syndicales, l’utilisation des locaux par le secrétariat général du Syndicat 
indépendant du MTI et de l’auditorium que cette organisation syndicale occupait pour 
tenir ses réunions, etc.); iii) les licenciements, sans que l’immunité syndicale ni la 
procédure légale soient respectées, de M. José María Centeno, dirigeant du Syndicat 
national des travailleurs de la DGTT-MTI (SINATRA-DGTT-MTI), le 26 avril 2007, et de 
M. José David Hernández Calderón, secrétaire de la promotion et de la propagande au 
Syndicat des travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés 
Castro» (SEMTIAC), le 4 mai 2007; iv) les actes de harcèlement à l’encontre de M. Alvaro 
Leiva Sánchez, secrétaire des questions de travail au comité directeur du Syndicat des 
travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» 
(SEMTIAC), qui aurait été licencié le 11 mai 2007 puis réintégré le même jour et qui 
risquerait actuellement d’être licencié de nouveau; v) la mutation de M. Marcos Mejía 
López, membre du comité directeur du Syndicat des travailleurs du ministère des 
Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» (SEMTIAC); vi) la suspension de ses 
fonctions de M. Javier Ruiz Alvarez, secrétaire de l’information et de la presse au Syndicat 
indépendant des travailleurs du MTI; et vii) les actes de persécution et de harcèlement au 
travail dans l’intention de licencier par la suite M. González Gutiérrez, secrétaire des 
finances du Syndicat national des travailleurs de la DGTT-MTI (SINATRA-DGTT-MTI). 

1014. Le comité prend note des nouvelles allégations de l’organisation plaignante selon 
lesquelles le gouvernement n’a tenu aucun compte des recommandations du comité, et les 
autorités du ministère des Transports continuent de violer les clauses de la convention 
collective (87 pour cent de ces clauses, selon l’inspection du travail) et ignorent les 
décisions administratives et judiciaires favorables aux dirigeants et membres du syndicat. 
Dans ses nouvelles allégations, l’organisation plaignante signale des cas de suspension et 
de licenciement de dirigeants syndicaux et de syndicalistes et le refus du ministère du 
Travail d’appliquer les décisions administratives ou judiciaires favorables à ces 
syndicalistes. Selon ces allégations, le ministre des Transports refuse toujours de 
rencontrer les dirigeants des syndicats qui opèrent au sein du ministère. Le comité prie 
instamment le gouvernement d’envoyer sans délai des observations détaillées sur ces 
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nouvelles allégations de l’organisation plaignante, y compris une copie des décisions 
administratives et judiciaires rendues sur les différents faits allégués. 

1015. Devant l’absence d’observations du gouvernement sur les recommandations faites par le 
comité dans son examen antérieur du cas, et compte tenu des nouvelles allégations, le 
comité constate une détérioration grave des relations de travail au ministère des 
Transports, une attitude contraire au dialogue de la part des autorités du ministère des 
Transports, un nombre important d’actes de discrimination antisyndicale et une absence 
de volonté, de la part des autorités du ministère en question, d’appliquer les clauses de la 
convention collective. 

1016. Le comité prie instamment le gouvernement de promouvoir le dialogue et la négociation 
entre le ministère des Transports et les syndicats afin de résoudre les différents problèmes 
soulevés dans le présent cas, y compris l’application de la convention collective en vigueur 
et de l’accord bipartite en matière d’ajustement salarial. Le comité prie instamment le 
gouvernement de l’informer à cet égard. Dans ces conditions, le comité estime qu’il est 
nécessaire de diligenter une enquête indépendante sur les faits allégués qui couvrirait 
également, et tout particulièrement, l’allégation de non-respect, par le ministère des 
Transports, des décisions et résolutions judiciaires et administratives favorables aux 
syndicalistes. Le comité prie instamment le gouvernement de l’informer à cet égard. Le 
comité souligne qu’une judiciarisation excessive des questions de travail n’est dans 
l’intérêt ni de l’employeur ni des syndicats. 

1017. Enfin, devant l’absence de réponse du gouvernement à ses recommandations de mai-juin 
2008, le comité réitère les recommandations qu’il a formulées. 

Recommandations du comité 

1018. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité invite le Conseil 
d’administration à approuver les recommandations suivantes: 

a) Le comité souligne l’importance des allégations et regrette que le 
gouvernement n’ait pas communiqué ses observations sur ce cas, alors qu’il 
l’a invité à le faire à différentes reprises et qu’il lui a lancé un appel 
pressant; le comité prie instamment le gouvernement d’être plus coopératif à 
l’avenir dans le cadre de cette procédure. 

b) Le comité prie instamment le gouvernement de promouvoir le dialogue et la 
négociation entre le ministère des Transports et les syndicats afin de 
résoudre les différents problèmes soulevés dans le présent cas, y compris 
l’application de la convention collective en vigueur et de l’accord bipartite 
en matière d’ajustement salarial. Le comité prie instamment le 
gouvernement de l’informer à cet égard. Dans ces conditions, le comité 
estime qu’il est nécessaire de diligenter une enquête indépendante sur les 
faits allégués qui couvrirait également, et tout particulièrement, l’allégation 
de non-respect, par le ministère des Transports, des décisions et résolutions 
judiciaires et administratives favorables aux syndicalistes.  

c) Le comité prie instamment le gouvernement d’envoyer sans délai des 
observations détaillées sur les nouvelles allégations de l’organisation 
plaignante, y compris une copie des décisions administratives et judiciaires 
sur les différents faits allégués. 
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d) Enfin, devant l’absence de réponse du gouvernement à ses 
recommandations de mai-juin 2008, le comité réitère les recommandations 
qu’il a formulées: 

– Concernant l’ignorance et la suspension supposées de l’accord bilatéral ressortant 
d’un aide-mémoire signé le 28 mars 2005 entre les travailleurs et les autorités du 
ministère des Transports et de l’Infrastructure (MTI) portant sur l’octroi, à titre 
d’ajustement salarial, de l’équivalent de 80 heures supplémentaires par mois à tous les 
conducteurs (chauffeurs), le comité, tout en notant que le MTI et les organisations 
syndicales concernées ont trouvé un accord pour proroger la durée de validité de la 
convention collective au MTI, exprime le ferme espoir que cette question fera l’objet 
de négociations futures si elle n’a pas été traitée dans la convention collective en 
vigueur. 

– S’agissant de l’allégation relative au licenciement de M. José David Hernández 
Caldérón, secrétaire de la promotion et de la propagande au comité directeur du 
Syndicat des travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés 
Castro» (SEMTIAC), le 4 mai 2007, le comité exhorte le gouvernement à appliquer les 
résolutions administratives et à prendre sans plus tarder les mesures qui s’imposent 
pour que le dirigeant syndical licencié soit réintégré à son poste, avec le versement des 
salaires échus et autres prestations qui lui sont dues. Le comité demande au 
gouvernement de le tenir informé à cet égard. 

– Pour ce qui est de l’allégation concernant les actes de persécution et de harcèlement 
au travail commis dans l’intention de licencier par la suite M. González Guttiérrez, 
secrétaire des finances du Syndicat national des travailleurs de la DGTT-MTI 
(SINATRA-DGTT-MTI), le comité demande au gouvernement de le tenir informé de 
tout recours intenté auprès de la justice par le dirigeant syndical en question contre la 
résolution de l’Inspection générale du travail. 

– Le comité demande au gouvernement de l’informer sur les faits concrets ayant motivé 
la demande d’annulation du contrat de travail du dirigeant syndical M. Javier Ruiz 
Alvarez, et sur la conclusion définitive de l’affaire soumise à l’attention de 
l’Inspection départementale du travail. 

– Le comité demande au gouvernement de communiquer ses observations à propos des 
allégations concernant: i) le licenciement, sans que l’immunité syndicale ni la 
procédure légales soient respectées, de M. José María Centeno, dirigeant du Syndicat 
national des travailleurs de la DGTT-MTI (SINATRA-DGTT-MTI), le 26 avril 2007; 
ii) la mutation de M. Marcos Mejía López, membre du comité directeur du Syndicat 
des travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» 
(SEMTIAC); et iii) les actes de harcèlement à l’encontre du dirigeant syndical 
M. Alvaro Leiva Sánchez, secrétaire des questions de travail au Syndicat des 
travailleurs du ministère des Transports et de l’Infrastructure «Andrés Castro» 
(SEMTIAC), qui aurait été licencié le 11 mai 2007 puis réintégré le même jour, et qui 
risquerait actuellement d’être licencié de nouveau. 

CAS N° 2677 

RAPPORT OÙ LE COMITÉ DEMANDE À ÊTRE TENU INFORMÉ DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION 
 
Plainte contre le gouvernement du Panama 
présentée par 
le Syndicat national des travailleurs de l’Université de Panama (SINTUP) 
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Allégation: Refus de reconnaissance de la 
personnalité juridique au syndicat plaignant 

1019. La plainte figure dans la communication du Syndicat national des travailleurs de 
l’Université de Panama (SINTUP) en date du 24 novembre 2008. Le gouvernement a 
envoyé ses observations dans une communication en date du 29 février 2009. 

1020. Le Panama a ratifié la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, et la convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949. 

A. Allégations de l’organisation plaignante 

1021. Dans sa communication en date du 24 novembre 2008, le Syndicat national des travailleurs 
de l’Université de Panama (SINTUP) présente une plainte contre le gouvernement du 
Panama pour refus d’octroi de la personnalité juridique audit syndicat en violation totale et 
directe de la Constitution nationale, du Code du travail et de la convention (nº 87) sur la 
liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948. 

1022. Le SINTUP informe qu’il est une organisation constituée principalement de travailleurs 
administratifs de l’Université de Panama, qu’il a tenu son assemblée constitutive le 
11 septembre 2007, à laquelle 41 personnes étaient présentes, et qu’il a approuvé ses 
statuts le même jour. Il est doté d’un comité directeur composé de 22 membres 
(11 membres principaux et 11 suppléants) et son objectif fondamental est l’amélioration de 
la condition des travailleurs administratifs en milieu universitaire sur les plans 
économique, du travail, social, éducatif et culturel. 

1023. Dans le strict respect du Code du travail (art. 352), le syndicat a présenté le 13 septembre 
2007 au Département des organisations sociales de la Direction générale du travail du 
ministère du Travail et du Développement du travail les documents à fournir pour obtenir 
la personnalité juridique: le procès-verbal de l’assemblée constitutive tenue le 
11 septembre 2007, signé par les 41 personnes présentes; le procès-verbal de la réunion du 
11 septembre 2007 à laquelle les statuts du syndicat ont été approuvés; les statuts 
approuvés; et la liste des membres du premier comité directeur du SINTUP. Le syndicat 
plaignant ajoute que, le 18 septembre 2007, le directeur général du travail a pris la décision 
de «ne pas admettre la demande d’enregistrement de la personnalité juridique du Syndicat 
national des travailleurs de l’Université de Panama, au motif qu’elle est contraire à la 
Constitution et à la loi». Les avocats du syndicat ont fait appel de cette décision le 
13 novembre 2007 devant le ministère du Travail et du Développement du travail, appel 
qui a également été rejeté en vertu de la décision no D.M. 174/2007 du 26 décembre 2007. 

1024. Le syndicat plaignant expose qu’étant donné, d’une part, que l’Université de Panama, 
organisme de l’Etat du Panama autonome en vertu de la Constitution nationale, a décidé à 
l’unanimité des membres de son instance dirigeante (le conseil général de l’Université) 
d’inclure dans ses statuts le droit syndical et le droit de négociation collective de ses 
travailleurs et, d’autre part, qu’ayant récemment apporté quelques modifications à la 
composition de son comité directeur et à ses statuts, le syndicat a décidé de présenter une 
deuxième demande d’octroi de la personnalité juridique (le 23 juillet 2008). Cette demande 
a de nouveau été rejetée, non pas cette fois en vertu d’une décision motivée mais par voie 
de la note no 225.DOS.2008, du 28 juillet 2008, du chef du Département des organisations 
sociales. Cette violation des règles légales a conduit le syndicat à former un recours en 
amparo constitutionnel pour vice de forme devant la Cour suprême de justice, laquelle n’a 
pas encore statué en l’espèce. Le syndicat plaignant joint le texte des différentes décisions 
des autorités sur l’affaire le concernant. 
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B. Réponse du gouvernement 

1025. Dans sa communication en date du 29 février 2009, le gouvernement déclare agir dans le 
respect des instruments internationaux qu’il a ratifiés, au nombre desquels figurent les 
conventions de l’OIT, notamment la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical, 1948, en conséquence de quoi il veille à ce que ces 
instruments soient pleinement appliqués en droit et en fait au niveau national. 

1026. S’agissant de l’affaire spécifique soumise par le syndicat plaignant, les représentants de 
celui-ci ont dans un premier temps présenté une demande auprès de la Direction générale 
du travail du ministère du Travail en vue d’obtenir la personnalité juridique pour cette 
organisation qui demandait à être enregistrée sous le nom de Syndicat national des 
travailleurs de l’Université de Panama (SINTUP). La Direction générale du travail a 
décidé, par sa décision no 1208.DOS.2007 du 18 septembre 2007, de ne pas admettre la 
demande d’enregistrement de la personnalité juridique du SINTUP, au motif qu’une telle 
demande était contraire à la Constitution politique de la République et à la loi. Ladite 
décision indique que les documents pertinents fournis comportent des irrégularités qui 
doivent être rectifiées et énonce les raisons pour lesquelles la demande n’est pas acceptée, 
dont les principales sont textuellement les suivantes: 

Le procès-verbal de l’assemblée constitutive, qui fait partie des documents produits à 
l’appui de la demande, indique en en-tête ce qui suit: «… se réunissent sur le Campus 
universitaire Octavio Méndez Pereira, dans le but de constituer au sein de l’Université de 
Panama un syndicat de travailleurs d’entreprise…» 

On déduit de ce qui précède que le syndicat dont l’enregistrement est demandé et qui se 
compose de fonctionnaires d’Etat travaillant à l’Université de Panama est un syndicat 
d’entreprise. Or une organisation de ce type n’est pas autorisée par la loi, pour des raisons 
élémentaires que nous expliquons ci-après: 

1. Les membres de cette organisation ne sont pas juridiquement des travailleurs au sens de 
l’article 82 du Code du travail. 

2. Les personnes qui demandent l’enregistrement d’un syndicat d’entreprise travaillent à 
l’Université de Panama, entité qui, conformément à l’article 103 de la Constitution 
politique, est une université officielle et autonome de la République, en conséquence de 
quoi toutes les personnes y travaillant sont des fonctionnaires d’Etat, suivant la 
définition donnée à l’article 299 de ladite Constitution en ces termes: «Sont 
fonctionnaires d’Etat les personnes nommées, à titre temporaire ou permanent, à des 
postes relevant de l’exécutif, du législatif ou du judiciaire, de municipalités ou d’entités 
autonomes ou semi-autonomes, et en général toute personne rémunérée par l’Etat.» 

3. Ce syndicat se dénomme syndicat d’entreprise, vocable ou terme qui appelle une 
précision au regard de l’article 97 du Code du travail qui dispose: «Aux fins des normes 
du travail, on entend par entreprise l’organisation d’activités et de moyens qui forment 
une unité économique d’extraction, de production ou de distribution de biens ou de 
services, dans un but lucratif ou non». Il est notoire que cette définition ne s’applique pas 
à l’Université de Panama, conformément à ce qui est établi dans la Constitution 
politique. 

1027. Par conséquent, l’enregistrement d’un syndicat composé de fonctionnaires d’Etat 
travaillant à l’Université de Panama n’est pas valable, au motif qu’il est contraire aux 
règles précises et claires du Code du travail. L’article premier dudit code régit la relation 
entre le capital et le travail, autrement dit il vise la relation de travail existant entre 
l’investisseur individuel ou privé et un employé. Par opposition à un investisseur public ou 
officiel, l’investisseur individuel ou privé est juridiquement dénommé «employeur» et 
défini comme «la personne physique ou morale qui reçoit du travailleur la prestation de 
services ou l’exécution du travail» (art. 87); de même, par opposition au fonctionnaire 
d’Etat, l’employé est dénommé «travailleur», c’est-à-dire la personne physique qui au sens 
de la loi contracte l’obligation «par un contrat de travail oral ou écrit, individuel ou 
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collectif, exprès ou tacite, de fournir un service ou d’exécuter un travail sous la 
subordination ou l’autorité d’une personne» (art. 82). 

1028. Le gouvernement souligne que le Code du travail ne régit pas les relations de travail entre 
les fonctionnaires et les institutions gouvernementales ou publiques, conformément aux 
dispositions de son article 2: «Les employés de la fonction publique relèvent des règles 
propres à la carrière administrative, sauf dans les cas où il est expressément établi qu’un 
principe du présent code leur est applicable». 

1029. Au vu des arguments exposés, le tribunal a décidé dans le dispositif de la décision en 
question de «ne pas admettre la demande d’enregistrement de la personnalité juridique du 
Syndicat national des travailleurs de l’Université de Panama, au motif que celle-ci est 
contraire à la Constitution et à la loi». 

1030. Ayant été déboutés de leur demande, les plaignants ont fait appel auprès du tribunal de 
deuxième instance, qui par sa décision no D.M. 174/2007 du 26 décembre 2007 a confirmé 
en toutes ses dispositions la décision no 1208.DOS.2007 du 18 septembre 2007, dans 
laquelle il énonce notamment ce qui suit: 

La loi no 11 du 8 juin 1981 sur la réorganisation de l’Université de Panama dispose dans 
son article premier que: «L’Université officielle de la République du Panama se dénomme 
Université de Panama et est constituée par des instances dirigeantes, un corps d’enseignants et 
de chercheurs, des étudiants et tous les fonctionnaires d’Etat qui travaillent dans les unités 
d’enseignement et de recherche ainsi que dans les unités administratives, régionales ou 
d’enseignement hors cursus, qui existent en son sein ou qui seront créées ultérieurement.» 
L’article 103 de notre Constitution en dispose de même. 

Dans cet ordre d’idée et comme indiqué dans la décision dont il est fait appel, 
l’article 103 de notre Constitution établit que les fonctionnaires d’Etat s’entendent des 
personnes nommées, entres autres entités, dans des organismes autonomes ou semi-autonomes 
et de façon générale des personnes rémunérées par l’Etat. 

Il est donc clair que ces personnes ne relèvent pas des dispositions du Code du travail, 
mais des dispositions régissant la carrière administrative, conformément à ce que stipule 
l’article 2 de notre législation du travail. 

Par ailleurs, l’article premier du Code du travail régit la relation entre le capital et le 
travail, c’est-à-dire le lien qui existe entre un particulier ou un employeur, à savoir la personne 
qui reçoit la prestation de services ou l’exécution du travail (art. 87), et le travailleur, à savoir 
la personne qui fournit le service (art. 82). 

Comme on le voit en l’espèce, les appelants demandent l’enregistrement d’un «syndicat 
d’entreprise», alors qu’il s’agit de fonctionnaires d’Etat et de l’Université de Panama, qui est 
une entité autonome, et non une entreprise comme cela est mentionné dans le procès-verbal de 
l’assemblée constitutive. 

Compte tenu de ce qui précède et au vu du faisceau de preuves, la présente juridiction de 
degré supérieur juge que la conclusion à laquelle est arrivée la Direction générale du travail, 
dans sa décision no 1208.DOS.2007 du 18 septembre 2007, est fondée et que par conséquent il 
n’y pas lieu de la réviser. 

1031. Par conséquent, le tribunal en question a confirmé en toutes ses dispositions la décision 
no 1208.DOS.2007 du 18 septembre 2007, en vertu de laquelle la demande 
d’enregistrement du syndicat en cours de constitution et dénommé Syndicat national des 
travailleurs de l’Université de Panama (SINTUP) a été rejetée. Attendu que les deux 
décisions leur ont été défavorables, les plaignants ont formé, en octobre 2008, un recours 
en amparo constitutionnel devant la Cour suprême de justice pour vice de forme contre la 
décision de refus d’octroi de la personnalité juridique, recours sur lequel la cour n’a pas 
encore statué. A l’heure actuelle, on est dans l’attente de l’arrêt définitif de la cour, qui, 
lorsqu’il sera rendu, sera communiqué à l’OIT à toutes fins utiles. 
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C. Conclusions du comité 

1032. Le comité observe que dans la présente plainte l’organisation plaignante allègue du refus 
du ministère du Travail de reconnaître sa personnalité juridique, en dépit du fait qu’elle 
s’est acquittée de toutes les formalités légales. Il observe aussi que la décision de refus 
rendue par la juridiction administrative de première instance (le 18 septembre 2007) a été 
confirmée en appel par le ministère du Travail et du Développement du travail et que le 
syndicat plaignant dit avoir présenté une deuxième demande d’octroi de la personnalité 
juridique le 23 juillet 2008, laquelle a également été rejetée, cette fois par le chef du 
Département des organisations sociales, ce qui a amené le syndicat à former un recours 
devant la Cour suprême de justice (pour vice de forme contre la dernière décision de refus 
d’octroi de la personnalité juridique), recours sur lequel il n’a pas encore été statué. 

1033. Le comité observe que le gouvernement informe que le refus de reconnaissance de la 
personnalité juridique a été motivé par les raisons suivantes: le syndicat plaignant 
(SINTUP), bien qu’il prétende exercer son activité au sein de l’Université de Panama, a 
demandé à être enregistré en tant que «syndicat d’entreprise», alors même que 
l’Université de Panama est un organisme autonome qui emploie des fonctionnaires d’Etat 
(et non une entreprise employant des travailleurs au sens du Code du travail); ladite 
université publique ne relève pas du Code du travail, puisque que les agents de la fonction 
publique sont assujettis aux règles propres à la carrière administrative (comme le 
reconnaît par ailleurs le Code du travail) et sont rémunérées par l’Etat. Le comité relève 
que le gouvernement souligne que l’autorité judiciaire a confirmé la décision 
administrative de refus d’octroi de la personnalité juridique au syndicat. Enfin, le comité 
prend note de ce que le gouvernement confirme que la Cour suprême de justice n’a pas 
encore statué sur le recours en amparo dont elle a été saisie par le syndicat plaignant à la 
suite du second refus de reconnaissance de la personnalité juridique. 

1034. Le comité conclut que le refus du ministère du Travail de reconnaître la personnalité 
juridique du syndicat plaignant est dû au fait que le syndicat plaignant a souhaité 
demander son enregistrement en tant que syndicat d’entreprise conformément au Code du 
travail au lieu de le demander conformément aux dispositions de la loi sur la carrière 
administrative qui régissent les droits syndicaux des fonctionnaires d’Etat des organismes 
autonomes, tels que l’Université nationale de Panama. A cet égard, bien qu’il considère 
que l’existence de règles légales spéciales régissant le droit syndical des fonctionnaires 
d’Etat n’est pas en soi contestable pour autant que ces règles respectent les dispositions de 
la convention no 87 (point qui n’est pas soulevé par le syndicat plaignant), le comité 
observe que le syndicat plaignant a formé un recours devant la Cour suprême de justice en 
arguant que la décision de refus d’octroi de la personnalité juridique présentait des vices 
de forme. Le comité attend du gouvernement qu’il lui communique la décision que rendra 
la Cour suprême de justice et espère que cette instance se prononcera sur cette affaire à 
brève échéance. 

1035. Le comité demande au syndicat plaignant de lui indiquer les raisons pour lesquelles il a 
choisi de ne pas se constituer conformément aux règles qui régissent la liberté syndicale 
dans le secteur public. 

Recommandations du comité 

1036. Au vu des conclusions qui précèdent, le comité invite le Conseil d’administration 
à approuver le présent rapport et en particulier les recommandations suivantes: 

a) Le comité attend du gouvernement qu’il lui communique la décision que 
rendra la Cour suprême de justice au sujet du refus des autorités d’octroyer 
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la personnalité juridique au syndicat plaignant et attend que la Cour se 
prononce sur cette affaire à brève échéance. 

b) Le comité demande à l’organisation plaignante de lui indiquer les raisons 
pour lesquelles il a choisi de ne pas se constituer conformément aux règles 
qui régissent la liberté syndicale dans le secteur public. 

CAS N° 2587 

RAPPORT DÉFINITIF 
 
Plaintes contre le gouvernement du Pérou 
présentées par 
– le Syndicat unitaire des travailleurs de l’éducation du Pérou (SUTEP) 
– la Confédération générale des travailleurs du Pérou (CGTP) et 
– la Fédération nationale du personnel administratif du secteur 

de l’éducation (FENTASE) 

Allégations: Les organisations plaignantes 
dénoncent des dispositions législatives qu’elles 
estiment en violation des principes de la liberté 
syndicale en ce qui concerne la grève dans le 
secteur de l’éducation 

1037. Les plaintes figurent dans une communication du Syndicat unitaire des travailleurs de 
l’éducation du Pérou (SUTEP) et de la Confédération générale des travailleurs du Pérou 
(CGTP) en date du 10 juillet 2007 et dans une communication de la Fédération nationale 
du personnel administratif du secteur de l’éducation (FENTASE) en date du 31 juillet 
2007. La FENTASE a envoyé des informations complémentaires dans une communication 
en date du 21 septembre 2007. 

1038. Le gouvernement a envoyé ses observations dans les communications en date des 26, 28 et 
30 mai 2008, du 30 décembre 2008 et des 18 et 20 février 2009.  

1039. Le Pérou a ratifié la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, ainsi que la convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949.  

A. Allégations des organisations plaignantes 

1040. Dans leurs communications en date des 10 et 31 juillet 2007, le Syndicat unitaire des 
travailleurs de l’éducation du Pérou (SUTEP), la Confédération générale des travailleurs 
du Pérou (CGTP) et la Fédération nationale du personnel administratif du secteur de 
l’éducation (FENTASE) dénoncent la loi no 28988 publiée au Journal officiel du 21 mars 
2007. Cette loi: 1) établit l’enseignement général comme un service public essentiel et 
charge l’administration d’Etat de prendre les mesures visant à assurer les services y 
relatifs; et 2) prévoit que cette déclaration «n’a aucune incidence sur les droits 
constitutionnels des travailleurs ni sur les droits qui leur sont reconnus dans les traités 
internationaux» (art. 2). En dernier lieu, le décret d’application sera adopté dans un délai 
de trente jours après l’entrée en vigueur de la loi (art. 4). 
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1041. Le 3 juillet, le gouvernement a adopté le décret d’application de la loi no 017-2007-ED, de 
la teneur suivante:  

– Son objet est de fixer les règles permettant d’assurer la continuité des services 
d’enseignement dans les établissements scolaires publics en cas d’arrêt du travail des 
personnels de direction, de la hiérarchie, du personnel enseignant, des auxiliaires 
d’éducation, du personnel administratif et de service. 

– L’arrêt de travail est défini comme suit: toute forme de suspension du service 
d’enseignement dans les établissements scolaires, à la suite d’une décision unilatérale 
du personnel susmentionné, quels que soient le motif invoqué, l’appellation donnée à 
cette interruption et les modalités de sa mise en œuvre. Le texte précise en outre que 
seront considérés comme une suspension irrégulière et illégale du service 
d’enseignement les arrêts de travail ou tout autre type d’interruption dudit service, sur 
décision unilatérale dudit personnel, quelle que soit l’appellation utilisée, qui ne 
constituent pas l’exercice du droit de grève dûment déclaré dans le respect des 
conditions précisées par le texte.  

– Le texte précise que le Registre national des enseignants remplaçants, créé au moyen 
de la décision ministérielle no 080-2007-ED, regroupe les professionnels aptes à 
fournir le service d’enseignement en cas d’arrêt du service. Les directeurs des 
établissements scolaires publics demanderont dans les vingt-quatre heures qui suivent 
l’annonce de l’arrêt du service ou d’interruptions intempestives, l’embauche des 
personnes inscrites au Registre national des enseignants remplaçants nécessaires pour 
assurer la continuité du service d’enseignement. 

– Le personnel ne pourra exercer son droit de grève durant l’année scolaire qu’au 
travers des organisations professionnelles respectives. Les organisations 
professionnelles devront être constituées en association et être inscrites au Registre 
des organisations syndicales des services publics (ROSSP) du ministère du Travail et 
de la Promotion de l’emploi avant d’entamer la procédure de préavis de grève auprès 
des autorités du secteur de l’enseignement. 

– Le ministère de l’Education sera saisi du préavis de grève et statuera. 

– Le préavis de grève devra être déposé par l’organisation professionnelle concernée 
devant l’autorité décentralisée chargée de la gestion de l’enseignement aux moins dix 
jours ouvrables à l’avance, accompagné: 1) d’informations sur la grève, son motif, sa 
durée, le jour et l’heure de son début; 2) d’une copie du résultat du vote établissant 
clairement que la décision a été adoptée dans le respect strict des statuts de 
l’organisation concernée, et que la grève représente la volonté majoritaire des affiliés 
de ce secteur. S’il s’agit d’organisations professionnelles dont l’assemblée est 
composée de délégués, la décision devra avoir été prise lors d’une assemblée 
convoquée spécialement, et avoir été ratifiée par la base; 3) de la copie du procès-
verbal de l’assemblée contresignée par un notaire ou, à défaut, par le juge de paix de 
la localité; 4) de la liste du personnel de direction, de la hiérarchie, du personnel 
enseignant, des auxiliaires d’éducation, du personnel administratif ou de service qui 
continuera à travailler afin d’assurer la continuité du service et des activités dans les 
établissements scolaires; et 5) d’une déclaration sur l’honneur du bureau du syndicat 
en cause indiquant que la décision a été adoptée dans le respect des règles établies aux 
alinéas b) et c) du présent article.  

– La grève sera déclarée illégale par la Direction régionale de l’enseignement ou par le 
ministère de l’Education, entre autres motifs, si l’organisation professionnelle 
concernée n’a pas déposé le préavis de grève auprès de l’autorité décentralisée 
responsable de la gestion de l’enseignement; si le préavis a été déclaré irrecevable; 
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s’il se produit une quelconque irrégularité dans la suspension du service 
d’enseignement comme dans le cas d’arrêt ou de tout autre type d’interruption dudit 
service sur décision unilatérale du personnel. 

– Lorsque la grève a été déclarée illégale, le personnel devra retourner à son poste ou 
fera l’objet d’une sanction pour faute grave en cas de refus. 

1042. D’après les organisations plaignantes, ces dispositions adoptées par le gouvernement actuel 
représentent une infraction à l’article 3 de la convention no 87, étant donné que les services 
d’enseignement ne peuvent pas être considérés comme un service essentiel; les autorités 
publiques ne doivent pas déterminer à elles seules le service minimum, mais les 
organisations d’employeurs et de travailleurs concernées doivent y participer; les formes 
appelées irrégulières de suspension du service d’enseignement ne doivent pas être 
considérées comme illégales si elles n’impliquent aucune violence vis-à-vis des biens et 
des personnes, et ce n’est pas à une autorité gouvernementale de qualifier ni de contrôler la 
grève, encore moins si elle est partie au conflit, comme c’est le cas pour l’éducation 
publique. 

1043. Enfin, les organisations plaignantes indiquent que la mise en place d’un registre pour 
remplacer les travailleurs en grève représente une grave violation de la liberté syndicale car 
cette mesure restreint dans les faits l’exercice du droit de grève, d’autant plus que la 
légalité de la grève sera déterminée dans le cas d’espèce par une autorité qui est partie au 
conflit.  

1044. Dans sa communication du 21 septembre 2007, la FENTASE objecte à la décision 
ministérielle no 0332-2007-ED déclarant illégale la grève nationale entamée le 10 juillet 
2007. L’illégalité de la grève se fonde sur la loi no 28988 susmentionnée. De plus, 
l’organisation plaignante allègue que le décret unique d’application de la loi sur les 
relations collectives de travail no 010-2003-TR a été utilisé, décret qui contient des 
obligations en matière de préavis de grève qu’il est matériellement impossible de respecter.  

B. Réponse du gouvernement 

1045. Dans ses communications en date des 26, 28 et 30 mai 2008, le gouvernement déclare à 
propos de l’adoption de la décision ministérielle no 0332-2007-ED qu’il faut avant tout 
tenir compte du fait que, conformément à l’article 28 de la Constitution du Pérou, 
l’exercice du droit de grève doit se faire en harmonie avec l’intérêt social. C’est dans ce 
sens que la loi no 28988 a été publiée le 21 mars 2007 pour déclarer que l’enseignement 
général est un service public essentiel afin de garantir l’application pleine et entière du 
droit fondamental de la personne à l’éducation, droit reconnu par la Constitution du Pérou, 
la loi générale sur l’éducation et les traités internationaux ratifiés par l’Etat péruvien. 

1046. Par ailleurs, en vertu de l’article 86 du décret unique d’application de la loi sur les relations 
collectives de travail no 010-2003-TR, la grève des travailleurs relevant d’un régime public 
est soumise à des règles. L’article 73, alinéa c), dudit décret dispose que le préavis de 
grève doit être communiqué à l’employeur et à l’administration du travail au moins dix 
jours ouvrables à l’avance, quand il s’agit d’un service public essentiel; et l’article 82 dudit 
texte précise que, lorsque la grève concerne un service public essentiel, les travailleurs en 
conflit doivent assurer une permanence du personnel nécessaire pour empêcher 
l’interruption totale du service et assurer la continuité des services et des activités. En 
conséquence, la Fédération nationale du personnel administratif du secteur de l’éducation 
(FENTASE), aurait dû déposer le préavis de grève à l’employeur et à l’administration du 
travail au moins dix jours ouvrables à l’avance et garantir une permanence du personnel 
nécessaire pour empêcher l’interruption totale du service et assurer la continuité de 
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l’enseignement dans les établissements scolaires d’enseignement général, ce qu’elle n’a 
pas fait; pour cette raison, la grève a été déclarée irrecevable. 

1047. Le gouvernement précise à propos de la loi no 28988, qui déclare que l’enseignement 
général est un service public essentiel, que ce texte n’a aucune incidence sur les droits 
constitutionnels des travailleurs ni sur les droits qui leur sont reconnus dans les 
conventions et traités internationaux ratifiés par le gouvernement du Pérou. L’objectif de 
cette loi est de donner au ministère de l’Education le pouvoir d’empêcher les élèves de la 
maternelle, de l’enseignement primaire et secondaire de rater des cours en raison d’une 
grève ou d’un arrêt de travail des professeurs. A ce propos, l’enseignement général a été 
déclaré service public essentiel dans le but d’assurer la continuité de l’enseignement, à 
l’exception des périodes de vacances scolaires, dans les établissements publics 
d’enseignement général, si bien que le directeur et le sous-directeur desdits établissements 
doivent rester à leurs postes. 

1048. C’est ainsi que le ministère a la capacité de garantir l’ouverture des écoles publiques à tout 
moment, le respect des horaires normaux d’ouverture et la poursuite de l’apprentissage des 
élèves. Pour cette raison, et comme la FENTASE n’a pas apporté de preuves de ses 
affirmations sur ce sujet, le gouvernement estime qu’il n’a violé aucune des conventions de 
l’OIT qu’il a ratifiées. Le gouvernement précise à ce propos qu’il n’est pas compréhensible 
que le fait de déclarer que l’enseignement général est un service public essentiel constitue 
une violation des droits de la liberté syndicale. 

1049. Concernant la création du Registre national des enseignants remplaçants, le gouvernement 
déclare que, en vertu de l’article 7 du décret no 017-2007-ED d’application de la loi 
no 28988, ce registre a été créé par la décision ministérielle no 080-2007-ED, et qu’il s’agit 
d’un registre des professionnels aptes à assurer le service d’enseignement en cas d’arrêt de 
travail du personnel de direction, du personnel hiérarchique, des enseignants, des 
auxiliaires d’éducation, du personnel administratif et de service. D’après le gouvernement, 
la création du Registre national des enseignants remplaçants ne constitue pas une infraction 
aux droits de la liberté syndicale. 

1050. Concernant le décret unique d’application de la loi sur les relations collectives de travail, 
no 010-2003-TR, auquel les organisations plaignantes objectent, la FENTASE prétend que 
le dépôt du préavis de grève est assorti de conditions qu’il est matériellement impossible 
de respecter, et le gouvernement répète ce qu’il a déclaré auparavant sur les articles 86 et 
73 dudit décret. Le gouvernement précise dans ce sens que, conformément à ce qui a été 
exposé auparavant au sujet de la compétence attribuée au ministère de l’Education de 
déclarer une grève légale ou illégale, le règlement d’application de la loi sur les relations 
collectives de travail contenu dans le décret no 010-2003-TR attribuait déjà cette 
compétence. Le gouvernement estime que les conditions de dépôt du préavis de grève de 
l’article 73, alinéa c), du règlement d’application de la loi sur les relations collectives de 
travail, contenu dans le décret no 010-2003-TR, ne sont pas impossibles à respecter et 
qu’elles ont fait l’objet d’une plainte en 2007 alors qu’elles datent de 2003.  

1051. Concernant la légalité du décret no 017-2007-ED portant règlement d’application de la loi 
no 28988, le gouvernement indique que ce décret établit les actions visant à assurer la 
continuité de l’enseignement dans les établissements publics d’enseignement général 
destiné aux élèves de maternelle, du primaire et du secondaire en cas d’arrêt de travail du 
personnel de direction, du personnel hiérarchique, des enseignants, des auxiliaires 
d’éducation, du personnel administratif et de service de ces établissements. Aux fins dudit 
règlement, on entend par arrêt de travail du personnel de direction, du personnel 
hiérarchique, des enseignants, des auxiliaires d’éducation, du personnel administratif et de 
service des établissements publics d’enseignement général destiné aux élèves de 
maternelle, du primaire et du secondaire toute forme de suspension du service 
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d’enseignement dans ces établissements à la suite d’une décision unilatérale du personnel 
susmentionné, quels que soient le motif invoqué, l’appellation donnée à cette interruption 
et les modalités de sa mise en œuvre. 

1052. Il convient de préciser à ce sujet que ce dispositif est conforme aux dispositions de 
l’article 83, alinéa j), du décret no 010-2003-TR portant règlement d’application de la loi 
sur les relations collectives de travail, qui dispose que les services publics essentiels sont 
ceux qui auront été déterminés par la loi. La loi sur les relations collectives de travail 
autorise donc l’extension de la liste des services publics essentiels au moyen de la 
législation; l’enseignement ne figurait pas sur cette liste initialement (art. 83). En vertu de 
ce texte, en cas de grève dans un service public essentiel, les travailleurs grévistes doivent 
garantir une permanence du personnel nécessaire pour empêcher l’interruption totale du 
service et assurer la continuité des services et des activités. La grève ne peut donc pas être 
totale, mais un contingent minimum de travailleurs doit empêcher l’interruption du service 
et le maintenir de façon restreinte. 

1053. Il convient par ailleurs de prendre en compte le fait que la loi sur les relations collectives 
de travail prévoit également des restrictions à la grève dans les services publics qui ne sont 
pas considérés comme essentiels; elle exige le maintien des «activités indispensables». La 
loi ne définit d’ailleurs pas ce qu’elle entend par «activités indispensables». Cependant, 
l’OIT accepte que les travailleurs de certains services publics non essentiels puissent faire 
l’objet de restrictions en cas de grève, afin par exemple de maintenir un «service 
minimum». Enfin, concernant les déclarations du directeur général du service juridique du 
ministère du Travail et de la Promotion de l’emploi, selon lesquelles il convient de garder à 
l’esprit que la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations de l’OIT a défini les services publics essentiels comme étant ceux dont 
l’interruption pourrait mettre en danger la vie, la sécurité ou la santé de la population; que 
dans ces cas, la restriction du droit de grève est justifiée car l’intérêt général prévaut sur les 
intérêts privés des travailleurs grévistes; et que le Comité de la liberté syndicale du BIT a 
expressément indiqué que le service de l’éducation n’est pas un service public essentiel. 

1054. Le gouvernement déclare que l’éducation a pour objectif le développement intégral de la 
personne humaine, et que la Constitution du Pérou reconnaît ce droit comme un droit 
fondamental puisqu’il garantit le développement de la personne, l’éducation constituant 
une activité digne pour le développement des personnes. L’éducation étant un droit 
fondamental, sa mise en œuvre et sa fourniture, qui sont liées à la dignité des personnes, 
représentent donc un service essentiel pour l’insertion et le développement des personnes 
dans la société. En outre, l’article 17 de la Constitution reconnaît la gratuité et impose à 
l’Etat l’obligation de fournir l’éducation maternelle, primaire et secondaire; il s’agit donc 
d’une nécessité et d’une responsabilité de l’Etat. Enfin, le gouvernement mentionne les 
traités internationaux reconnaissant l’éducation comme un droit de l’homme fondamental. 
Dans ses communications en date du 30 décembre 2008 et des 18 et 20 février 2009, le 
gouvernement a transmis la décision du tribunal constitutionnel déclarant infondé le 
recours en inconstitutionnalité introduit contre la loi no 29062 modifiant la législation sur 
l’enseignement en ce qui concerne la carrière publique des enseignants. La décision du 
tribunal a aussi relevé que la loi no 28988 prévoit que l’enseignement général est un service 
essentiel et que des services minima doivent être prévus en cas de grève sans que le 
contenu essentiel de ce droit ne soit affecté. Le gouvernement indique, en ce qui concerne 
les allégations de l’organisation plaignante relatives à la création du registre des 
enseignants remplaçants, que conformément à l’article 7 de la loi no 28988 une décision 
ministérielle de 2007 a créé un registre de professionnels qui doivent être aptes à fournir le 
service d’enseignement en cas de paralysie dans le secteur de l’éducation. Le 
gouvernement ne comprend pas de quelle manière la création de ce registre viole les droits 
de la liberté syndicale. 
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 C. Conclusions du comité 

1055. Le comité note que, dans le présent cas, les organisations plaignantes dénoncent les textes 
suivants car elles considèrent qu’ils sont en infraction aux principes de la liberté syndicale 
relatifs à la grève: 1) la loi no 28988 publiée au Journal officiel le 21 mars 2007, qui 
déclare que l’enseignement général est un service public essentiel; 2) le décret no 017-
2007-ED d’application de la loi no 28988 (qui prévoit, entre autres, que le ministère de 
l’Education ou la Direction régionale de l’éducation peuvent se prononcer sur 
l’irrecevabilité d’une grève ou la déclarer illégale; la création d’un registre national des 
enseignants remplaçants pour remplacer les enseignants en grève, etc.); et 3) la décision 
no 0332-2007-ED déclarant irrecevable – en application de la loi no 28988 à laquelle il a 
été fait objection – la grève nationale entamée le 10 juillet 2007 par la FENTASE, décision 
appliquant le décret no 010-2003-TR, portant règlement d’application de la loi sur les 
relations collectives de travail et contenant des conditions de dépôt d’un préavis de grève, 
d’après les organisations plaignantes, qu’il est matériellement impossible de respecter.  

1056. Le comité prend note des déclarations du gouvernement selon lesquelles: 1) concernant la 
loi no 28988 qui déclare que l’enseignement général est un service public essentiel, il 
convient de préciser que ce texte n’a aucune incidence sur les droits constitutionnels des 
travailleurs ni sur les droits qui leur sont reconnus dans les conventions et traités 
internationaux ratifiés par le gouvernement du Pérou, car l’objectif de cette loi est de 
donner au ministère de l’Education le pouvoir d’empêcher les élèves de la maternelle, de 
l’enseignement primaire et secondaire de rater des cours en raison d’une grève ou d’un 
arrêt de travail des professeurs. L’enseignement général a été déclaré service public 
essentiel dans le but d’assurer la continuité de l’enseignement, à l’exception des périodes 
de vacances scolaires, dans les établissements publics d’enseignement général, si bien que 
le directeur et le sous-directeur des établissements d’enseignement susmentionnés doivent 
rester à leurs postes; 2) le décret no 017-2007-ED, portant règlement d’application de la 
loi no 28988, établit les actions visant à assurer la continuité de l’enseignement dans les 
établissements publics d’enseignement général destiné aux élèves de maternelle, du 
primaire et du secondaire en cas d’arrêt de travail du personnel de direction, du personnel 
hiérarchique, des enseignants, des auxiliaires d’éducation, du personnel administratif et 
de service; 3) aux fins dudit règlement, on entend par arrêt de travail du personnel de 
direction, du personnel hiérarchique, des enseignants, des auxiliaires d’éducation, du 
personnel administratif et de service des établissements publics d’enseignement général 
destiné aux élèves de maternelle, du primaire et du secondaire toute forme de suspension 
du service d’enseignement dans ces établissements à la suite d’une décision unilatérale 
dudit personnel, quels que soient le motif invoqué, l’appellation donnée à cette 
interruption et les modalités de sa mise en œuvre; 4) ce règlement est conforme aux 
dispositions de l’article 83, alinéa j), du décret no 010-2003-TR d’application de la loi sur 
les relations collectives de travail qui dispose que les services publics essentiels sont ceux 
qui auront été déterminés par la loi (en cas de grève dans un service public essentiel, les 
travailleurs grévistes doivent garantir une permanence du personnel nécessaire pour 
empêcher l’interruption totale du service et assurer la continuité des services et des 
activités); 5) concernant la création du Registre national des enseignants remplaçants, en 
vertu de l’article 7 du règlement d’application de la loi no 28988, adopté dans le décret 
no 017-2007-ED, ce registre a été créé par la décision ministérielle no 080-2007-ED, et il 
s’agit d’un registre des professionnels aptes à assurer le service d’enseignement en cas 
d’arrêt de travail du personnel de direction, du personnel hiérarchique, des enseignants, 
des auxiliaires d’éducation, du personnel administratif et de service; et 6) quant à la 
décision ministérielle n° 0332-2007-ED, elle a été adoptée en tenant compte de l’article 86 
du décret n° 010-2003-TR portant règlement d’application de la loi sur les relations 
collectives de travail, qui prévoit que la grève des travailleurs relevant d’un régime public 
est soumise à des règles et dont l’article 73, alinéa c), dispose que le préavis de grève doit 
être communiqué à l’employeur et à l’administration du travail au moins dix jours 
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ouvrables à l’avance, quand il s’agit d’un service public essentiel; l’article 82 dudit texte 
précise quant à lui que, lorsque la grève concerne un service public essentiel, les 
travailleurs en conflit doivent garantir une permanence du personnel nécessaire pour 
empêcher l’interruption totale du service et assurer la continuité des services et des 
activités. La FENTASE aurait dû déposer le préavis de grève à l’employeur et à 
l’administration du travail au moins dix jours ouvrables à l’avance et garantir une 
permanence du personnel nécessaire pour empêcher l’interruption totale du service et 
assurer la continuité de l’enseignement dans les établissements scolaires d’enseignement 
général, ce qui n’a pas été fait ; pour cette raison, la grève a été déclarée irrecevable. 

1057. Le comité rappelle que l’éducation de base ne constitue pas un service essentiel au sens 
strict du terme dont l’interruption mettrait en danger la vie, la sécurité ou la santé de tout 
ou partie de la population (uniques services pour lesquels le droit de grève pourrait être 
interdit ou sérieusement restreint), cependant le comité souligne qu’il est acceptable dans 
ce secteur d’établir un service minimum dans le respect des principes ci-après: un service 
minimum peut être maintenu en cas de grève dont l’étendue et la durée pourraient 
provoquer une situation de crise nationale aiguë telle que les conditions normales 
d’existence de la population pourraient être en danger. Pour être acceptable, ce service 
minimum devrait se limiter aux opérations strictement nécessaires pour ne pas 
compromettre la vie ou les conditions normales d’existence de tout ou partie de la 
population, et les organisations de travailleurs devraient pouvoir participer à sa définition 
tout comme les employeurs et les autorités publiques. Le comité a indiqué par exemple que 
des services minima peuvent être établis dans le secteur de l’enseignement en pleine 
consultation avec les partenaires sociaux dans les cas de grève de longue durée. [Voir 
Recueil de décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 
2006, paragr. 610 et 625.] 

1058. Le comité relève que, selon ce qui ressort de la législation et de la décision du tribunal 
constitutionnel, le droit de grève peut être exercé dans le secteur de l’éducation mais un 
service minimum doit être maintenu. Tout en ayant à l’esprit les principes mentionnés au 
paragraphe précédent, le comité considère qu’il n’est pas contraire aux principes de la 
liberté syndicale d’établir un service minimum dans le secteur de l’éducation. Toutefois, le 
comité observe que l’article 82 de la loi sur les relations collectives de travail accorde à 
l’autorité administrative du travail la faculté de mettre en œuvre en cas de désaccord 
(entre les parties concernées) des services minima, s’il s’agit d’une grève dans les services 
publics essentiels. A ce sujet, le comité observe que, dans son analyse de la conformité de 
la législation du Pérou avec la convention no 87, la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations a pris note dans son observation de 
2008 du fait que le gouvernement avait indiqué dans son rapport que: 1) la Commission du 
travail du Congrès de la République avait confié en septembre 2006 au Conseil national 
du travail et de la promotion de l’emploi (CNTPE) la révision de la loi générale du 
travail; et 2) le CNTPE avait désigné à cet effet une commission ad hoc dont les travaux 
ont été adoptés par le CNTPE en séance plénière le 27 octobre 2006 et transmis à la 
Commission du travail du Congrès, et que la question est actuellement à l’ordre du jour de 
la plénière du Congrès pour discussion. 

1059. Le comité rappelle que, «dans la détermination des services minima et du nombre de 
travailleurs qui en garantissent le maintien, il importe que participent non seulement les 
pouvoirs publics, mais aussi les organisations d’employeurs et de travailleurs concernées. 
En effet, outre que cela permettrait un échange de vues réfléchi sur ce que doivent être en 
situation réelle les services minima strictement nécessaires, cela contribuerait aussi à 
garantir que les services minima ne soient pas étendus au point de rendre la grève 
inopérante en raison de son peu d’impact, et à éviter de donner aux organisations 
syndicales l’impression que l’échec de la grève tient à ce que le service minimum a été 
prévu d’une manière trop large et fixé unilatéralement.» [Voir Recueil, op. cit., 



GB.305/5 

 

280 GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  

paragr. 612.] Le comité s’attend à ce que la révision de la loi générale du travail qui sera 
adoptée soit pleinement conforme à la convention afin que les services minima et le 
nombre de travailleurs qui les assurent en cas de grève dans le secteur de l’éducation de 
base ne soient pas fixés uniquement par les autorités publiques mais aussi par les 
organisations d’employeurs et de travailleurs concernées. 

1060. Concernant le décret no 017-2007-ED d’application de la loi no 28988 qui prévoit, entre 
autres choses, que le ministère de l’Education ou la Direction régionale de l’éducation 
puisse se prononcer sur l’irrecevabilité de la grève ou la déclarer illégale (art. 19 et 20), 
le comité note que la grève de la FENTASE dans le secteur de l’enseignement a été 
déclarée irrecevable par l’autorité administrative parce que les conditions légales figurant 
dans le règlement d’application de la loi sur les relations collectives de travail, 
relativement au dépôt du préavis de grève dans les services publics essentiels dix jours 
ouvrables avant la date prévue et à la nécessité de garantir une permanence du personnel 
pour empêcher l’interruption totale du service et en assurer la continuité, n’avaient pas 
été respectées. Cependant, le comité rappelle que la décision de déclarer la grève illégale 
ne devrait pas appartenir au gouvernement mais à un organe indépendant des parties et 
jouissant de leur confiance. [Voir Recueil, op. cit., paragr. 628.] Dans ces circonstances, 
le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour modifier le 
décret no 017-2007-ED d’application de la loi no 28988, afin que la déclaration 
d’irrecevabilité ou d’illégalité des grèves dans le secteur de l’éducation soit attribuée à un 
organe indépendant des parties et jouissant de leur confiance. 

1061. Concernant la création du Registre national des enseignants remplaçants, mentionnée aux 
articles 7 à 10 du décret no 017-2007-ED d’application de la loi no 28988, pour remplacer 
les enseignants en grève, le comité prend note des déclarations du gouvernement selon 
lesquelles le registre des enseignants remplaçants a été créé conformément à l’article 7 de 
la loi no 28988 via une décision ministérielle de 2007 comme un registre de professionnels 
qui doivent être aptes à fournir le service d’enseignement en cas de paralysie dans le 
secteur de l’éducation et qu’il ne comprend pas de quelle manière la création de ce 
registre viole les droits de la liberté syndicale. Le comité rappelle qu’on ne devrait 
procéder au remplacement des grévistes que dans les cas suivants: a) en cas de grève dans 
un service essentiel au sens strict du terme pour lequel la législation interdit la grève; et 
b) quand apparaît un état de crise nationale aiguë. Dans ces conditions, rappelant que le 
secteur de l’éducation de base ne constitue pas un service essentiel dans le sens strict du 
terme (même s’il a déjà indiqué précédemment qu’en cas de grève il est possible d’établir 
des services minima qui doivent être déterminés avec la participation des organisations de 
travailleurs concernées), le comité demande au gouvernement de prendre les mesures 
nécessaires pour abroger les articles 7 à 10 du décret no 017-2007-ED d’application de la 
loi no 28988 relatifs au registre, et concentrer sa politique sur le respect effectif du service 
minimum au lieu d’élaborer des listes de remplaçants des grévistes. 

1062. Quant aux objections relatives aux conditions – l’obligation de déposer le préavis de grève 
à l’employeur et à l’autorité administrative du travail dix jours ouvrables à l’avance en 
cas de grève dans les services essentiels, inscrite dans le décret d’application de la loi sur 
les relations collectives de travail no 010-2003-TR, qui ont permis de déclarer irrecevable 
la grève nationale entamée le 10 juillet 2007 par la FENTASE –, le comité estime que le 
délai prescrit ne porte pas atteinte aux principes de la liberté syndicale.  

 Recommandations du comité 

1063. Au vu des conclusions qui précèdent, le comité invite le Conseil d’administration 
à approuver les recommandations suivantes: 
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a) Le comité s’attend à ce que la révision de la loi générale du travail qui sera 
adoptée soit pleinement conforme à la convention et en particulier qu’il 
prévoira que les services minima et le nombre de travailleurs qui les 
assurent en cas de grève dans le secteur de l’éducation de base ne sont pas 
fixés uniquement par les autorités publiques mais aussi par les 
organisations d’employeurs et de travailleurs concernées. 

b) Le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour modifier le décret no 017-2007-ED d’application de la loi no 28988, afin 
que la déclaration d’irrecevabilité ou d’illégalité des grèves dans le secteur 
de l’éducation soit attribuée à un organe indépendant des parties et jouissant 
de leur confiance. 

c) Le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour abroger les articles 7 à 10 du décret no 017-2007-ED d’application de 
la loi no 28988 relatifs au registre, et concentrer sa politique sur le respect 
effectif du service minimum au lieu d’élaborer des listes de remplaçants des 
grévistes. 

CAS N° 2594 

RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Plainte contre le gouvernement du Pérou 
présentée par 
la Centrale latino-américaine des travailleurs (CLAT) 

Allégations: L’organisation plaignante allègue 
des licenciements, des menaces de licenciement 
et d’autres actes d’intimidation consécutifs à la 
constitution d’un syndicat au sein de l’entreprise 
Panamericana Televisión S.A. (actuellement 
dénommée Panam Contenidos S.A.) 

1064. Le comité a examiné ce cas à sa réunion de novembre 2008 et a présenté un rapport 
intérimaire au Conseil d’administration [voir 351e rapport, paragr. 1162 à 1179, approuvé 
par le Conseil d’administration à sa 303e session (novembre 2008).] 

1065. Le gouvernement a transmis de nouvelles observations par des communications en date du 
3 novembre 2008 et du 27 février 2009. 

1066. Le Pérou a ratifié la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, et la convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949. 

A. Examen antérieur du cas 

1067. A sa réunion de novembre 2008, le comité a formulé les recommandations suivantes sur 
les allégations en suspens [voir 351e rapport, paragr. 1179]: 
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Le comité demande instamment au gouvernement de prendre, sans tarder, des mesures 
pour que soit diligentée une enquête dans l’entreprise Panam Contenidos S.A. au sujet des 
allégations de licenciements et de transferts de personnel et d’autres actions antisyndicales qui 
résulteraient de la création d’un syndicat, et de le tenir informé des résultats de cette enquête. 
Parallèlement, le comité prie le gouvernement, au cas où ces allégations s’avéreraient fondées, 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les travailleurs et les travailleuses 
licencié(e)s ou transféré(e)s pour des raisons antisyndicales soient réintégré(e)s à leur poste de 
travail et que tous les salaires et autres avantages qui leur sont dus soient payés. 

B. Nouvelle réponse du gouvernement 

1068. Dans ses communications en date du 3 novembre 2008 et du 27 février 2009, le 
gouvernement déclare que, depuis 2007, Panamericana Televisión (actuellement 
dénommée Panam Contenidos S.A.) a empêché des visites de l’inspection du travail 
ordonnées par le ministère du Travail et de la Promotion de l’emploi (MTPE), se rendant 
ainsi coupable d’infractions passible d’une amende de 42 000 nouveaux sols. 
Parallèlement, en vertu de la loi no 28806 et du décret suprême no 002-2007-TR, le 
ministère du Travail a remis au ministère public les éléments de preuve des délits présumés 
commis contre l’administration publique par l’employeur, et une plainte pénale a été 
déposée auprès de la 43e division provinciale (Fiscalía Provincia) de Lima en vue d’un 
recours au pénal ou de l’ouverture d’une enquête judiciaire le cas échéant. 

1069. Le gouvernement ajoute que, en décembre 2007, Panamericana Televisión S.A. s’était déjà 
vu infliger 14 amendes pour obstruction aux visites d’inspection; huit de ces amendes ont 
déjà été acquittées, tandis que les six autres ont fait l’objet d’une saisie sur compte 
bancaire, ce dont le Bureau des signes distinctifs d’Indecopi a été informé. 

1070. Ces dernières années, il y a eu de nouvelles informations concernant le refus de 
Panamericana Televisión S.A. (actuellement dénommée Panam Contenidos S.A.) de 
recevoir les visites d’inspection du ministère du Travail et de la Promotion de l’emploi, 
auxquelles sont venus s’ajouter, ces dernières années, les refus constants opposés par ces 
entreprises, désobéissant ainsi aux autorités du travail et empêchant tout contrôle de la 
situation des centaines de travailleurs qui travaillent dans ces entreprises, apparemment 
sans bénéficier d’aucun avantage social, alors que les entreprises engrangent des bénéfices 
substantiels qui leur permettraient de s’acquitter sans problème de leurs obligations 
sociales légales. 

1071. Le gouvernement ajoute que, par ailleurs, le vice-ministre du Travail a demandé au 
Procureur général, par décret no 1302-2008-MTPE/2 du 18 juillet 2008, et en raison des 
nombreuses obstructions opposées à l’inspection du travail par les deux entreprises, 
d’introduire les actions en justice qui s’imposent afin d’obtenir l’autorisation judiciaire 
nécessaire pour pénétrer sur les lieux de travail, conformément à l’article 4 du Règlement 
portant exécution de la loi sur les inspections du travail, après que le Procureur général ait 
fait les démarches internes nécessaires. 

1072. En outre, il a été demandé, par note officielle no 1357-2008-MTPE/2 du 21 juillet 2008, à 
la juge de la deuxième cour civile de Lima Nord, en charge du dossier concernant la mise 
en redressement judiciaire de l’entreprise, d’évaluer l’information concernant les 
irrégularités qui entachent l’application des normes du travail et la désobéissance à 
l’autorité, dans la mesure où la procédure de mise en redressement peut être soumise à 
certaines règles de conduite impliquant une bonne gestion, fondée sur le respect des droits 
sociaux des travailleurs. 

1073. Dans un rapport du 29 février 2008, le bureau du conseiller juridique du MTPE transmet 
les informations fournies par la Direction générale du travail du MTPE selon lesquelles 
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69 visites sur les lieux de travail étaient programmées à cette date par l’inspection du 
travail, et que l’employeur y était opposé, de sorte que le ministère du Travail avait dû 
requérir le concours de la force publique, par l’intermédiaire de la Direction nationale de 
l’inspection du travail et conformément à la législation en vigueur. 

1074. Le gouvernement précise que l’article 46 du décret suprême no 019-2006-TR (Règlement 
portant exécution de la loi générale sur les inspections du travail) qualifie d’infraction très 
grave en matière d’inspection du travail tout refus injustifié et tout acte s’opposant à 
l’entrée ou au stationnement sur les lieux de travail des inspecteurs du travail principaux 
désignés officiellement; de nombreuses amendes ont été infligées à l’entreprise en 
question, et huit procédures sont en cours pour faire appliquer les mesures protectrices 
interjetées par la Direction régionale du travail dans le cadre de son mandat conjoint. 

1075. Le 28 octobre 2008, le bureau du conseiller juridique du MTPE a demandé au juge du 
deuxième tribunal civil de Lima Nord de lui envoyer de toute urgence les dernières 
informations sur l’affaire no 184-2003, sur l’action en justice introduite par le ministère du 
Travail, afin d’obtenir l’autorisation judiciaire nécessaire pour pénétrer dans les locaux de 
l’entreprise afin de contrôler la situation des travailleurs dont les droits seraient de plus en 
plus bafoués. 

1076. Conformément aux recommandations du Comité de la liberté syndicale de l’OIT, la 
Direction régionale du travail et de la promotion de l’emploi de Lima et de Callao a signalé 
qu’une note no 19300-2008-MTPE/2/12.3 ordonnant à l’inspecteur du travail Rey 
Demetrio Cabezas Lagos de mener une inspection a été émise le 12 décembre 2008 et 
qu’elle a été délivrée. Le comité sera informé des résultats des visites d’inspection 
effectuées. 

C. Conclusions du comité 

1077. Le comité rappelle que, dans le présent cas, l’organisation plaignante indique que, depuis 
la désignation en février 2003 de l’administrateur judiciaire de Panam Contenidos S.A. 
(précédemment Panamericana Television S.A.), la nouvelle administration a exercé une 
politique antisyndicale et de harcèlement antisyndical et que, face aux nombreux 
problèmes d’ordre professionnel auxquels ils étaient confrontés, les travailleurs et les 
travailleuses ont décidé, en 2005, de former un syndicat et demandé à Mmes María Vilca 
Peralta, Ana María Sihuay et Carmen Mora d’en prendre la direction. L’organisation 
plaignante allègue que, dans ce contexte: 1) en décembre 2005 et en avril 2006, les 
travailleurs ont organisé des manifestations pacifiques au siège de la chaîne et dans ses 
alentours. Dans le but d’identifier les organisateurs de la protestation, la direction de 
l’entreprise a surveillé les courriers électroniques et placé les conversations téléphoniques 
sur écoute, à la suite de quoi les 16 travailleurs considérés comme les instigateurs du 
projet ont fait l’objet de plusieurs mesures d’intimidation; 2) parce qu’ils avaient constitué 
un syndicat, l’entreprise a licencié Mmes María Vilca Peralta, Fanny Quino, Liliana Sierra 
et Laura Chahud et M. Guillermo Noriega, et a transféré à des départements 
complètement étrangers à leur profession Mmes Carmen Mora et Ana María Sihuay et 
MM. Enrique Canturin, Carlos Mego et Rafael Saavedra; et 3) à la demande des 
travailleurs, le ministère du Travail et de la Promotion de l’emploi a mené une inspection 
dans l’entreprise, mais les inspecteurs désignés ont fait preuve d’une attitude passive et 
complaisante vis-à-vis de l’entreprise; en outre, avant une autre inspection menée en 
juillet 2006, les travailleurs ont été avertis qu’ils seraient licenciés s’ils informaient les 
inspecteurs d’une quelconque irrégularité. [Voir 351e rapport, paragr. 1175.] 

1078. Le comité rappelle également les indications du gouvernement selon lesquelles: 1) la 
Direction régionale du travail du ministère du Travail et de la Promotion de l’emploi a 
indiqué qu’à ce jour 69 inspections avaient été programmées dans les locaux de 
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l’entreprise visée mais que, l’employeur s’y étant plusieurs fois opposé, la Direction du 
travail s’est vue dans l’obligation de demander à la Direction nationale des inspections de 
requérir le soutien des forces de l’ordre, conformément à la législation en vigueur; 
2) l’article 46 du décret suprême no 019-2006-TR, portant exécution de la loi générale sur 
les inspections du travail, qualifie d’infraction très grave le fait de s’opposer de manière 
injustifiée à l’entrée ou au stationnement d’inspecteurs du travail et de leurs supérieurs, 
d’inspecteurs auxiliaires ou de techniciens officiellement agréés, dans un lieu de travail ou 
dans des zones déterminées de celui-ci aux fins d’inspection, et que c’est la raison pour 
laquelle des amendes ont été infligées à l’entreprise Panam Contenidos S.A. pour des 
infractions très graves à la législation; et 3) huit procédures en application de mesures 
protectrices, qui sont en instance, ont été intentées contre l’entreprise par la Direction 
régionale du travail dans le cadre de son mandat conjoint de recouvrement actif des 
amendes impayées. [Voir 351e rapport, paragr. 1176.] 

1079. Le comité note que, dans sa dernière réponse, le gouvernement déclare que: 1) l’entreprise 
continue de s’opposer aux visites de l’inspection du travail et que les 14 amendes infligées 
pour ces infractions se montent à 42 000 nouveaux sols, que l’entreprise a payé huit de ces 
amendes (les autres ayant fait l’objet d’une saisie sur compte bancaire); huit poursuites 
judiciaires sont en cours pour faire appliquer les mesures protectrices interjetées par la 
Direction régionale du travail dans le cadre de son mandat conjoint; 2) le Procureur 
général a fait les démarches qui s’imposent pour obtenir l’autorisation judiciaire 
nécessaire pour pénétrer sur les lieux de travail et pouvoir mener ces inspections; 3) le 
concours de la force publique a été requis pour mener les 69 inspections programmées; 
4) il a été demandé à l’autorité judiciaire (le deuxième tribunal civil de Lima) d’obtenir 
des informations sur les irrégularités touchant les normes du travail commises par 
l’entreprise et sur la désobéissance à l’autorité, et de donner l’autorisation judiciaire 
requise pour pénétrer dans les locaux de l’entreprise; et 5) conformément aux 
recommandations du Comité de la liberté syndicale, la Direction régionale du travail et de 
la promotion de l’emploi de Lima a émis le 12 décembre 2008 une note requérant 
l’inspection des locaux qui a été délivrée. 

1080. A cet égard, le comité prend note avec satisfaction des mesures et initiatives prises par les 
autorités mais regrette qu’elles n’aient donné aucun résultat à ce jour. Par ailleurs, le 
comité observe que le gouvernement n’a pas communiqué d’observations détaillées 
concernant les allégations de licenciements et de transferts antisyndicaux motivés par la 
création d’un syndicat au sein de l’entreprise Panam Contenidos S.A. et qu’il s’est 
contenté de présenter des informations sur les difficultés rencontrées pour mener à bien 
des inspections dans l’entreprise en question. Par conséquent, il est extrêmement difficile 
de formuler des conclusions sur les allégations à la fois concrètes et graves de violations 
des droits syndicaux. Le comité rappelle que la discrimination antisyndicale est une des 
violations les plus graves de la liberté syndicale puisqu’elle peut compromettre l’existence 
même des syndicats et que nul ne doit être licencié ou faire l’objet d’autres mesures 
préjudiciables en matière d’emploi en raison de son affiliation syndicale ou de l’exercice 
d’activités syndicales légitimes, et [qu’]il importe que tous les actes de discrimination en 
matière d’emploi soient interdits et sanctionnés dans la pratique. [Voir Recueil de 
décisions et de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, 
paragr. 769 et 771.] 

1081. Le comité prend note des diverses mesures prises par le ministère du Travail pour que des 
inspections du travail puissent avoir lieu dans l’entreprise. Le comité regrette que tant de 
temps se soit écoulé depuis la date des licenciements et des transferts qui ont eu lieu sans 
qu’il ait été possible d’enquêter sur la véracité de ces allégations ou d’adopter des 
mesures de réparation, le cas échéant. Le comité regrette en outre l’attitude peu 
coopérative de l’entreprise qui, selon le gouvernement, a empêché les inspections du 
travail d’avoir lieu. 
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1082. Dans ces conditions, le comité constate la lenteur et l’inefficacité du système de 
vérification des infractions du travail dans les cas d’allégations de manquements graves à 
la législation syndicale de la part de l’employeur, comme dans le présent cas, où 
l’employeur refuse de recevoir les inspecteurs du travail, et souligne qu’une lenteur 
excessive dans l’application de la justice équivaut à un déni de justice. Le comité prie une 
fois de plus instamment le gouvernement de prendre, sans délai, des mesures pour que soit 
diligentée une enquête approfondie dans l’entreprise au sujet des allégations de 
licenciements et de transferts de personnel et d’autres actions antisyndicales qui 
résulteraient de la création d’un syndicat, et de le tenir informé des résultats de cette 
enquête. Par ailleurs, le comité prie le gouvernement, au cas où ces allégations 
s’avéreraient fondées, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les travailleurs 
et les travailleuses licencié(e)s ou transféré(e)s pour des raisons antisyndicales soient 
réintégré(e)s à leur poste de travail, que tous les salaires et autres avantages qui leur sont 
dus soient payés et que les amendes pour de telles violations soient augmentées de manière 
significative afin de constituer des sanctions suffisamment dissuasives. 

1083. Le comité prie également le gouvernement de le tenir informé des différents procédures et 
procès engagés pour que l’entreprise respecte ses obligations légales en matière de travail 
et syndicale. 

1084. Le comité prie le gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour modifier la 
législation afin que le système de protection des droits syndicaux par l’inspection du 
travail soit réellement effectif et rapide, incluant des sanctions suffisamment dissuasives, 
en particulier dans les cas où une entreprise refuse de laisser l’inspection du travail 
effectuer des visites sur les lieux de travail. 

Recommandations du comité 

1085. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité invite le Conseil 
d’administration à approuver les recommandations suivantes: 

a) Le comité prie une fois de plus instamment le gouvernement de prendre, 
sans délai, des mesures pour que soit diligentée une enquête approfondie 
dans l’entreprise au sujet des allégations de licenciements et de transferts de 
personnel et d’autres actions antisyndicales qui résulteraient de la création 
d’un syndicat, et de le tenir informé des résultats de cette enquête. Par 
ailleurs, le comité prie le gouvernement, au cas où ces allégations 
s’avéreraient fondées, de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 
travailleurs et les travailleuses licencié(e)s ou transféré(e)s pour des raisons 
antisyndicales soient réintégré(e)s à leur poste de travail, que tous les 
salaires et autres avantages qui leur sont dus soient payés et que les amendes 
pour de telles violations soient augmentées de manière significative afin de 
constituer des sanctions suffisamment dissuasives. 

b) Le comité prie également le gouvernement de le tenir informé des différents 
procédures et procès engagés pour que l’entreprise respecte ses obligations 
légales en matière de travail et syndicale. 

c) Le comité prie le gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour 
modifier la législation afin que le système de protection des droits syndicaux 
par l’inspection du travail soit réellement effectif et rapide, incluant des 
sanctions suffisamment dissuasives, en particulier dans les cas où une 
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entreprise refuse de laisser l’inspection du travail effectuer des visites sur les 
lieux de travail. 

CAS NO 2581 

RAPPORT OÙ LE COMITÉ DEMANDE À ÊTRE TENU INFORMÉ DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION 
 
Plainte contre le gouvernement du Tchad 
présentée par 
– l’Organisation de l’unité syndicale africaine (OATUU) et 
– la Confédération syndicale internationale (CSI) 
appuyée par 
l’Internationale des services publics (ISP) 

Allégations: Adoption d’un décret de non-
reconnaissance officielle d’une intersyndicale 
et saisine de la justice administrative pour 
obtenir sa dissolution, prise d’assaut de la 
Bourse du travail par les forces de sécurité 
et occupation des locaux d’un syndicat durant 
plusieurs jours empêchant son accès aux 
travailleurs, confiscation du passeport de 
M. Djibrine Assali, secrétaire général de 
l’Union des syndicats du Tchad, l’empêchant 
de se rendre à la Conférence internationale du 
Travail, et adoption d’une loi étendant la notion 
de services essentiels à des activités du service 
public qui ne le seraient pas stricto sensu selon 
le Comité de la liberté syndicale 

1086. Le comité a examiné ce cas pour la dernière fois à sa réunion de novembre 2008 et 
présenté un rapport intérimaire au Conseil d’administration. [Voir 351e rapport, 
paragr. 1313 à 1338, approuvé par le Conseil d’administration à sa 303e session.] 

1087. Le gouvernement a transmis ses observations dans une communication en date du 
17 février 2009. 

1088. Le Tchad a ratifié la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, la convention (no 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949, la convention (no 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971, 
ainsi que la convention (no 151) sur les relations de travail dans la fonction publique, 1978. 

A. Examen antérieur du cas 

1089. Lors de son examen antérieur du cas en novembre 2008, le comité avait attiré l’attention 
du Conseil d’administration sur ce cas en raison de l’extrême gravité et de l’urgence des 
problèmes en cause et avait formulé les recommandations suivantes [voir 351e rapport, 
paragr. 1338]: 
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a) Le comité exprime sa vive préoccupation concernant les faits particulièrement graves 
allégués dans le présent cas et l’absence de toute réponse de la part du gouvernement. Le 
comité le prie instamment de fournir sans délai ses observations de manière à permettre 
l’examen objectif de chacun des points soulevés. 

b) Le comité prie instamment le gouvernement de fournir des explications sur la 
confiscation du passeport de M. Assali, secrétaire général de l’UST, de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour que ledit document lui soit restitué et d’assurer qu’il jouisse 
d’une pleine liberté de mouvement dans l’exercice de son mandat de dirigeant syndical. 

c) Le comité prie instamment le gouvernement de diligenter une enquête et de fournir sans 
délai des explications sur l’intervention des forces de sécurité à la Bourse du travail le 
5 juin 2007 ainsi que sur l’occupation pendant une dizaine de jours du siège du Syndicat 
des enseignants du Tchad (SET), rendant l’accès à ce local impossible aux travailleurs. 

d) Le comité veut croire que le gouvernement garantira à l’avenir le plein respect des 
principes rappelés en matière de liberté d’action des organisations représentatives et de 
négociation collective et lui demande d’assurer que les organisations syndicales ne 
seront pas limitées dans les actions éventuelles qu’elles décideront de réaliser 
conjointement pour défendre les intérêts des travailleurs. 

e) Le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour revoir, en 
consultation avec les partenaires sociaux concernés, sa législation en matière de 
détermination des services essentiels. Le comité attire l’attention de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations sur les aspects 
législatifs du présent cas. 

B. Réponse du gouvernement 

1090. Dans une communication en date du 17 février 2009, le gouvernement indique sa surprise 
de la mention selon laquelle il n’aurait fourni aucune réponse à la plainte dans la mesure 
où il estime avoir répondu par une communication du 18 mars 2008 dont il transmet 
une copie. 

1091. S’agissant de la confiscation du passeport de M. Djibrine Assali, secrétaire général de 
l’Union des syndicats du Tchad (UST), le gouvernement indique avoir déjà fourni à 
plusieurs reprises des explications sur le fait que ce dernier, comme les autres membres de 
la délégation du Tchad appelée à se rendre à la Conférence internationale du Travail, a reçu 
un ordre de mission qu’il a utilisé dans les démarches en vue de l’obtention des documents 
pour le voyage. Cependant, alors qu’il ne devait présenter que cet ordre de mission lors de 
l’embarquement, M. Assali a choisi de présenter un autre ordre de mission non conforme, 
ce qui lui a valu le retrait de son passeport par les services de sécurité de l’aéroport. Le 
gouvernement déclare que M. Assali est animé par une volonté de confrontation depuis 
2007 où il a pris ses distances avec les autres membres de la délégation tchadienne lors 
d’une mission à Addis-Abeba en avril et organisait la longue grève des fonctionnaires qui a 
débuté le 2 mai. Le gouvernement indique par ailleurs que M. Assali a pris part aux 
travaux de la Commission du travail et des affaires sociales à Addis-Abeba en avril 2008 
sans y avoir été nommé par son organisation et s’en est pris au secrétaire général adjoint 
qui avait pourtant été proposé par son organisation. Le gouvernement explique que, malgré 
son absence prolongée du pays, M. Assali a toujours été inscrit dans la liste de la 
délégation du Tchad et pris en charge dans la mesure où son organisation le désigne 
comme tel. Selon le gouvernement, les explications fournies par le ministre du Travail aux 
représentants de la Confédération syndicale internationale n’ont pas manqué de les 
surprendre sur les allégations mensongères de M. Assali. 

1092. Selon le gouvernement, M. Assali a toujours caché sa volonté de se consacrer à une lutte 
politique et a fini par le révéler en démissionnant, contre toute attente, de son poste de 
secrétaire général de l’UST. 
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1093. S’agissant des négociations collectives engagées entre les organisations syndicales et les 
autorités suite à la grève dans le secteur public déclenchée le 2 mai 2007, le gouvernement 
indique qu’elles se sont déroulées dans plusieurs cadres. Les premières négociations ont eu 
lieu au sein de la Commission tripartite chargée de la négociation de la revalorisation du 
travail mise en place par le Premier ministre à laquelle ont participé l’UST, le Syndicat des 
enseignants du Tchad (SET), le Syndicat national des instituteurs du Tchad (SNIT) et le 
Syndicat autonome des agents de l’administration du Tchad (SAAAT). Les négociations se 
sont ensuite déroulées dans le cadre d’une Commission tripartite chargée de négociation 
avec les organisations syndicales créée par l’arrêté du Premier ministre 
no 1481/PR/PM/MFPT/2007 du 6 juin 2007, élargie à trois autres organisations syndicales 
non membres de l’intersyndicale qui négociait jusqu’alors avec les autorités, la 
Confédération libre des travailleurs du Tchad (CLTT), la Confédération syndicale du 
Tchad (CST) et la Confédération syndicale des travailleurs du Tchad (CSTT), qui avaient 
les mêmes revendications. 

1094. Le gouvernement indique avoir présenté, lors des négociations, les arguments 
économiques et budgétaires nécessaires pour justifier ses propositions que les 
organisations syndicales ont rejetées, les considérant insuffisantes. Il a en outre indiqué 
que sa demande faite aux syndicats de lever le mot d’ordre de grève se justifiait par sa 
volonté de négocier dans la sérénité, dans l’intérêt de tous. Le gouvernement explique 
aussi qu’il a informé les partenaires de sa volonté de négocier avec tous les syndicats mais 
que l’intersyndicale s’est retirée des négociations lors de la réunion de la Commission 
tripartite de négociation du 24 mai 2007 en demandant l’exclusion des organisations non 
membres de l’intersyndicale des négociations, l’annulation de la loi no 008/PR/2007 
portant réglementation de l’exercice du droit de grève dans les services publics et 
l’annulation d’une circulaire relative à la retenue des salaires des travailleurs en grève. Le 
gouvernement indique que, malgré une dernière invitation du gouvernement à la poursuite 
des négociations avec une dernière proposition, celui-ci a été notifié par les organisations 
composant l’intersyndicale par courrier daté du 19 juin 2007 de leur refus de participer aux 
négociations. Cependant, la CLTT, la CST et la CSTT ont répondu à l’invitation et ont 
signé le 20 juin 2007 un protocole d’accord avec les autorités. Ce protocole reste ouvert, 
selon le gouvernement, à l’adhésion des autres organisations syndicales et prévoit en plus 
la possibilité de négocier sur des points spécifiques qui faisaient l’objet des cahiers de 
doléances de la part de l’UST, du SET et de la CLTT. 

1095. Le gouvernement exprime donc son regret devant la position radicale et l’attitude négative 
adoptée par les organisations syndicales non signataires du protocole d’accord, notamment 
leur insolence vis-à-vis de décisions prises par le chef de l’Etat, leur refus de négocier dans 
un cadre élargi et leur activité de désinformation à l’endroit des médias et des 
organisations syndicales internationales sur les prétendues atteintes à la liberté syndicale. 
Cette attitude, que le gouvernement qualifie de dérive menée par l’UST qui fait fi des lois 
nationales, a amené le SET à se désolidariser des autres organisations. 

1096. En ce qui concerne la requête en vue de la suspension de l’activité de l’intersyndicale et sa 
dissolution, le gouvernement explique que l’inspection du travail a constaté après enquête 
que la constitution de l’intersyndicale n’avait pas respecté les procédures prévues par le 
Code du travail, qui exige le dépôt du statut et de la liste des dirigeants à la préfecture 
contre la délivrance d’un récépissé. En conséquence, le ministère de la Fonction publique 
et du Travail a pris un acte pour déclarer la non-reconnaissance officielle de 
l’intersyndicale pour défaut d’existence juridique. Ensuite, conformément à la procédure 
prévue par le Code du travail, l’inspecteur du travail a saisi en référé la chambre sociale de 
la Cour d’appel de N’Djamena pour statuer sur l’existence juridique de l’intersyndicale. Le 
gouvernement indique qu’il est cependant disposé à poursuivre des négociations avec les 
organisations de travailleurs non signataires du protocole d’accord du 20 juin 2007 pris 
individuellement, sur la base des acquis dudit protocole. 
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1097. Le gouvernement renvoie aux principes posés par le Comité de la liberté syndicale sur la 
reconnaissance d’une organisation syndicale par un enregistrement officiel ainsi qu’aux 
dispositions du Code du travail, selon lesquelles «les syndicats régulièrement constitués 
peuvent librement se grouper en centrales syndicales. Celles-ci peuvent se dénommer 
unions, confédérations, selon les groupements et appellations qu’ils décident d’adopter. La 
constitution et la modification de ces groupements sont soumises aux mêmes formes et 
conditions que la constitution et la modification des syndicats eux-mêmes.» Ainsi, le 
gouvernement rappelle que les droits syndicaux doivent s’exercer dans le respect de l’ordre 
public et de l’autorité de l’Etat. Le gouvernement indique enfin que la saisine de la Cour 
suprême par M. Assali, au nom de l’intersyndicale, a été rejetée par cette dernière au motif 
qu’il n’avait pas qualité pour agir. 

1098. En ce qui concerne la loi no 008/PR/2007 portant réglementation de l’exercice du droit de 
grève dans les services publics, le gouvernement indique que cette dernière vient combler 
un vide juridique dans la gestion de la grève dans le secteur public. Il rappelle que le droit 
syndical est reconnu aux fonctionnaires mais qu’il doit s’exercer dans le cadre de la loi. Il 
déclare en outre que la détermination des services essentiels s’est faite en fonction des 
réalités du pays en tenant compte de l’obligation du gouvernement d’assurer la sécurité de 
ses populations face à l’état de guerre et d’insécurité imposé par l’extérieur. Le 
gouvernement déclare avoir pris en compte le principe posé par le comité, selon lequel «ce 
que l’on entend par service essentiel au sens strict du terme dépend largement des 
conditions spécifiques de chaque pays». 

C. Conclusions du comité 

1099. Le comité rappelle que le présent cas porte sur l’adoption d’un décret de non-
reconnaissance officielle d’une intersyndicale et la saisine de la justice administrative 
pour obtenir sa dissolution, la prise d’assaut de la Bourse du travail par les forces de 
sécurité et l’occupation des locaux d’un syndicat durant plusieurs jours empêchant son 
accès aux travailleurs, la confiscation du passeport de M. Djibrine Assali, secrétaire 
général de l’Union des syndicats du Tchad, l’empêchant de se rendre à la Conférence 
internationale du Travail, et l’adoption d’une loi étendant la notion de services essentiels 
à des activités qui ne le seraient pas stricto sensu selon le Comité de la liberté syndicale. 
Lors du précédent examen du cas, le comité avait exprimé sa préoccupation devant la 
gravité des faits allégués. 

1100. Le comité note les explications fournies par le gouvernement sur certains aspects du cas. Il 
note en outre que la communication du 18 mars 2008 à laquelle se réfère le gouvernement 
concerne sa réponse à des observations présentées par la Confédération syndicale 
internationale dans le cadre de la procédure d’examen de l’application des conventions 
ratifiées devant la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations et, en l’absence d’une requête spécifique du gouvernement en ce sens, 
n’avait donc pas lieu d’être considérée dans le cadre de l’examen de la présente plainte. 

1101. S’agissant de la question abordée à l’alinéa b) de ses recommandations relatives à la 
confiscation du passeport de M. Djibrine Assali, secrétaire général de l’UST, le comité 
note les explications fournies par le gouvernement qui reprennent celles que ce dernier 
avait fournies lors de l’examen de la question par la Commission de vérification des 
pouvoirs, lors de la 96e session (juin 2007) de la Conférence internationale du Travail 
(voir Compte rendu provisoire no 4C, paragr. 123-127) et que le comité avait déjà 
relevées. Le comité note que, selon le gouvernement, M. Assali, comme les autres membres 
de la délégation du Tchad appelée à se rendre à la Conférence internationale du Travail, a 
reçu un ordre de mission qu’il a utilisé pour les démarches en vue de l’obtention des 
documents nécessaires pour le voyage. Cependant, alors qu’il ne devait présenter que cet 
ordre de mission lors de l’embarquement, M. Assali aurait choisi pour des raisons 
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inconnues de présenter un autre ordre de mission non conforme, ce qui lui a valu le retrait 
de son passeport par les services de sécurité de l’aéroport. Le comité note la déclaration 
du gouvernement selon laquelle cette attitude de M. Assali serait symptomatique d’une 
volonté de confrontation affichée depuis 2007 ainsi que les exemples présentés par le 
gouvernement pour illustrer son propos. Le comité note enfin l’indication selon laquelle 
M. Assali a, contre toute attente, présenté sa démission du poste de secrétaire général de 
l’UST en juillet 2008. 

1102. Le comité a eu à rappeler dans le présent cas l’importance particulière qu’il attache au 
droit des représentants des organisations de travailleurs et d’employeurs d’être présents et 
de participer à des réunions des organisations internationales de travailleurs et 
d’employeurs ainsi que de l’OIT. Il importe ainsi qu’aucun délégué à un organisme ou à 
une conférence de l’OIT et qu’aucun membre du Conseil d’administration ne soit inquiété, 
de quelque façon que ce soit, de manière à l’empêcher ou le détourner de remplir son 
mandat, ou pour avoir accompli un tel mandat. [Voir Recueil de décisions et de principes 
du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, paragr. 761 et 766.] Le comité 
avait relevé la déclaration du gouvernement devant la Commission de vérification des 
pouvoirs en 2007 selon laquelle M. Assali pouvait récupérer son passeport auprès des 
services de police. Tout en notant que, selon le gouvernement, M. Assali n’exerce plus 
d’activité syndicale au sein de l’UST, le comité demande au gouvernement d’indiquer si 
son passeport lui a effectivement été restitué depuis. En outre, le comité prie instamment le 
gouvernement de garantir pour l’avenir à tous les dirigeants syndicaux du pays une pleine 
liberté de mouvement dans l’exercice de leur mandat, en particulier la liberté de participer 
à des activités syndicales organisées à l’étranger et aux réunions de l’OIT sans être 
inquiétés de quelque façon que ce soit. 

1103. Le comité rappelle qu’il avait noté avec préoccupation les allégations des organisations 
plaignantes sur les différents incidents et mesures qui ont suivi le déclenchement de la 
grève du 2 mai 2007, notamment le fait que des travailleurs associés au mouvement de 
grève auraient subi des pressions de la part des autorités qui, en outre, auraient posé 
comme condition de reprise des négociations la levée du mouvement de grève. A cet égard, 
le comité note la déclaration du gouvernement selon laquelle il a demandé aux syndicats 
de lever le mot d’ordre de grève par volonté de négocier dans la sérénité, dans l’intérêt de 
tous. Le comité tient à rappeler une nouvelle fois que le droit de grève est un des moyens 
essentiels dont disposent les travailleurs et leurs organisations pour promouvoir et pour 
défendre leurs intérêts économiques et sociaux publics [voir Recueil, op. cit., 
paragr. 522], et que le gouvernement devrait garantir, dans ces circonstances, qu’aucune 
pression ne puisse affecter en pratique l’exercice de ce droit. 

1104. Le comité avait noté avec préoccupation les allégations des organisations plaignantes 
selon lesquelles, le 5 juin 2007, les forces de sécurité ont pris d’assaut la Bourse du travail 
pour lui interdire d’ouvrir ses portes et ont occupé pendant une dizaine de jours le siège 
du Syndicat des enseignants du Tchad (SET), rendant ainsi l’accès à ce local impossible 
aux travailleurs. Il avait demandé instamment au gouvernement de diligenter une enquête 
et de fournir sans délai des explications sur l’intervention des forces de sécurité. Le comité 
note avec un profond regret que le gouvernement ne fournit aucune information relative à 
ce point abordé à l’alinéa c) de ses recommandations. Le comité rappelle une nouvelle fois 
que l’inviolabilité des locaux et biens syndicaux constitue l’une des libertés civiles 
essentielles pour l’exercice des droits syndicaux et que l’occupation des locaux syndicaux 
par les forces de l’ordre, sans mandat judiciaire les y autorisant, constitue une grave 
ingérence des autorités dans les activités syndicales. Des agissements, tels que des assauts 
menés contre des locaux syndicaux et des menaces exercées contre des syndicalistes, 
créent un climat de crainte parmi les syndicalistes et sont préjudiciables à l’exercice des 
activités syndicales et les autorités, lorsqu’elles sont informées de tels faits, devraient sans 
tarder faire procéder à une enquête pour déterminer les responsabilités afin que les 
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coupables soient sanctionnés. [Voir Recueil, op. cit., paragr. 179 et 184.] En conséquence, 
le comité prie de nouveau instamment le gouvernement de diligenter sans délai une 
enquête sur les allégations d’intervention des forces de sécurité à la Bourse du travail le 
5 juin 2007 et l’occupation pendant une dizaine de jours du siège du Syndicat des 
enseignants du Tchad (SET) et de fournir des explications à cet égard. 

1105. Le comité note les explications fournies par le gouvernement concernant les négociations 
engagées suite à la grève du 2 mai 2007 dans le secteur public. Le comité note notamment 
l’indication selon laquelle les négociations ont eu lieu dans plusieurs cadres avec les 
organisations composant l’intersyndicale qui négociait jusqu’alors avec les autorités 
– l’UST, le SET, le SNIT et le SAAAT, élargies par la suite à trois autres organisations 
syndicales non membres de l’intersyndicale, la Confédération libre des travailleurs du 
Tchad (CLTT), la Confédération syndicale du Tchad (CST) et la Confédération syndicale 
des travailleurs du Tchad (CSTT), qui avaient les mêmes revendications. Le comité note 
que le gouvernement estime avoir présenté, lors des négociations, les arguments 
économiques et budgétaires nécessaires pour justifier ses propositions mais que les 
organisations syndicales les ont toutefois rejetées en les considérant insuffisantes. Le 
comité note l’indication selon laquelle les syndicats composant l’intersyndicale ont quitté 
les négociations en demandant l’exclusion des négociations des organisations non 
membres de l’intersyndicale, l’annulation de la loi no 008/PR/2007 portant réglementation 
de l’exercice du droit de grève dans les services publics et l’annulation d’une circulaire 
relative à la retenue des salaires des travailleurs en grève. Cependant, selon le 
gouvernement, la CLTT, la CST et la CSTT (toutes trois non membres de l’intersyndicale) 
auraient répondu à une dernière invitation du gouvernement, ce qui a abouti à la 
signature, le 20 juin 2007, d’un protocole d’accord qui demeure ouvert à l’adhésion des 
autres organisations syndicales et prévoit en plus la possibilité de négocier sur des points 
spécifiques qui faisaient l’objet des cahiers de doléances de la part de l’UST, du SET et de 
la CLTT. 

1106. Le comité observe que le gouvernement regrette la position radicale et l’attitude négative 
adoptées par les organisations syndicales non signataires du protocole d’accord, 
notamment leur insolence vis-à-vis de décisions prises par le chef de l’Etat, leur refus de 
négocier dans un cadre élargi et leur activité de désinformation des médias et des 
organisations syndicales internationales sur les prétendues atteintes à la liberté syndicale. 
Cette attitude aurait amené le SET à se désolidariser des autres organisations. 

1107. De l’avis du comité, la négociation collective dans la fonction publique comporte certes 
des particularités, dans la mesure où l’Etat dispose d’une marge de manœuvre étroitement 
liée à ses recettes fiscales et qu’il est en même temps ultimement responsable de 
l’affectation de ces ressources dans son rôle d’employeur. Le comité considère que, dans 
le présent cas, il ne lui appartient pas de se prononcer sur le bien-fondé des arguments 
économiques présentés par le gouvernement pour justifier sa position dans la négociation 
collective. En revanche, il lui appartient de rappeler au gouvernement, en application des 
principes de promotion de la négociation collective contenus dans les conventions nos 98 
et 151 ratifiées par le Tchad, la nécessité pour les autorités de privilégier dans toute la 
mesure du possible la négociation collective pour fixer les conditions de travail des 
fonctionnaires. Dans ce sens, et relevant que pratiquement deux années se sont écoulées 
depuis la signature du protocole d’accord du 20 juin 2007, le comité demande au 
gouvernement d’indiquer toute mesure concrète prise en vue d’engager de nouveau des 
négociations avec les organisations de travailleurs n’ayant pas signé le protocole 
d’accord afin de trouver une solution mutuellement acceptable par les parties aux 
questions restées en suspens. A cet égard, le comité rappelle l’importance qu’il attache à 
l’obligation de négocier de bonne foi pour le maintien d’un développement harmonieux 
des relations professionnelles [voir Recueil, op. cit., paragr. 934], celles-ci dépendant 
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essentiellement de l’attitude qu’adoptent les parties l’une à l’égard de l’autre et de leur 
confiance réciproque. 

1108.  S’agissant de l’adoption par le gouvernement de l’arrêté no 019/PR/PM/MFPT/ 
SG/DTSS/2007 du 4 juillet 2007 déclarant «la non-reconnaissance officielle de 
l’intersyndicale pour défaut d’existence juridique», le comité avait noté lors de l’examen 
précédent du cas les allégations des organisations plaignantes selon lesquelles une requête 
en vue de la suspension de l’activité de l’intersyndicale et sa dissolution avait été 
introduite le 26 juin 2007 par l’inspecteur interrégional du travail de la zone nord devant 
la chambre administrative de la Cour suprême, mais que l’arrêté ministériel a été adopté 
avant même qu’une décision n’ait été rendue. Le comité avait également relevé que, selon 
les organisations plaignantes, l’inspecteur n’a pas la compétence pour introduire une telle 
requête, de même que la chambre administrative de la Cour suprême n’a pas compétence 
pour connaître une affaire de cette nature, compétence qui doit échoir, aux termes des 
articles 299, 300 et 314 du Code du travail, à la chambre sociale de la Cour d’appel. A cet 
égard, le comité relève l’indication du gouvernement selon laquelle l’inspecteur du travail 
a bien saisi en référé la chambre sociale de la Cour d’appel de N’Djamena pour statuer 
sur l’existence juridique de l’intersyndicale. 

1109. Le comité avait également noté la position des organisations plaignantes selon laquelle 
l’intersyndicale ne constitue pas une organisation en elle-même mais plutôt une plate-
forme revendicative composée d’une centrale syndicale nationale (l’UST) et de plusieurs 
organisations syndicales représentant des branches professionnelles, toutes dûment 
enregistrées conformément à la loi. Ainsi, le comité avait noté les informations fournies 
par l’intersyndicale, où cette dernière y rappelait être une organisation ad hoc composée 
d’organisations syndicales légalement constituées et jouissant toutes d’une personnalité 
juridique propre. L’intersyndicale ne se revendiquait pas comme une supra-organisation 
ni une organisation en elle-même et indiquait que sa convention de création signée par les 
organisations syndicales ne pouvait en aucun cas être assimilée à un statut d’un syndicat 
dont le dépôt serait obligatoire aux termes de l’article 299 du Code du travail. 
L’intersyndicale en concluait que l’action du gouvernement visait uniquement à empêcher 
les organisations syndicales signataires de la plate-forme revendicative de l’intersyndicale 
d’exercer leurs activités légitimes. 

1110. Sur cette question, le comité note les explications du gouvernement selon lesquelles 
l’inspection du travail a simplement constaté après enquête que la constitution de 
l’intersyndicale qui négociait avec les autorités n’avait pas respecté les procédures 
prévues par le Code du travail, qui exige le dépôt du statut et de la liste des dirigeants à la 
préfecture contre la délivrance d’un récépissé. En conséquence, le ministère de la 
Fonction publique et du Travail a pris un acte pour déclarer la non-reconnaissance 
officielle de l’intersyndicale pour défaut d’existence juridique. Ensuite, conformément à la 
procédure prévue par le Code du travail, l’inspecteur du travail a saisi en référé la 
chambre sociale de la Cour d’appel de N’Djamena pour statuer sur l’existence juridique 
de l’intersyndicale. Le comité note par ailleurs que le gouvernement renvoie aux principes 
qu’il a posés sur la reconnaissance d’une organisation syndicale par un enregistrement 
officiel et fait référence aux termes du Code du travail selon lesquels «les syndicats 
régulièrement constitués peuvent librement se grouper en centrales syndicales. Celles-ci 
peuvent se dénommer unions, confédérations, selon les groupements et appellations qu’ils 
décident d’adopter. La constitution et la modification de ces groupements sont soumises 
aux mêmes formes et conditions que la constitution et la modification des syndicats 
eux-mêmes.» 

1111. Tout en prenant note de la déclaration du gouvernement sur la nécessité d’exercer les 
droits syndicaux dans le respect de la loi, le comité ne peut cependant que réitérer ses 
conclusions précédentes dans lesquelles il observait que l’action du gouvernement dans le 



GB.305/5

 

GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  293 

cas présent, en dehors de toute lecture juridique, est nuisible au développement de 
relations professionnelles normales et saines car ce genre d’agissement est de nature à 
porter de fait atteinte à la liberté, consacrée par la convention no 87, de chaque 
organisation représentative d’organiser librement ses activités et ses moyens d’action, 
conformément à ses propres statuts. Le comité attire une nouvelle fois l’attention du 
gouvernement sur le principe selon lequel les syndicats doivent avoir le droit, par le moyen 
de négociations collectives ou par tout autre moyen légal, de chercher à améliorer les 
conditions de vie et de travail de ceux qu’ils représentent, et les autorités devraient 
s’abstenir de toute intervention de nature à limiter ce droit ou à en entraver l’exercice 
légal. Toute intervention de ce genre semblerait une violation du principe selon lequel les 
organisations de travailleurs ont le droit d’organiser leur gestion et leur activité et de 
formuler leur programme d’action. [Voir à cet égard Recueil, op. cit., paragr. 881.] 
Observant que l’intersyndicale n’avait comme objectif que de regrouper de manière 
informelle et sans revendication d’une personnalité juridique propre plusieurs syndicats 
dûment enregistrés ayant une position commune sur des points précis, le comité demande 
au gouvernement d’assurer à l’avenir que les organisations syndicales ne seront pas 
limitées dans les actions éventuelles qu’elles décideront de réaliser conjointement pour 
défendre les intérêts des travailleurs. 

1112. Enfin, s’agissant de la question contenue à l’alinéa e) de ses recommandations relatives à 
la loi du 9 mai 2007 (no 008/PR/2007) portant réglementation de l’exercice du droit de 
grève dans les services publics, le comité rappelle qu’il avait précédemment observé que 
ladite loi prévoit en son article 18 qu’«un service minimum obligatoire est assuré dans le 
domaine des activités des services publics essentiels, dont l’interruption complète mettrait 
en danger la vie, la sécurité et la santé de tout ou partie de la population». La loi énumère 
en son article 19 une liste des services publics considérés comme essentiels pour établir un 
service minimum obligatoire, à savoir: les services qui concourent à la circulation 
aérienne; les services hospitaliers; les services d’eau et d’électricité; les services des 
pompiers; les services des postes et télécommunications; les services des télévisions; les 
services de radiodiffusion; les services centraux du ministère des Affaires étrangères et de 
l’Intégration africaine; les services des inspections interpréfectorales du travail; les 
services des régies financières; les abattoirs et le laboratoire de Farcha. 

1113. Le comité prend note des brèves indications fournies par le gouvernement selon lesquelles 
la loi no 008/PR/2007 est venue combler un vide juridique dans la gestion de la grève dans 
le secteur public et que la détermination des services essentiels dans cette loi s’est faite en 
fonction des réalités du pays en tenant compte de l’obligation du gouvernement d’assurer 
la sécurité de ses populations face à l’état de guerre et d’insécurité imposé par l’extérieur. 
Le gouvernement déclare ainsi avoir pris en compte le principe posé par le comité selon 
lequel «ce que l’on entend par service essentiel au sens strict du terme dépend largement 
des conditions spécifiques de chaque pays». 

1114. A cet égard, le comité tient à rappeler tout d’abord que le droit de grève est un corollaire 
indissociable du droit syndical protégé par la convention no 87. [Voir Recueil, op. cit., 
paragr. 523.] Il rappelle en outre le principe selon lequel, s’agissant d’une exception au 
principe général du droit de grève, les services essentiels qui permettent une dérogation 
totale ou partielle à ce principe devraient être définis restrictivement, à savoir que seuls 
peuvent être considérés essentiels les services dont l’interruption mettrait en danger, dans 
l’ensemble ou dans une partie de la population, la vie, la sécurité ou la santé de la 
personne. Pour les secteurs énumérés qui ne sont pas essentiels au sens strict du terme, le 
comité rappelle qu’un service minimum pourrait être approprié comme solution de 
rechange possible dans les situations où une limitation importante ou une interdiction 
totale de la grève n’apparaît pas justifiée et où, sans remettre en cause le droit de grève de 
la plus grande partie des travailleurs, il pourrait être envisagé d’assurer la satisfaction 
des besoins de base des usagers ou encore la sécurité ou le fonctionnement continu des 
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installations. En outre, dans la détermination des services minima et du nombre des 
travailleurs qui en garantissent le maintien, il importe que participent non seulement les 
pouvoirs publics, mais aussi les organisations d’employeurs et de travailleurs concernées. 
Outre que cela permettrait un échange de vues réfléchi sur ce que doivent être en situation 
réelle les services minima strictement nécessaires, cela contribuerait aussi à garantir que 
les services minima ne soient pas étendus au point de rendre la grève inopérante en raison 
de son peu d’impact et à éviter de donner aux organisations syndicales l’impression que 
l’échec de la grève tient à ce que le service minimum a été prévu d’une manière trop large 
et fixé unilatéralement. Enfin, le comité rappelle que ce que l’on entend par service 
essentiel au sens strict du terme dépend largement des conditions spécifiques de chaque 
pays. En outre, ce concept ne revêt pas un caractère absolu dans la mesure où un service 
non essentiel peut devenir essentiel si la grève dépasse une certaine durée ou une certaine 
étendue, mettant ainsi en péril la vie, la sécurité ou la santé de la personne dans une partie 
ou dans la totalité de la population. [Voir Recueil, op. cit, paragr. 582, 607 et 612.] 

1115. En conséquence, le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour revoir, en consultation avec les partenaires sociaux concernés, sa législation 
concernant l’exercice du droit de grève dans les services publics pour assurer la 
détermination d’un service minimum conformément aux principes de la liberté syndicale 
rappelés ci-dessus. Le comité attire l’attention de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations sur les aspects législatifs du 
présent cas. 

Recommandations du comité 

1116. Au vu des conclusions qui précèdent, le comité invite le Conseil d’administration 
à approuver les recommandations suivantes: 

a) Tout en notant que M. Assali n’exerce plus d’activité syndicale au sein de 
l’UST, le comité demande au gouvernement d’indiquer si son passeport lui a 
effectivement été restitué. En outre, le comité prie instamment le 
gouvernement de garantir pour l’avenir à tous les dirigeants syndicaux du 
pays une pleine liberté de mouvement dans l’exercice de leur mandat, en 
particulier la liberté de participer à des activités syndicales organisées à 
l’étranger et aux réunions de l’OIT sans être inquiétés de quelque façon que 
ce soit. 

b) Le comité prie de nouveau instamment le gouvernement de diligenter sans 
délai une enquête sur les allégations d’intervention des forces de sécurité à 
la Bourse du travail le 5 juin 2007 et l’occupation pendant une dizaine de 
jours du siège du Syndicat des enseignants du Tchad (SET) et de fournir des 
explications à cet égard. 

c) Relevant que deux années se sont écoulées depuis la signature du protocole 
d’accord du 20 juin 2007, le comité demande au gouvernement d’indiquer 
toute mesure concrète prise en vue d’engager de nouveau des négociations 
avec les organisations de travailleurs n’ayant pas signé le protocole d’accord 
afin de trouver une solution mutuellement acceptable par les parties aux 
questions restées en suspens. 

d) Le comité demande au gouvernement d’assurer à l’avenir que les 
organisations syndicales ne seront pas limitées dans les actions éventuelles 
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qu’elles décideront de réaliser conjointement pour défendre les intérêts des 
travailleurs. 

e) Le comité demande au gouvernement de prendre les mesures nécessaires 
pour revoir, en consultation avec les partenaires sociaux concernés, sa 
législation concernant l’exercice du droit de grève dans les services publics 
pour assurer la détermination d’un service minimum conformément aux 
principes de la liberté syndicale. Le comité attire l’attention de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations sur les aspects législatifs du présent cas. 

CAS N° 2672 

RAPPORT INTÉRIMAIRE 
 
Plainte contre le gouvernement de la Tunisie 
présentée par 
le comité de liaison de la Confédération générale tunisienne du travail (CGTT) 

Allégations: L’organisation plaignante dénonce 
les actes suivants de la part des autorités: 
refus d’enregistrer une nouvelle confédération 
syndicale, refus d’autoriser la tenue de 
conférences de presse de la part des fondateurs 
de la confédération, refus de négocier avec 
des syndicats de base dans la région minière 
de Gafsa, convocation et intimidation d’un 
dirigeant syndical par la police 

1117. La plainte figure dans des communications du comité de liaison de la Confédération 
générale tunisienne du travail (CGTT) en date des 4 juin et 4 décembre 2008. 

1118. Le gouvernement a envoyé ses observations dans des communications en date du 
26 novembre 2008 et du 28 janvier 2009. 

1119. La Tunisie a ratifié la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, la convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation 
collective, 1949, ainsi que la convention (nº 135) concernant les représentants des 
travailleurs, 1971. 

A. Allégations de l’organisation plaignante 

1120. Dans une communication en date du 4 juin 2008, le comité de liaison et fondateur de la 
Confédération générale tunisienne du travail (CGTT) dresse, dans un premier temps, un 
bilan du mouvement syndical en Tunisie. Selon l’organisation plaignante, la pratique du 
syndicalisme, notamment au sein de l’Union générale tunisienne du travail (UGTT), relève 
d’un modèle de gouvernance et de fonctionnement caractérisé par le centralisme, une 
concentration de l’autorité, une personnalisation du pouvoir, un bureau tentaculaire et une 
crainte des opinions, des positions et des pratiques divergentes. L’organisation plaignante 
indique que ces conceptions reflètent en outre une culture nationaliste qui n’a pas rompu 



GB.305/5 

 

296 GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  

avec les conceptions en cours durant la période coloniale et démontrent une incapacité 
d’adaptation dès lors qu’il était nécessaire d’évoluer dans une situation politique, 
économique et sociale nouvelle d’un Etat indépendant. Aussi le mouvement syndical, 
n’ayant pu développer la démocratie en son sein, s’est trouvé incapable d’influer 
l’évolution politique du pays vers une démocratisation de la société civile et politique. 

1121. L’organisation plaignante indique que la création d’une nouvelle organisation syndicale 
démocratique, progressiste et autonome offre une alternative dynamique au blocage 
ressenti et a pu susciter ainsi l’intérêt des syndicalistes et des médias du pays. La CGTT ne 
se réclame d’aucun parti politique, au pouvoir ou dans l’opposition. Le syndicalisme 
souhaité s’appuierait sur les piliers suivants: la défense des droits sociaux et économiques 
fondamentaux des travailleurs; l’implication du syndicalisme en tant qu’acteur efficient 
dans la transformation sociale; la sauvegarde de l’autonomie du mouvement syndical par 
rapport aux différentes entités du pouvoir, politiques, idéologiques ou économiques. Ainsi, 
la CGTT précise son ambition de refondre le mouvement syndical tunisien en bouleversant 
ses concepts, ses méthodes de travail et son fonctionnement. A cet égard, la CGTT aspire à 
moderniser les mécanismes de l’action syndicale et à former ses dirigeants pour constituer 
une force de revendication et de proposition dans la lutte contre l’exploitation au travail et 
la précarité dans l’emploi. L’organisation plaignante entend tirer profit de l’expérience 
syndicale dans le pays tout en tenant compte des expériences belge, espagnole et 
scandinave du pluralisme syndical – qu’elle qualifie de réussies.  

1122. L’organisation plaignante indique qu’un comité de liaison a été constitué et que ce dernier 
a pour fonction d’assurer le suivi de la constitution de syndicats aux niveaux des 
entreprises, des fédérations, des unions locales et régionales, ceci en préparation d’un 
congrès national constitutif de la CGTT. Les syndicalistes, l’opinion publique et les médias 
en Tunisie comme dans le monde devaient être informés de cette constitution. La 
constitution du congrès confédéral était prévue les 2, 3 et 4 décembre 2007, or 
l’organisation plaignante indique que celle-ci a été impossible à matérialiser. 

1123. L’organisation plaignante rappelle les dispositions constitutionnelles et législatives qui 
garantissent la liberté syndicale et le droit de constituer des syndicats sans autorisation 
administrative préalable. Ainsi, si certaines obligations formelles doivent être remplies 
dans la constitution d’une organisation syndicale, elles se bornent à l’information des 
autorités. Or l’organisation plaignante déclare faire face à des obstacles qui s’accumulent 
depuis l’annonce de sa création, ceux-ci ayant pour objectif d’empêcher son existence et 
son fonctionnement normal. Une conférence de presse, prévue le jeudi 1er février 2007 
pour annoncer officiellement cette constitution, a été interdite par les autorités. Le 
13 février 2007, certains membres du comité de liaison, MM. Habib Guiza et Mohamed 
Chakroun, ont voulu déposer les statuts de l’organisation nouvellement constituée 
conformément aux dispositions de l’article 250 du Code du travail. Ces derniers se sont 
vus opposer une fin de non-recevoir au siège du gouvernorat de Tunis. Une seconde 
conférence de presse pour informer l’opinion publique et les médias de la création de 
l’organisation, prévue le 7 décembre 2007, a également été arbitrairement interdite par les 
autorités. 

1124. L’organisation plaignante décrit ensuite le processus de constitution des syndicats au 
niveau des entreprises qui devaient former les syndicats de base de la CGTT. A cet égard, 
elle indique que les premières notifications de constitution ont été adressées au gouverneur 
de Gafsa, une région minière. Ces notifications comprenaient, comme l’exigent les 
articles 242, 250 et 252 du Code du travail, les statuts du syndicat, la liste complète des 
dirigeants, incluant les nom et prénom, la nationalité, la filiation, les date et lieu de 
naissance, la profession et le domicile de chacun. Les dirigeants syndicaux ont ensuite 
informé la direction de la Compagnie des phosphates de Gafsa (CPG) de la constitution de 
leurs syndicats dans une communication du 4 septembre 2007, restée sans réponse. Ce 
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silence a amené les dirigeants syndicaux à porter plainte contre la CPG, le 5 mai 2008, 
devant la Direction régionale des affaires sociales et de la solidarité nationale pour 
violation des articles précités du Code du travail et de la convention no 87 de l’OIT. Devant 
le silence des autorités, les syndicats en question ont organisé le 15 mai 2008 un 
rassemblement au siège de l’entreprise minière et à la Direction régionale des affaires 
sociales à Gafsa. Les exigences étaient la reconnaissance des syndicats constitués ainsi que 
le démarrage de la négociation collective pour tenter de trouver des solutions aux 
difficultés rencontrées par les travailleurs de l’entreprise, et plus généralement par les 
citoyens du bassin minier. 

1125. L’organisation plaignante ajoute que, au cours de la mobilisation dans la région de Gafsa, 
M. Habib Guiza, coordinateur du comité de liaison de la CGTT, a été convoqué au 
commissariat de police de Tunis centre pour y être interrogé deux heures durant sur la 
légalité de l’organisation syndicale et des actions entreprises par les syndicats de la région 
de Gafsa. Il a été demandé à M. Guiza de cesser ses activités syndicales qualifiées 
d’illégales, ce qu’il a refusé en invoquant la législation nationale ainsi que les conventions 
internationales. En représailles, la police a interdit l’accès au local du centre de formation à 
Tunis de l’Association Mohamed Ali, présidée par M. Guiza. 

1126. Dans sa communication en date du 4 décembre 2008, l’organisation plaignante indique 
que, dans le cadre de la commémoration du 84e anniversaire de la constitution de la 
première organisation syndicale tunisienne, la Confédération générale des travailleurs 
tunisiens créée le 3 décembre 1924, une réunion des cadres de la Confédération générale 
tunisienne du travail était prévue à Tunis le 30 novembre 2008. Or les syndicalistes ont été 
surpris par l’encerclement du lieu de la réunion par une imposante présence des forces de 
l’ordre qui leur ont indiqué que la réunion était annulée et ont bloqué l’accès au local où la 
réunion devait se tenir. L’organisation plaignante dénonce cette situation comme une 
mesure arbitraire supplémentaire destinée à l’empêcher d’exercer ses activités. Elle 
rappelle une nouvelle fois que l’exercice du droit syndical est une liberté publique 
fondamentale consacrée dans les conventions internationales ratifiées par la Tunisie, dans 
la législation nationale et la Constitution. 

B. Réponse du gouvernement 

1127. Dans ses communications en date du 26 novembre 2008 et du 28 janvier 2009, le 
gouvernement rappelle que le droit syndical est garanti en vertu de l’article 8 de la 
Constitution tunisienne. En conséquence, la législation consacre la liberté de constitution 
des organisations syndicales sans autorisation préalable des pouvoirs publics (art. 242 du 
Code du travail). Seules quelques formalités destinées à l’information au public de la 
constitution d’un syndicat sont exigées. Ainsi, les fondateurs d’un syndicat doivent 
simplement effectuer auprès du gouvernorat ou de la délégation dans laquelle se trouve le 
syndicat le dépôt de ses statuts et de la liste des personnes qui composent sa direction 
(art. 250 du Code du travail). Les autorités publiques ne peuvent donc pas entraver la 
constitution de la CGTT. Le gouvernement déclare que les vérifications faites auprès des 
autorités révèlent que la CGTT n’a pas accompli les formalités légales requises pour la 
constitution d’une organisation syndicale. 

1128. Par ailleurs, s’agissant de la création de syndicats dans la région de Gafsa, le 
gouvernement indique qu’aucun texte n’oblige un employeur public ou privé à répondre à 
un syndicat qui lui enverrait des informations sur sa constitution. Au mieux, l’employeur 
peut en prendre acte. 

1129. S’agissant des négociations sérieuses exigées dans le bassin minier pour répondre aux 
difficultés des travailleurs, le gouvernement apporte les précisions suivantes: La CPG est 
une entreprise publique créée en 1896 qui emploie 6 000 salariés et qui fait travailler 



GB.305/5 

 

298 GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  

indirectement 10 000 personnes. A ce titre, l’entreprise est régie par le statut général des 
agents des entreprises publiques. En même temps, la CPG dispose d’un statut particulier 
qui régit ses relations avec ses salariés. Depuis 1990, la CPG engage tous les trois ans, à 
l’instar de toutes les entreprises publiques, des négociations en vue de l’amélioration des 
conditions de travail de ses salariés. Depuis 2008 et dans le cadre du septième round des 
négociations sociales, la CPG négocie avec l’Union générale tunisienne du travail (UGTT) 
qui, selon le gouvernement, est la seule organisation syndicale légalement constituée à ce 
jour. Le gouvernement ajoute que la représentativité syndicale, régie selon les dispositions 
de l’article 39 du Code du travail, permet de déterminer le syndicat le plus représentatif 
pour les négociations collectives. 

1130. Le gouvernement attire l’attention sur le fait que demander des négociations pour résoudre 
les problèmes des citoyens du bassin minier, comme le réclame la CGTT, ne rentre pas 
dans les prérogatives syndicales dans la mesure où, aux termes de l’article 243 du Code du 
travail, les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des 
intérêts économiques et sociaux de leurs adhérents. Le gouvernement ajoute que la région 
de Gafsa a connu un développement constant au cours des vingt dernières années avec des 
investissements atteignant plus de 1,8 milliard de dollars des Etats-Unis et ayant ainsi un 
impact sur tous les aspects de la vie des citoyens de la région, en particulier leur confort 
social. La région de Gafsa a bénéficié en 2008 d’un ensemble de mesures 
d’investissements supplémentaires dans tous les secteurs de la vie économique (projets 
agricoles et création de complexes industriels et technologiques, fonds de reconversion du 
bassin, projet de création d’une cimenterie et d’une usine de production de triacide de 
phosphate supérieur, développement de sites touristiques). Le gouvernement indique que 
les pouvoirs publics ont toujours réglé les problèmes des citoyens du bassin minier de 
Gafsa avec la diligence et la sollicitude requises afin d’améliorer leur conditions de travail. 

1131. En ce qui concerne les allégations de l’organisation plaignante relatives à l’interrogatoire 
dont aurait fait l’objet le coordinateur du comité de liaison de la CGTT et à l’interdiction 
d’accès au centre de formation de Tunis de l’Association Mohamed Ali, le gouvernement 
indique avoir fait les vérifications nécessaires et les déclare infondées. Le gouvernement 
observe qu’aucune preuve n’a été fournie par l’intéressé. 

1132. Enfin, s’agissant des allégations relatives à l’encerclement par les forces de l’ordre du lieu 
où devait se tenir une réunion pour la commémoration du 84e anniversaire de la 
Confédération générale des travailleurs tunisiens créée le 3 décembre 1924, le 
gouvernement indique avoir effectué les vérifications nécessaires pour déclarer qu’elles 
sont infondées. Le rassemblement n’ayant jamais été signalé, aucune autorité n’était au 
courant pour l’autoriser ou l’interdire. Le gouvernement précise que la législation nationale 
garantit aux organisations syndicales la liberté d’exercer leurs activités, y compris la tenue 
de réunions, à condition de respecter certaines formalités administratives exigées pour 
toutes réunions publiques, syndicales, politiques ou autres. S’agissant de la 
commémoration de certains événements, une déclaration préalable auprès des autorités 
compétentes est requise conformément à la loi no 69-4 du 24 janvier 1969 relative aux 
réunions publiques, cortèges, défilés, manifestations et attroupements. Le gouvernement 
ajoute que la présence des forces de l’ordre en cas de rassemblement est toujours dictée par 
la volonté d’éviter les troubles à l’ordre public. 

1133. Le gouvernement conclut en indiquant que la récente ratification de la convention (nº 135) 
concernant les représentants des travailleurs, 1971, témoigne de sa volonté de renforcer les 
droits syndicaux et les facilités accordées aux représentants syndicaux. Il confirme que les 
allégations de l’organisation plaignante sont non fondées. 
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C. Conclusions du comité 

1134. Le comité observe que, dans le présent cas, les allégations de l’organisation plaignante 
ont trait au refus des autorités de reconnaître la constitution de la Confédération générale 
tunisienne du travail (CGTT) et d’autoriser la tenue de conférences de presse par ladite 
organisation syndicale pour informer l’opinion publique de sa constitution, à 
l’interrogatoire subi par le coordinateur du comité de liaison de la CGTT au poste de 
police de Tunis centre, à l’interdiction par les autorités de l’accès au local de formation de 
Tunis de l’Association Mohamed Ali présidé par le coordinateur du comité de liaison de la 
CGTT, aux silences des autorités et d’une entreprise minière publique de la région de 
Gafsa face aux revendications de syndicats nouvellement constitués et à l’encerclement 
par des forces de l’ordre du local où était prévue une réunion de commémoration du 
84e anniversaire de la création de la première organisation syndicale tunisienne, la 
Confédération générale des travailleurs tunisiens. 

1135. S’agissant de la constitution de la Confédération générale tunisienne du travail (CGTT), le 
comité note que l’organisation plaignante dénonce des obstacles à cette constitution et à 
ses activités depuis l’annonce de sa création. L’organisation plaignante déclare que 
l’initiative de sa création fait suite à la signature par 500 syndicalistes d’une «plate-forme 
pour une refondation du mouvement syndical tunisien» en décembre 2006. Le comité note 
l’indication selon laquelle la plate-forme faisait un bilan du syndicalisme national et 
proposait une alternative pour l’avenir, en particulier la consécration du pluralisme 
syndical par la constitution de la CGTT comme alternative à l’union syndicale existante. 
Cependant, l’organisation plaignante fait état notamment de l’interdiction par les 
autorités d’une conférence de presse prévue le jeudi 1er février 2007 pour annoncer 
officiellement sa constitution, du refus d’enregistrer le dépôt des statuts au gouvernorat de 
Tunis, opposé aux membres du comité de liaison, MM. Habib Guiza et Mohamed 
Chakroun, le 13 février 2007, ainsi que d’une nouvelle interdiction par les autorités de la 
tenue d’une seconde conférence de presse prévue le 7 décembre 2007. Le comité note que, 
selon l’organisation plaignante, ces actes des pouvoirs publics violent non seulement les 
conventions internationales ratifiées par la Tunisie, notamment la convention no 87, mais 
aussi les dispositions constitutionnelles (art. 8) ainsi que les dispositions pertinentes du 
Code du travail qui consacrent la liberté syndicale et la liberté de constitution des 
organisations syndicales sans autorisation administrative préalable (art. 242 et 250). Le 
comité relève qu’aux termes de l’article 242 du Code du travail «des syndicats ou 
associations professionnels de personnes exerçant la même profession, des métiers 
similaires ou des professions connexes concourant à l’établissement de produits 
déterminés ou la même profession libérale peuvent se constituer librement». Le comité 
relève en outre qu’aux termes de l’article 250 du Code du travail: «Les fondateurs de tout 
syndicat professionnel doivent, dès sa constitution, déposer ou adresser, par pli 
recommandé avec accusé de réception, en cinq exemplaires, au siège du gouvernorat ou 
de la délégation dans laquelle se trouve son siège: 1) ses statuts; 2) la liste complète des 
personnes chargés à un titre quelconque de son administration ou de sa direction. Cette 
liste indique les nom, prénom, nationalité, filiation, date et lieu de naissance, profession et 
domicile des intéressés. Un exemplaire de tous ces documents est conservé au siège du 
gouvernorat ou de la délégation où a lieu le dépôt. Le gouverneur fait parvenir un 
exemplaire au secrétaire d’Etat à l’intérieur, un autre au secrétaire d’Etat à la jeunesse, 
aux sports et aux affaires sociales, et un troisième au Procureur de la République près le 
tribunal de première instance du ressort du siège du syndicat. Le dernier exemplaire 
revêtu de la date du dépôt par l’autorité qui l’a reçu est immédiatement remis ou adressé 
aux déposants. Enfin, toute modification aux statuts ou à la composition de ladite liste 
donne immédiatement lieu à un nouveau dépôt de ces documents, selon les mêmes 
modalités.» 
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1136. Le comité relève que les dispositions législatives, telles que rédigées, semblent aller dans 
le sens des principes qu’il rappelle toujours concernant la constitution d’une organisation 
syndicale, à savoir que le droit à une reconnaissance par un enregistrement officiel est un 
aspect essentiel du droit syndical en ce sens que c’est la première mesure que les 
organisations de travailleurs ou d’employeurs doivent prendre pour pouvoir fonctionner 
efficacement et représenter leurs membres convenablement. [Voir Recueil de décisions et 
de principes du Comité de la liberté syndicale, cinquième édition, 2006, paragr. 295.] 
Aussi, les législations nationales qui prévoient le dépôt des statuts des organisations sont 
compatibles avec l’article 2 de la convention no 87 s’il s’agit d’une simple formalité ayant 
pour but d’assurer leur publicité. 

1137. Le comité note l’allégation selon laquelle les démarches exigées par la législation 
nationale ont été engagées dès février 2007 sans que les autorités y donnent suite. Le 
comité note par ailleurs que, dans ses réponses, le gouvernement se borne à indiquer que 
des vérifications effectuées auprès des services compétents ont révélé que la CGTT n’a pas 
accompli les formalités légales requises pour la constitution d’un syndicat. Le comité 
relève que plus de deux années se sont écoulées depuis l’initiative prise par les fondateurs 
de la CGTT de déposer les statuts de l’organisation, ceci sans résultat, et souhaite 
rappeler que les formalités prescrites par la loi pour créer un syndicat ne doivent pas être 
appliquées de manière à retarder ou à empêcher la formation des organisations 
syndicales, et tout retard provoqué par les autorités dans l’enregistrement d’un syndicat 
constitue une violation de l’article 2 de la convention no 87. Le comité rappelle qu’une 
longue procédure d’enregistrement constitue un obstacle sérieux à la création 
d’organisations et équivaut à un déni du droit des travailleurs de créer des organisations 
sans autorisation préalable. [Voir Recueil, op. cit., paragr. 279 et 307.] En conséquence, 
le comité veut croire que, dans la mesure où la CGTT se conforme aux formalités 
prescrites dans le Code du travail relatives à la constitution d’un syndicat professionnel, 
les autorités ne manqueront pas de reconnaître rapidement à cette dernière la personnalité 
juridique. Le comité demande au gouvernement de le tenir informé de tout fait nouveau à 
cet égard et, le cas échéant, d’indiquer tout élément éventuellement retenu par le 
gouvernorat de Tunis pour refuser l’enregistrement de la CGTT. Le comité prie également 
le gouvernement de préciser les dispositions législatives qui prévoient le recours contre 
tout obstacle au dépôt des statuts des syndicats, y compris le refus éventuel 
d’enregistrement. 

1138. Le comité note l’indication de l’organisation plaignante selon laquelle des conférences de 
presse prévues le 1er février et le 7 décembre 2007 pour informer l’opinion publique et les 
médias de la constitution de la CGTT ont été interdites par les autorités. Le comité note 
que le gouvernement ne fournit pas de commentaire sur ce point. Le comité demande au 
gouvernement d’indiquer les motifs de l’interdiction par les autorités de la tenue de deux 
conférences de presse de la CGTT relatives à sa constitution. 

1139. Le comité note également que, selon l’organisation plaignante, dans le cadre de la 
commémoration du 84e anniversaire de la constitution de la première organisation 
syndicale tunisienne, la Confédération générale des travailleurs tunisiens créée le 
3 décembre 1924, une réunion des cadres de la CGTT était prévue à Tunis le 30 novembre 
2008. Cependant, le lieu de la réunion aurait été encerclé par des forces de l’ordre en 
nombre imposant qui leur auraient indiqué que la réunion était annulée et auraient bloqué 
l’accès au local où la réunion devait se tenir. A cet égard, le comité note la réponse du 
gouvernement selon laquelle des vérifications ont été effectuées avec les autorités 
compétentes et ont révélé que, le rassemblement n’ayant jamais été signalé, aucune 
autorité n’était au courant pour l’autoriser ou l’interdire. Selon le gouvernement, la 
législation nationale garantit aux organisations syndicales la liberté d’exercer leurs 
activités, y compris la tenue de réunions, à condition de respecter certaines formalités 
administratives exigées pour toutes réunions publiques, syndicales, politiques ou autres. 



GB.305/5

 

GB305-5_[2009-06-0118-01]-Fr.doc  301 

S’agissant de la commémoration de certains événements, une déclaration préalable auprès 
des autorités compétentes est requise conformément à la loi no 69-4 du 24 janvier 1969 
relative aux réunions publiques, cortèges, défilés, manifestations et attroupements. Le 
gouvernement ajoute que la présence des forces de l’ordre en cas de rassemblement est 
toujours dictée par la volonté d’éviter les troubles à l’ordre public. 

1140. Le comité exprime sa préoccupation devant des allégations relatives à des violations 
répétées à l’exercice du droit de réunion et de la liberté d’expression. Le comité note 
l’indication du gouvernement selon laquelle ces allégations seraient infondées. A cet 
égard, le comité rappelle tout d’abord que les droits syndicaux comprennent le droit de 
tenir des manifestations publiques et que le droit de tenir des réunions syndicales est un 
élément essentiel de la liberté syndicale. Si une autorisation administrative de tenir des 
réunions et manifestations publiques n’est pas en soi une exigence abusive du point de vue 
des principes de la liberté syndicale, il faut veiller à garantir que cette autorisation ne soit 
pas arbitrairement refusée. Aussi, et d’une manière générale, le recours à la force 
publique dans les manifestations syndicales devrait être limité aux cas réellement 
nécessaires. Par ailleurs, le comité rappelle que le droit d’exprimer des opinions par la 
voie de la presse ou autrement est l’un des éléments essentiels des droits syndicaux. [Voir 
Recueil, op. cit., paragr. 150 et 155.] Ainsi, le comité demande au gouvernement de 
garantir pleinement à toutes les organisations de travailleurs, y compris au comité de 
liaison de la CGTT, le droit d’organiser des réunions publiques rentrant dans l’exercice 
d’un droit syndical dans la mesure où elles respectent les dispositions générales relatives 
aux réunions publiques applicables à tous, et de ne recourir à la force publique que dans 
des situations où l’ordre public serait sérieusement menacé. 

1141. Le comité souhaite également exprimer sa préoccupation en ce qui concerne les 
allégations relatives à la convocation de M. Habib Guiza, coordinateur du comité de 
liaison de la CGTT, au commissariat de police de Tunis centre et à l’interrogatoire qu’il 
aurait subi deux heures durant sur la légalité de l’organisation syndicale et des actions 
entreprises par les syndicats de la région de Gafsa. Le comité note l’indication selon 
laquelle il a été demandé à M. Guiza de cesser ses activités syndicales, qualifiées 
d’illégales, mais que ce dernier a refusé en invoquant la législation nationale ainsi que les 
conventions internationales. En représailles, la police aurait interdit l’accès au local du 
centre de formation à Tunis de l’Association Mohamed Ali présidé par M. Guiza. Le 
comité note la réponse du gouvernement qui fait état de vérifications faites auprès des 
services compétents et déclare que les allégations de l’organisation plaignante sont 
dénuées de tout fondement en relevant qu’aucune preuve n’est apportée sur 
l’interrogatoire subi par M. Guiza ni sur l’interdiction d’accès au centre de formation de 
Tunis de l’Association Mohamed Ali. 

1142. Notant les informations contradictoires présentées par l’organisation plaignante et le 
gouvernement, le comité souhaite rappeler l’importance qu’il attache au principe selon 
lequel la détention de dirigeants syndicaux ou de syndicalistes pour des motifs liés à leurs 
activités syndicales, même s’il ne s’agit que de simples interpellations de courte durée, 
constituent un obstacle à l’exercice des droits syndicaux [voir Recueil, op. cit., 
paragr. 63], et demande au gouvernement de veiller au respect de ce principe. 

1143. Le comité prend note de la description faite par l’organisation plaignante du processus de 
constitution des syndicats dans les entreprises de la région minière de Gafsa. Il relève que 
ces syndicats devaient former les syndicats de base de la CGTT et que les premières 
notifications de constitution comprenant, comme l’exige le Code du travail, les statuts du 
syndicat, la liste complète des dirigeants incluant les nom et prénom, la nationalité, la 
filiation, les date et lieu de naissance, la profession et le domicile de chacun ont été 
adressées au gouverneur de Gafsa. Les dirigeants syndicaux auraient ensuite informé la 
direction de la Compagnie de phosphate de Gafsa (CPG), une entreprise publique, de la 
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constitution de leurs syndicats dans une communication du 4 septembre 2007, mais que 
celle-ci serait restée sans réponse. Ce silence aurait amené les dirigeants syndicaux à 
porter plainte contre la CPG, le 5 mai 2008, devant la Direction régionale des affaires 
sociales et de la solidarité nationale pour violation des articles précités du Code du travail 
et de la convention no 87 de l’OIT. Enfin, le comité note que, selon l’organisation 
plaignante, le silence des autorités aurait amené les syndicats en question à organiser le 
15 mai 2008 un rassemblement au siège de l’entreprise minière et à la Direction régionale 
des affaires sociales à Gafsa pour exiger la reconnaissance des syndicats constitués ainsi 
que le démarrage de la négociation collective pour tenter de trouver des solutions aux 
difficultés rencontrées par les travailleurs de l’entreprise, et plus généralement par les 
citoyens du bassin minier. 

1144. Le comité observe que, dans sa réponse, le gouvernement indique d’abord qu’aucun texte 
n’oblige un employeur public ou privé à répondre à un syndicat qui lui enverrait des 
informations sur sa constitution. Au mieux, l’employeur pourrait en prendre acte. Ensuite, 
s’agissant de la requête des organisations syndicales nouvellement constituées d’engager 
des négociations sérieuses dans le bassin minier pour répondre aux difficultés des 
travailleurs, le comité prend note des informations détaillées fournies par le gouvernement 
concernant la CPG, qui est une entreprise publique employant 6 000 salariés régie par le 
statut général des agents des entreprises publiques. En même temps, la CPG disposerait 
d’un statut particulier qui régit ses relations avec ses salariés. Le comité note les 
précisions données par le gouvernement sur les négociations entreprises par la CPG tous 
les trois ans, à l’instar de toutes les entreprises publiques, pour l’amélioration des 
conditions de travail de ses salariés. Le comité note que la CPG négocie avec l’Union 
générale tunisienne du travail (UGTT) qui, selon le gouvernement, serait la seule 
organisation syndicale légalement constituée à ce jour. 

1145. Le comité note que, selon le gouvernement, demander des négociations pour résoudre les 
problèmes des citoyens du bassin minier, comme le réclame la CGTT, ne rentre pas dans 
les prérogatives syndicales dans la mesure où, aux termes de l’article 243 du Code du 
travail, les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l’étude et la défense des 
intérêts économiques et sociaux de leurs adhérents. Le gouvernement déclare en outre 
avoir investi durant les vingt dernières années pour le développement de la région de 
Gafsa (pour plus de 1,8 milliard de dollars des Etats-Unis) et décrit l’impact sur tous les 
aspects de la vie des citoyens de la région, en particulier leur confort social. Le comité, 
rappelant que l’article 4 de la convention no 98 encourage et promeut le développement et 
l’utilisation des mécanismes de négociation collective sur les conditions d’emploi, note 
que l’objectif de la constitution des syndicats dans le bassin minier est, selon les 
déclarations de la CGTT, la solution des problèmes rencontrés par les salariés dans 
l’entreprise du bassin, ce qui de l’avis du comité rentre dans le champ des négociations 
collectives prévues par la convention. 

1146. Le comité rappelle qu’aucune disposition de l’article 4 de la convention no 98 n’impose à 
aucun gouvernement l’obligation de recourir à des mesures de contrainte pour obliger les 
parties à négocier avec une organisation déterminée, mesures qui auraient clairement 
pour effet de transformer le caractère de telles négociations. Cependant, le comité a eu à 
préciser qu’il n’est pas non plus contraire à cet article d’obliger les partenaires sociaux, 
en vue d’encourager et de promouvoir le développement et l’utilisation des mécanismes de 
négociation collective, à entrer en négociation sur les termes et les conditions d’emploi. 
Les autorités publiques devraient toutefois s’abstenir de toute ingérence indue dans le 
processus de négociation. [Voir Recueil, op. cit., paragr. 927 et 928.] S’agissant de la 
détermination du ou des syndicat(s) habilité(s) à négocier, le comité note que le 
gouvernement se réfère aux dispositions de l’article 39 du Code du travail qui 
permettraient de déterminer le syndicat le plus représentatif pour les négociations 
collectives. Le comité note que, selon cet article, au cas où un différend s’élèverait au sujet 
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du caractère de la plus grande représentativité d’une ou plusieurs organisations 
syndicales, un arrêté du secrétaire d’Etat à la jeunesse, aux sports et aux affaires sociales, 
pris après avis de la Commission nationale du dialogue social, déterminera celles de ces 
organisations qui, dans le cadre de la branche d’activité et dans le territoire considéré, 
seront appelées à conclure la convention collective. Le comité note également l’indication 
selon laquelle les négociations sont menées entre la CPG et l’UGTT, que le gouvernement 
considère comme la seule organisation syndicale légalement constituée. 

1147. Compte tenu d’une telle déclaration, le comité prie instamment le gouvernement de 
préciser le statut reconnu aux organisations syndicales constituées dans les entreprises de 
la région de Gafsa et qui, selon l’organisation plaignante, ont adressé leurs statuts et la 
composition de leur direction par pli recommandé au gouverneur de Gafsa le 26 juillet 
2007. Le cas échéant, le comité demande au gouvernement d’indiquer les motifs pour 
lesquels ces organisations ne seraient pas considérées comme légalement constituées. 

1148. Le comité note qu’il a déjà eu à rappeler au gouvernement dans un cas antérieur les 
principes auxquels il attache de l’importance s’agissant de la détermination de la 
représentativité syndicale dans un secteur donné (voir cas no 2592, 350e rapport du 
comité, paragr. 1540-1588). Dans le présent cas, le comité considère qu’il ne lui 
appartient pas de se prononcer sur la représentativité d’une quelconque structure 
syndicale dans le secteur minier ou dans toute entreprise du secteur. Néanmoins, le comité 
rappelle qu’il importe que la détermination de la représentativité des syndicats aux fins de 
négociation collective soit fondée sur des critères objectifs et préétablis afin d’éviter toute 
possibilité de partialité ou d’abus. A cet égard, et compte tenu de la référence faite par le 
gouvernement à l’article 39 du Code du travail, le comité le prie de préciser les critères 
objectifs et préétablis qui ont été fixés pour déterminer la représentativité des partenaires 
sociaux en application de cet article dans l’entreprise CPG ou dans le secteur minier de la 
région de Gafsa. Dans l’éventualité où de tels critères n’auraient pas encore été fixés, le 
comité espère que le gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour les fixer 
en consultation avec les partenaires sociaux et qu’il l’en tiendra informé. 

Recommandations du comité 

1149. Au vu des conclusions intérimaires qui précèdent, le comité demande au Conseil 
d’administration d’approuver les recommandations suivantes: 

a) Le comité veut croire que, dans la mesure où la Confédération générale 
tunisienne du travail (CGTT) se conforme aux formalités prescrites dans le 
Code du travail relatives à la constitution d’un syndicat professionnel, les 
autorités ne manqueront pas de reconnaître rapidement à cette dernière la 
personnalité juridique. Le comité demande au gouvernement de le tenir 
informé de tout fait nouveau à cet égard et, le cas échéant, d’indiquer tout 
élément éventuellement retenu par le gouvernorat de Tunis pour refuser 
l’enregistrement de la CGTT. 

b) Le comité prie le gouvernement de préciser les dispositions législatives qui 
prévoient le recours contre tout obstacle au dépôt des statuts des syndicats, 
y compris le refus éventuel d’enregistrement. 

c) Le comité demande au gouvernement de garantir pleinement à toutes les 
organisations de travailleurs, y compris au comité de liaison de la CGTT, le 
droit d’organiser des réunions publiques rentrant dans l’exercice d’un droit 
syndical dans la mesure où elles respectent les dispositions générales 
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relatives aux réunions publiques applicables à tous, et de ne recourir à la 
force publique que dans des situations où l’ordre public serait sérieusement 
menacé. 

d) Le comité demande au gouvernement d’indiquer les motifs de l’interdiction 
par les autorités de la tenue de deux conférences de presse de la CGTT 
relatives à sa constitution. 

e) Compte tenu de la déclaration du gouvernement concernant l’UGTT qu’il 
considère comme la seule organisation syndicale légalement constituée, le 
comité le prie instamment de préciser le statut reconnu aux organisations 
syndicales constituées dans les entreprises de la région de Gafsa qui, selon 
l’organisation plaignante, ont adressé leurs statuts et la composition de leur 
direction par pli recommandé au gouverneur de Gafsa le 26 juillet 2007. Le 
cas échéant, le comité demande au gouvernement d’indiquer les motifs pour 
lesquels ces organisations ne seraient pas considérées comme légalement 
constituées.  

f) Le comité prie le gouvernement de préciser les critères objectifs et préétablis 
qui ont été fixés pour déterminer la représentativité des partenaires sociaux 
en application de l’article 39 du Code du travail dans l’entreprise CPG ou 
dans le secteur minier de la région de Gafsa. Dans l’éventualité où de tels 
critères n’auraient pas encore été fixés, le comité espère que le 
gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour les fixer en 
consultation avec les partenaires sociaux et qu’il l’en tiendra informé. 

 
 

Genève, le 5 juin 2009. (Signé)   Professeur Paul van der Heijden
Président
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